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ETUDE
SUR

L'HISTÖIEE DE LA REVÖLÜTIOI

Dans l'Ancien Eveche de Bale

RAR

A. DAUCOURT, eure de Mieeourt
ooO^Ooa

II scrait bien desirable qu'un ecrivain jurassien fit um

ouvrage 'un peu detaille et documente sur l'histoire de
la Revolution dans l'ancien Eveche de Bale. Nous pos-
sedons un nombre considerable de memoires ecrits ä
cette epoque par des pretres ou des la'fcs, mais ces
memoires, ecrits au jour le jour, ou apres les evenements.
en question, n'ont pas le caractere d'une histoire generale.

Ce ne sont le plus souvent que des faits locaux,
des traits saillants concernant les personnages qui ont
marque ä cette epoque mouvementee. Sans doute tous
ces ecrits sont extremement precieux et sont les sources
oil l'historien ira puiser, en majeure partie, les materiaux
necessaires ä l'elaboration d'une histoire complete. Les
ecrivains qui se sont occupes de cette epoque si irnpor-
tante de l'histoire du Jura bernois, l'ont fait sans plan
bien determine, sans esprit de suite et surtout, ils ont
neglige le cöte philosophique de tous ces evenements.
Les uns n'ont traite en general que.certains incidents se
rattachant plus particulierement au plan de lcurs ouvrages;
les autres, au contraire, n'ont vu, dans les phases de la
Revolution, qu'unc speculation politique applicable aux
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pcrsonncs et aux choses du jour. Ceux-ci se complaisent
dans un optimisme parfait: pour eux l'ancien regime des

princes-eveques ne semble pas avoir de defauts, tout y
•est pour lc mieux. Ceux-lä po.ussent des cris d'applau-
•dissement ä la chute du gouvernement des princes-
eveques de Bale et decrivent ce regime sous les cou-
leurs les plus sombres. II faut dire que les uns et les
autres sont loin d'avoir epuise la matiere. Ceux qui nous
succederont auront encore beaucoup ä dire, leur travail
sera plus facile alors ä causae des matieres qui leur seront
laissees.

L'historien a done devan t lui un vaste champ. II a

toute liberte pour rechercher les causes de la revolution
et deduire les consequences des faitsqu'il decrit.

Nous n'avons certes pas la pretention de donner ici
une histoire complete sur cette grave epoque, nous nous
contenterons de rapporter la suite des evenements qui
frappent davantage. Pour ce travail, nous nous serviröns
des memoires laisses par nos predeccsseurs, des archives
de l'Eveche et de ,nos bibliotheques, des travaux des
historiens jurassiens et enfin des notes precieuses rccueil-
'ies par feu M. Folletete que la mort malheureusement a

cnleve trop tot ä notre affection.
Avec tous ces documents et sur les rapports detailles

•des commissaires des Etats de Bale, Soleure et Berne, ä

la cour des princes-eveques, nous allons decrire cette

epoque si interessante. Cette etude se divisera en quatre
parties. La premiere concernera les evenement qui out
provoque l'occupation de l'Eveche par les troupes
imperiales, la seconde ira du depart des Autrichiens jusqu'a
l'annexion de la Principaute de Bale a la France. La
troisieme partie renferme les evenements arrives pendant /

la duree du departement du Mont-Tcrrible et enfin la

quatrieme ira de 1800, epoque de la suppression du
Mont-Terrible et de l'annexion de l'Eveche ä la Suisse.



PREMIERE PARTIE

Toutefois pour que le lecteur puisse se faire uue idee
claire de la situation de la. petite principaute episcopate
de Porrentruy, de sa constitution et du caractere de ses

habitants, il est important d'en faire la description.

f

La Principaute de Porrentrny, c'est ä dire le domaine
temporel des eveques de Bäle, comprenait le territoire
formant actuellement le Jura bernois y compris Bienne>

et en plus le district d'Arlesheim dans le canton de Bäle-
Campagne et une petite enclave dans celui de Neuchätel.
Cette Principaute possedait aussi, au delä du Rhin, deux
petites enclaves, le bailliage de Schliengen et, la prevöte
d'Istein, qui font actuellement partie du grand duche de
Bade.

La partie de la Principaute en de<;ä du Rhin a une
longueur moyenne de quinze Heues, de Boncourt ä Bienne,
et une largeiir ä peu pres egale de la Fcrriere ä Al-
schwjder, pres de Bäle.

Ce petit Etat, habite par une population de soixante
et dix mille ämes, environ, presqu'exclusivement agricolc,
etait gouverne par un prince-eveque, residant au chateau
de Porrentruj', depuis que la reforme avait chasse de
lcur ville episcopate les eveques de Bäle et leur Chapitre
cathedral, en 1529.

Ses limites etaient' au nord-ouest, la Principaute de
Montbeliard, au nord le ro} aume de France par les
provinces d'Alsace et de la Franche-Comte, au -sud-ouest la
Principaute de Neuchätel-Valangin, au sud et ä l'e'St, le
Corps hclvötique, par les cantons de Bäle, Soleure et
Berne.

La Principaute entiere se divisait en bailliages franqais
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et "en bailliages allemands. Les bailliages francais etaient
VAffile, la Preodtä de St-Ursanne, la tranche-Montague,

la ValUe de DU&mont, la Prgvöte de Moutier-
Grandval, VErguel, la Montagne de Diesse avec la mairie
de Neuveville, Bienne, la Seigneurie d'Orvin et la
baronnie de Franquemont.

La Prevöte de Montier sur les Roches, VErguel,
Diesse, Orvin, Bienne et Neuveville etaient habites par
une population appartenant exclusivement au culte
Protestant. Tous les autres Etats etaient catholiques et for-
maient la majorite.

Les bailliages allemauds etaient le bailliage de Zwingent
oii residait le bailli, comprenait la pliis grande partie du
district actuel de Laufon; celui de Pfeffingen, compre-
nant Pfeffingen, Duggingen, Grellingen, Afsch et le Chateau

d'Angenstein; celui de Birseck, avec le chateau de
ce 110111 oü residait le bailli et 011. se trouvait Arlesheim
residence du Grand Chapitre ; du bailliage de Schlien-
gen, au delä du Rhin 011 se trouvait la Prevöte d'Istein
et enfin la petite seigneurie de la Bourg.

L'eveque de Bale, elu par le Grand Chapitre de la
cathedrale (') et qui residait depuis plus d'un siecle ä

Arlesheim, etait prince du St-Empire romain ("l, bien que
tous ses Etats ne fissent point partie ded'Empire.

La Prevöte de Moutier-Grandval, dessus et dessous
les Roches, avait un traite de combourgeoisie avec Berne,
VErguel etait lie avec Bienne par l'organisation militaire,
Diesse et Neuveville etaient regies par lours franchises
particulieres. La Montagne de Diesse etait administree
en. commun par l'eveque et Berne, la Seigneurie de

Franquemont etait un fief de l'Eveche possede. par les

Le Chapitre cathedral avait, selon Bridel (course de Bäle it
Bienne) quittö Bäle trop pröcipitamment, ä la Röforme. Les
Bitlois, dit-il, ne eongeaient point ä, chasser les chanoines.

(J) Le traite de Westphalie, en 1648, avait ratifie ce titre
aux 6veques de Bale.
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princes de Montbeliard et la Seigneurie de Ribeaupierre,
fief de l'Eveche, etait regie par les princes de Birkenfels.

Bienne, depuis les guerres de Bourgogne, faisait partie
integrante du Corps helvetique, com me pays allie (Zuge-
loandes Ort). Le prince-eveque ne possedait plus, sur
cette petite ville et les cinq villages de sa banlieue,
qu'une autorite plus nominale que reelle. La ville de
Bienne pretait hommage au prince-eveque apres son
election et l'eveque nommait son maire.

La partie des Etats de la Principaute, de Porrentruy,
qui appartenait ä l'Empire se composait de l'Ajoie, de
la Prevöte de St-Ursanne, des Franches-Montagnes, de
la Vallee de Delemont, de la Prevöte de Moutier-Grand-
val, et des bailliages allemands.

L'abbaye de Bellelay, avec.les villages de sa courtine,
(les Genevez, Lajoux et Fornet-Dessus) avait des traites
de combourgeoisie avec la ville de Soleure. L'abbaye
en recut pendant les annees orageuses qui prececlerent
sa suppression, de 1792 ä 1797, une assistance empressee
et energique.

L'Etat gou.verne par les princes-eveques de Bäle, etait,
comme on le voitf une reunion de plusieurs provinces,
differentes de langue, de mcEurs, de religion, de carac-
tere, d'interets, possedant pour ainsi dire chacune, des
franchises et des privileges particuliers, les unes faisant
partie integrante de l'Empire germanique, les autres
ayänt des alliances avec le Corps helvetique. De tous
ces Etats l'Erguel ou Val de St-Imier, etait le seul oil '(

l'eveque etait prince absolu, ne dependant ni de l'Empire, r

ni de la Suisse. La ville de Bienne jouissait presque de
l'independance. "

Le prince lui-meme, avait, outre ses relations avec
1'Empereur, son suzerain, des alliances avec le roi de
France et avec les sept cantons catholiques. II avait des

- ambassadeurs aux cours de Rome, de Vienne, de Paris,
ä Wetzlar et ä la diete de Ratisbonne et dans les dietes
de l'Empire. Le prince-eveque de Bäle, dans les dietes



de l'Empire, siegeait au-dessus du prince-eveque de Liege
et alternativement. avec le prince-eveque de Brixen.

II avait une cour, comme tous les autres souverains
de l'Empire. Elle etait composee de six grands officiers,.
dont les fonctions etaient hereditates dans les grandes.
lamilles vassales de l'Eveche. La charge de grand, marc-
Chal de cour etait attachee ä la famille des barons
d'Eptingen ('), celle de grand dchanson, ä Celle des
barons de Bärenfels (!); celle de grands-chambellans au
nombre de deux, aux barons de ,Reich de Reichenstein (s)

et aux Rinck de Baldenstein (4); celle de grand dcuyer
tranchant, aux barons de Rotberg (h).

A ,cöte de cette noblesse, le prince etait encore
seigneur suzerain d'un certain nombre de families nobles,
vassales, qui retenaient des fiefs de l'Eveche. Ces families
etaient encore au nombre de 32 en 1793. Avant leur
extinction elles etaient en tout au nombre de 235.

Uli college de pages, appartenant aux grandes families,
etait charge du service aux jours de solennite. Etablis
d'abord au chateau, les pages prirent logement au seini-
naire, sous la direction de*deux surveillants nomrnes par
le prince. Cette partie du seminaire porta le nom de

Pagerie, ce local etait autrefois celui des etudiants mu-
siciens.

Le prince avait une garde particuliere d'une cinquan-
taine d'hommes pour le service du chateau, eile etait

(') Ces charges n'ötaient paa toujours occupöes par les titu-
laires, ä, leur döfaut elles ötaient conftröes-ä des membres de
families vassales de l'EvSchö.

C) Chäteau aujourd'hui ruin6, situö sur un haut rocher
au-dessus de Duggiegen.

(s) Chäteau en ruines, entre Mönchenetein et Birseck.

(4) Les Baldenstein tiraient leur nom de leur chäteau situö-
dans la ligue Grise, canton des Grisons. »

(6) Le chäteau de Rotberg se trouve prös du monastöre de
Mariastein, canton de Soleare.
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commandec par uti de se.s grands vassaux. Cette garde-
avait ete etablie au XVIIe siecle. D'abord composee de
soldäts fournis par les cantons catholiques, on y admit,,
des le XVIII" siecle, des Suisses et des sujets de l'Eveche..

La Principaute de Porrentruy etait une monarchic elective

absolue, ternperee toutefois par les franchises parti-
culieres des clifferents Etats qui la composaient, et les
Constitutions de l'Empire. En certaines circonstances

graves, on reunissait VAssemble des Etats pour delibe-
rer sur les interets communs de la Principaute f1). Cette
assemblee ne se composait guere que des Etats relevant
de l'Empire et menie la Prevöte de Moutier n'y parais-
sait guere afin de ne pas affaiblir ses liens de combour-
geoisie avec Berne.

Voici quelle etait la composition, des Etats generaux
par ordre de preseance:

ETRTS COMPUETS
lis etaient composes de trois corps: L'Etat ecclesias-

tique, l'Etat de la noblesse et le Tiers-Etat, villes et bail-
liages, au nombre de 24.

I. Etat ecclesiastique
1. Le Chapitre de Moutier-Grandval etait le premier

membre des Etats. Son depute occupait la premiere
place et avait la premiere voix deliberative, avec'la
preseance apres le president.

2. Le Chapitre de Saint-Ursanne occupait la seconde
place, avec les meines prerogatives que le Chapitre
de Moutier-Grandval.

3. Le Chapitre de Saint-Imier, avant lä Reforme, avait
le tVoisieme rang.

(') L'interruption de la convocation cfee Etats fut un des

principalis griefs des möcontents, au döbut de la Revolution en 1792..
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4. L'Abbaye cle Bellelay. Son abbe fut longtemps le
president des Etats. L'Abbaye nommait son depute
independamnxent de l'Abbe-president.

5. L'Abbaye de Lvcelle, en raison de sa seigneurie
situee dans l'Eveche et de celle de Lcewenbourg
qui lui appartenait, mais elle n'y figurait pas, pre-
ferant se retrancher dans ses inxnxunites et pour
n'avoir pas ä payer sa' part des charges de l'Eveche.

6. Le Chapitre de Saint Michel ä Porrentruy. On.lui
contestait ce droit en 1650 et cependant des long.-

temps auparavant ce Chapitre etait depositaire de la
clef du tresor des Etats, de la part du clerge.

7. Le Prevöt. d'lstein sur la rive droite du Rhin, exx-

voyait toujours son depute.
8. Le Chapitre rural de Salignon. Les cures et les

y vicaires des Seigneuries de Porrentruy, Delemont,
Laufon, Zwingen, Pfeffingen, de la Prevöte de Saint-
Ursanne, des Franches-Montagnes, etaient tous
ensemble en droit de nommer le depute du clerge.

II. La noblesse ou le Ritterstand
9. Cet Etat comprenait toutes les families nobles pos-

sedant des terres ou fiefs dans la Pri'ncipaute. La
noblesse nommait un ou deux deputes qui ne pou-
vaient etre un des officiers assermentes du prince-
eveque. Les families nobles etaient au nombre de

235.- A la fin du XVIIP siecle^elles 11'etaient plus
-que 32:

III. Tiers-Etat. Villes et bailliages. Seigneuries
Villes

xo. La ville de Bienne avait le premier rang dans cet
Etat, mais eile ne prenait que bien rarement part
aux assemblees, se reti-anchant dans son indbpen-
dance.

x x. La Neuveville, agissant de menxe, en invoquant sa
combourgeoisie avec Berne.
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12. La ville de Delämont occupait le 3"'9 rang, qui avait

son depute independamment de celui des treize
francs, villages de la Vallee.

13. La ville de Porrentruy prenait rang apres Delemont,
ajrant sa banniere et sa justice independantes de

l'Ajoie.
14. Saint- Ursänne avait son depute independant des

communes de la Prevöte, ou Clos du Doubs.

15. Laufon donnait son vote independamment de celui
du depute de la seigneurie de Zwingen.

Bailliages. — Seigneuries

Apres les villes venaient, toujours par rang de pre-
seänce:

16. Le chateau et seigneurie de Zwingen.
17. Le chateau et seigneurie de Pfeffingen.
18. Le chateau et seigneurie dPrguel.
19. La seigneurie d'Ajoie, dont le depute etait choisi

par les communes des quatre mairies.
20. La vallee de Deldmont qui avait son depute nomine

par les 13 francs villages independamment de la
ville, quoique ayant la meine banniere.

'21. La Prevöte de Moutier—Grandval, dessus et dessous
les Roches, n'avait qu'un depute, mais n'y figurait
que rarement, se retranchant dans son traite de

combourgeoisie avec Berne.
22. Les Francheß-Montagnes, nommaient un depute.
23. La seigneurie de Schliengen, sur la rive droite du

Rhin, nommait aussi un depute.
La Montagne de Dies&e etant soumise ä la juridic-
tion mixte de l'eveque de Bäle et de Berne ne figurait

pas aux Etats.
La seigneurie minuscule d'Orvin ayant lc maire de
Bienne pour jüge et administrateur, n'avait pas de

depute.
24. La seigneurie de la Bourg.

3
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Quand les Etats no comprenaient que la partie de
l'Eveche relevant de l'Empire gcrmanique, ils etaient seu-
lement au nombre de dix-neuf et dans l'ordre suivant:

I. Etat du Clerge
/

1. Le Chapitre de Moutier-Grandval.
2. Le Chapitre de Saint-Ursanne.
3. Le Chapitre de Saint-Michel.
4. Le Chapitre-Prevöt d'lstein.
5. L'Abbaye de Bellelay.
6. Le Chapitre de Salignon ou des curds.

' II. Etat. — Noblesse

7. Le depute des families nobles ou Ritterstand.

III. Tiers-Etat
8. Ville de Deldhiont.
9. Ville de Porrenlruy.

10. Ville de Saint-Ursanne.
n. Ville de Laufon et seigneurie de Zwingen.
12. Bailliage et seigneurie de Delemont.
[3. Bailliage et seigneurie d'Ajoie.
14. Bailliage et seigneurie de Byrseck.
15. Bailliage ct seigneurie de Schliengen.
16. Bailliage et seigneurie de Pfeffingen.
17. Bailliage et seigneurie de Saint-Ursanne.
18. Bailliage et seigneurie des Franches-Montagnes.
ig. Bailliage et seigneurie de la Bourg.
Pour les affaires spirituelles le prince-eveque avait un

suffragant revetu du caractere episcopal et un grand
vicaire. C'est sur ceux-ci qu'il decliargeait d'habitude ce

qui concernait l'administration diocesaine.
Les affaires temporelles etaient souvent devolues ä un

chancelier, sorte de premier ministre qui gouvernait an
nom du prince et sous son controle, avec le concours.
des ministeres ou dicasteres.
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Les princes-eveques furent souvent secondes par des
homines dont l'administration sage et eclairee, a ete jus-
tement louee par leurs contemporains. Thomas Hendelle,
le chancelier Billieux et son fils Dominique de Billieux(')
meritent que leurs noius soient conserves comme des

types de sagacite administrative, de sollicitude pour les
interets du pays. C'etaient des homines honnetes et de
fidelite envers le souverain.

Quand le prince ne jugeait pas ä propos de se dechar-

ger du fardeau du gouvernement sur un premier ministre,
il gouvernait alors avec son Conseil intime et son Con-
seil antique.

Le Conseil intime, preside par le chancelier et dans
lequel les grands chanoines de la cathedrale avaient voix
deliberative, retenait dans sses attributions les affaires
etrangeres et la diplomatie. C'etait le gouvernement pro-
prement dit. Pour les autres branches de 1'administration de
l'Etat, il avait sous ses ordres la Chambre des Finances,
sorte de cour des comptes, au contröle de laquelle
etaient soumises les verifications de tous les comptes,
les recettes, depenses, emprunts, etc. Cette chambre etait
presidee par le. baron de Valoreille p). Les archives de
l'Eveche etaient confiees ä un archiviste en chef et ä deux
aides. Ces archives etaient deposees dans la tour du Coq
au chateau de Porrentruy; la Chambre forestale, presi-

* dee par le baron de Ferrette, grand veneur, ayant la

competence pour la repression des delits de chasse et
de peche, pour la conservation des forets, les coupes
de bois et autres details de l'administration forestiere.

(>) II a 6t6 anobli en 1782.

(a) La famille de Valoieille 6tait franc-comtoise. Elle 6tait
alli6e la famille d'Asuel-Boncourt. Denyse d'Asuel, fdle de
Jean-Philibert d'Asuel Boncourt, seigneur de Montesse, mort le
7 novembre 1624, avait 6pous6, ä Porrentruy, le 26 fövrier
1599, Jörome Colin, seigneur de Valoreille. Les nobles de Valoreille

avaient bäti leur ch&teau S, Alle, oü il existe encore.
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Le grand vcneur avait sous ses ordres les gardcs-chasse
et les chasseurs du prince; la Chambre des eaux et

forMs, dont les attributions comportaient les travaux
publics, 1'etablisSement. et l'entretien des routes; et la
Chambre des recrues, etablie pour fournir des soldats
au regiment du prince-eveque de Bale au service de
France, en vertu de capitulations. Cette Chambre avait
la haute surveillance sur l'organisation militaire de la
Principaute. Elle avait juridiction sur tout ce qiii concer-
nait ce regiment.

Le Conseil antique avait s'es attributions judiciaires et
administratives. II statuait sur toutes les affaires administratives

d'ordre superieur, puis il formait une instance
d'appel des jugements rendus- en matiere civile par les

juridictions inferieures. 'Enfin, il etait le Tribunal crimi-
nel, jugeant en dernier ressort toutes les affaires crimi.
nelles, sur les conclusions du procureur general. Le
Conseil aulique jugeait, en dernier ressort, les affaires
civiles et administratives, jusqu'a lä concurence de 500
florins. Si l'objet du litige excedait cette somme, les

parties avaient le droit de recours -a la cour imperiale
de Wetzlar. Mais les frais de ces proces, ä cette der-
niere instance, etant'tres considerables, et la duree si

illimitee, les parties se* contentaient ordinairement des

arrets rendus au chateau de Porrentruy et cette instance

ne coilcernait que les Etats relevant de l'Empire. Les
sentences rendues ä Porrentruy pour- l'Erguel etaient
definitives, ce paj'S ne dependait que du prince.

La Chancellerie, "composee d'un directeur et de plusieurs
conseillers-, dependait du Conseil aulique. Ce Conseil
etait preside par le baron de Schönau, ä la veille de la
Revolution.

Le principe moderne de la separation des pouvoirs
n'existait pas encore ä cette epoque. Les memes fonc-
tionnaires etaient charges de l'ädininistration proprement
dite et de la justice inferieure. Les frais des proces en
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instance inferieure etaient insignifiants (*). Mais ces juri.
dictions inferieures etaient differemment composees dans
les bailliages. •

A Porrentruy la justice etait administree par le grand
bailli ou chatelain, assiste du grand maire. Ce .dernier
fonctionnaire, ä la nomination directe du prince, etait le

president des m aires d'Ajoie.
A Delemont, le Tribunal etait compose du grand bailli

et d'un lieutenant, de meme ä Arlesheim, tandis qu'ä
St-Ursanne, la justice de la Prevöte n'etait administree

que par un lieutenant du prince; k. Zwingen et ä Sai-
gnelegier c'etait le grand bailli qui rendait la justice.

La legislation civile etait encore le droit romain combine

avec le 'droit coutumier, different dans presque
toutes les parties de l'Eveche. La legislation penale etait
entierement renfermee dans .le Code de Charles Quint,
appele „ la Caroline ".

L'officialite de l'eveque, presidee par l'eveque de Lydda,
vicaire general, se composait d'un official, d'un promo-
teqf fiscal, de plusieurs membres et d'un aumönier. Le
vicaire general etait quelquefois le siiffragant de l'eveque.
Ce tribunal ecclesiastique- connaissait aussi du conten-
tieux parmi les pretres, et celui relatif aux affaires
matrimoniales. "

Tous ces dignitaires ecclesiastiques avaient leur place
marqude ä la table du Prince. Les grands officiers de
service y etaient egalement 'admis. Les revenus du
prince-eveque pouvaient se monter ä un million, ce qui
en valeur actuelle representerait aujourd'hui presque le
double. Ces revenus provenaient du produit des# forges
de Bellefontaine,' d'Undervelier et de Courrendlin, du

revenu des metairies, forets, vignes, terres et bergeries,

(') « II n'est, dit Bridel aucua pays oft les sentences d'un
procös quelconque en premiöre instance, cnltent moins peut-ötre
que dans l'Evöchö, c'est 21 rappes, dont 9' au bailli, 9 ft son
lieutenant, et 3 ft I'huifsier ».
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faisant partie du domaine episcopal; du produit de
YaCcise (droit sur les boissons) et des dimes que le

prince possedait dans la Principaute e.t en Alsace, sur le

f grain, l'avoine et le chanvre. Outre la dime, les habitants

de l'Eveche payaient une legere capitation.
La cour du prince ä Porrentruy etait brillante. Bans

les grandes ceremonies, dans les receptions, on y de-
ployait un appareil qui est reste longtemps dans les
souvenirs du peuple. II convient d'ajouter ici, que malgre
quelque legerete de moeurs du XVIIP siecle, la cour de

Porrentruy etait demeuree digne de la residence d'un
souverain ecclesiastique. La passion du .jeu, alors ä la
mode, s'etait repandue parmi les hauts dignitaires.
L'eveque de Lydda, Gobel, etait de ceux qui jouaient
gros jeu p).

Pendant les deux siecles et demi que les princes-
eveques de Bale residerent ä Porrentruy 1'esprit cle parti
n'a'jamais reussi ä jeter sur le caractere et les moeurs
de nos anciens souverains, des notes clefectueuses basees

sur des faits, meine ä l'epoque de la Revolution.
On connait du reste le jugement porte sur leur gou-

vernement par le pasteur Morel de Corgemont dans son
histoire de l'Eveche de Bale ('-).

Ce passage merite d'etre reproduit ici:
„ On doit ä la justice et ä lä verite de dire, que le

„gouvernement de ces princes-eveques fut en general
„paternel et doux. Nul impöt ne pouvait etre petyu que

„ ceux qui etaient constitutionnellement etablis, et chaque

„revenu receva.it l'emploi auquel il etait destine. Si les

(>) Le prince-6vSque J. de Roggenbach lui ayant un jour fait
des observations it ce sujet, l'övöque de Lydda rSpondit d'un
ton d£gag6 qu'une perte de cent louis n'ötait pas caj able de
troubler sa digestion.

(2) Abr6g6 de l'histoire et de la statiBtique du ci-devant Evö-
ch§ de Bäle, i6uni ä. la France en 1798, Strasbourg 1813,
p. 158.
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„ peuples de l'Eveche de Bale ne connaissaient pas les

„ fortunes brillantes et colossales, ils jouissaient, dans

,,une hcureuse mediocrite, d'un genre de vie doux et

„ tranquille. A l'abri de leurs lois et de leurs franchises,

„ ils cultivaient en paix des terres peu fertiles. La loyaute

„ et les bonnes moeurs faisaient leur principale richesse.
„Tous les rangs etaient rapproches, tous les cultes -tole-

„ res, et le gouvernement, pour etre episcopal, n'cn etait

„ pas moins anime d'un esprit liberal et sage. On lui

„ doit des ouvrages utiles, de bonnes routes au milieu

„ des rochers, et dans les escarpements des montagnes,

„ des digues contre l'impetuosite des torrents. Si quelques
„abus s'etaient introduits dans l'administration, quel est

„ l'Etat, quelle est l'administration, oil il ne s'en glisse

„ aucun "

11 a ete dit plus haut que dans quelques provinces
des Etats de l'Eveche, on suivait le culte protestant. Le
prince-eveque, comme souverain, nommait les pasteurs,
et exerqait comme tel, un droit de haute surveillance
sur la confession reformee. .Toutefois, hätons-nous de le

dire, ce dpoit ne s'exerqait jamais. Le prince-eveque
vivait en paix avec ses sujets protestants. Cette conduite
loyale etait appreciee ä sa juste valeur par les habitants
de l'Erguel, de la Prevöte de Montier, de Bienne et Neu-
veville. Ces sentiments d'amour envers le souverain
firent'jour surtout 'dans l'accueil cordial dont firent prcuve
les contrees protestantes quand le prince-eveque Frederic

de Wangen ('), en 1776 alia dans ces pays, lors de

la prestation du serment.

Voici d'ailleurs ce que dit Morel: (page 272)

„ Les deux tiers de la population du ci-devant Eveche

„ sont catholiques romains, et l'autre tiers -est reforme.

„ Mais cette population n'est pas confondue, la partie

„ reformee etant comprise dans les cantons situes au sud-

(') Voir le journal succint de la tourn6e de Son Altesse dans

ses Etals, eD septembre et octobre 1776.
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„ouest de rarrondissement de Delemont. II etait aussi*

„ honorable aux eveques de Bale, que glorieux pour la
„raison, de voir ces peuples distingues en deux commu-
„nions, vivre paisiblement sous les meines lois, et jouir
„de la meine protection. C'etait l'eveque qui nommait et
„salariait les ministres des deux religions et la sage
„tolerance qui animait le chef, avait passe dans l'esprit
„des sujets".

Bridel porte le meme jugement: On ne peut depuis

„ longtemps qu'applaudir ä la sage tolerance des eveques
„de Bäle, dont l'esprit a passe dans la plus saine partie
„de leur etat: les ecclesiastiques des deux parties vivent
„dans une edifiante union; ils cherchent les uns et les

„ autres la paix de Dieu, sans se quereller sur la maniere
„de le faire,,

Oil sait que les Anabaptistes avaient ete chasses des
terres de Berne vers la fin du XVII" siecle. Cette expulsion

avait ete prononcee parce que ces Anabaptistes refu-
saient le service militaire et la prestation du serment au
gouvernement de Berne, qui se disait chef de la
religion. Ces sectaires, d'allures pacifiques, vinrent se mettre
sous la protection des eveques de Bäle qui leur permi-
rent de s'etablir surtout dans les fermes et la Vallee du
Chaluet, tout en leur promettant leur protection.

C'etait de la part de nos princes-eveques un bei exemple
de vraie tolerance feligieuse. Aussi le gouvernement de
nos princes-evequcs n'a pas ä craindre une comparaison
avec les pouvoirs d'aujourd'hui qui font souvent un grand
etalage de grands möts de liberte et .de tolerance, mais
qu'ils dementent par leur conduite.

Combien les populations catholiques du Jura auraient
ete heureuses de trouver dans le gouvernement de Berne,
la tolerance eclairee dont la minorite protestante a pu
beneficicr pendant plus de deux siecles. Cette tolerance
large leur dtait faite par nos eveques et sans andere
pensee!

(') Course de Bäle ä Bienne, p. 1-32.
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Plusieurs de nos princes ont ete des homines mar-
quants par leurs talents, leurs connaissances, l'elevation
de leur caractere, et leur sollicitude pour les, interets de
l'Eglise et le bien de leurs sujets. A cöte du grand
restaurateur de l'Eveche, Christophe de Blarer, l'histoire
peut encore citer avec orgueil, Jean Conrad de
Roggenbach, les trois princes Rinck de Baldenstein, Jean
Conrad de Reinach, dont le veritable caractere a ete si
souvent meconnu, grace au soulevement de 1730, arrive
-ä la fin de son regne de 33 ans, Simon de Montjoie qui
fit construire tant de monuments remarquables, Frddd-
ric de Wangen, type accompli d'un prince ami des lettres
et des grandes choses. *

Tous ont apporte sur le siege de Bäle, l'edifiant
exemple de vertus eminentes, rehaussant leur caractere >

d'eveque par le prestige du souverain.
La haute idee que le peuple avait du prince-eveque a

passe dans nos traditions nationales, et les vicissitudes

des temps ne l'ont pas amoindrie.
11 n'y a pas encore si longtemps, que dans la partie

protestante de la Prevöte de Moutier, les vieillards se

decouvraient, quand on parlait des princes. Malgre les
abus'et la defectuosite relative des institutions de l'epo-.
que, l'affection tres reelle du peuple pour son souverain
etait demeuree intacte, malgre les principes revolution-
naires qui avaient cours en France ä la fin du XVIIP
siecle. Les abus du gouv.ernement ou des fonctionnaires
du prince-eveque, ne sont point la cause determinante
de la chute de l'ancien regime.. Laisse ä lui-meme, le
gouvernement de la Principaute serait sorti facilement
de la crise, „et se serait mis, sans secousse, au niveau
des nouvelles idees de progres.^ Mais la pression des

evenements exterieurs, les progres inattendus de la
Revolution et surtout l'occupation du pays par les troupes _

franqaises ne devaient pas tarder ä rendre sa position
intenable. L'orage venu de France devait necessairement
balaver sur son passage les derniers vestiges des insti-
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tutions du inoyen äge dans l'Eveche. Nous allons done
assister aux premiers coups de la tempete qui allait de.
truire l'antique Eveche princier de Bale.

1L

Les griefs de la Revolution francaise contre notre an-
cien souverain, l'eveque de Bale, qui luttait contre
l'cnvahissement des idees nouvelles, n'avaient pas besoin
d'etre formules par un grand renfort de notes et de
documents aux mots ronflants, on sentait partout dans
la Principaute qu'on allait se heurter ä tout un courant
•d'aspirations, signes avant-courours d'une crise.

La France avait repudie tout son glorieux passe, elle
avait dejä deux annees dites de liberte, cl'egalite. Les
chefs du mouvement ne pouvaient supporter l'idee de
savoir aux portes de la France un „despote mitre resi-
dant au chateau de Porrentruy". Iis criaient partout que
la Rauracie, (C'est ainsi qu'ils baptisaient l'Eveche), la
Rauracie gemit sous le joug du despotisme.

La France s'etait donne une constitution nouvelle*
basee sur les droits de l'homme et du citoyen. II fallait
bien que le peuple de la Rauracie secouät egalement le
joug d'une petite monarchic surannee,. renversät son
prince et se creät, par ses mandataires, une constitution
calquee en quelque sorte sur celle de France.

Les paysans du Sundgau venaient de se soulever et
avaient pille le magnifique chateau .du comte de Mont-
joie ä Hirsingue. lis avaient saccage les chateaux des
nobles Landenberg ä Seppois, celui des Rcinach ä Hirtz-
bach et ä Carspach. Bien plus ils avaient mis le feu ä

Ja maison du bailli Gerard k Ferrette et brülle des mäi-
:Sons de ce bourg('). Ces violences avaient produit une

D'apiös le manuscrit du Pdre J6suite Yoisard, ä la biblio-
thöque de Porrentruy, le dommage causö au chateau d'Hirsin-
.gue se serait montö ä 100 mille 6cus, it Hirtzbach 10 mille
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emigration en masse de la noblesse qui allait rejoindre
les freres du roi Louis XVI aux frontieres de l'Alle-
magne. Toute cette agitation revolutionnaire, la persecution

ouverte contre le clerge catholique, la suppression
des Ordres religieux, avaient profondement impressionne
le peuple de 1'Eveche. Toutefois, le peuple vit avec hor-
reur et epouvante les attentats commis par les revolu-
tionnaires frani^ais. Le peuple, il faut l'avouer, ne goüta
nullement les idees de pretendue emancipation.

Le peuple de 1'Eveche appartient ä -la race gauloise

pour la plus grande partie, et ä la race germanique. Le
melange de ces deux races a donne ä la population un
caractere particulier qu'elle a conserve jusqu'ä rtos jours.
L'Allernand est plus calme, plus reflechi que le Gaulois.
A mesure qu'on se rapproche des frontieres de la France,
on remarquc la vivacitd du caractere national. C'est en

Ajoie qu'il atteint le maximum de l'enjouement et de la
vivacite. Les habitants des Fränches-Montagnes, au type
ouvert, se distinguent par la finesse et la droiture de
leur jugement. Le Vadais, ou habitant du Val de Dele-
mont, est plus pose, l'Ajoulof plus mobile. Tous ont
l'exuberance du sang gaulois. Mais c'est en Ajoie que le
peuple est le plus impressionnable, et le plus accessible

aux idees d'independance et de nouveaute.
C'est en Ajoie que Pierre Pequignat, par son indomp-

table energie, avait pu soulever le peuple contre la Cornet

maintenir cette incroyable "revoke pendant dix ans,
bravant l'Empereur et le prince-eveque, de 1730 ä 1740.

C'est aussi dans cette Ajoie que se manifesterent les
premiers symptömes d'opposition, lorsque les Francais
inviterent leurs voisins de 1'Eveche ä profiter de leur
pretendue felicite.

La Principaute de Bale etait alors .habitee par une po-

livres et it Carspacb 60 mille livres. L'abbaye de Lucelle devait
4tre attaquöe le 3 d£cembre par les pillards qui continuaieiit
leurs exploits aux cris de Vive le Roi, Vive le comte cl'Arioie,
mais un dötacbement parvint it les disperser it Carspacb.
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pulation essentiellement agricole, d'une honnetete et d'une
moralite proverbiales (')• Les moeurs etaient tres simples.
On a peine aujourd'hui ä s'en faire une idee, maintenant
que le luxe, le confortable et la soif des jouissances ont
envahi toutes les classes de la societe.

L'agriculture etait loin des perfectionnemerits modernes.
Le tiers ä peu pres du sol etait ou inculte ou en pätu-
rages nourrissant de nombreux troupeaux de moutons
parques dans les bergeries du prince. Le commerce, ä

peu pres nul, se bornait, dans les villes, aux transactions
locales. Le paysan tenait fortement ä ses vieilles cou-
tumes. Ainsi le Systeme des jacheres ou de l'assolement
triennal regnait partout. En automne, les proprietes non
closes etaient soumises au libre parcours. Les routes
etaient mal tracees, peu entretenues, mais'etaient
süffisantes pour la circulation. L'impöt consistait en la dime,,
c'est ä dire la dixieme gerbe qui revenait au prince, au
seigneur oil ä une corporation, sur le grain, l'avoine et
le chanvre. Le ;laboureur devait encore une petite
retribution en argent, appelee les petits mois ou charruesJ.

puis une autre appelee les chapons. Que sont ces impöts
lä, si legers, ä cöte des lourdes impositions de notre
epoque En sonune le paysan ne p'ayait la dimq que sur
ce qu'il recoltait, de nos jours, si l'annee est mauvaise,.
si une grele vient aneantir son espoir, le paysan est tenu
de payer ses lourdes impositions et 1'Etat ne se preoc-
cupe pas de savoir si ce contribuable a eu une
mauvaise annee. A cette epoque le plus riche paysan ne
payait pas plus de six livres au prince. II n'y avait
qu'un seul impot indirect, l'accise,. droit d'entree sur les
boissons. Le produit de l'accise alimentait la caisse des
Etats destinee ä supporter les depcnses extraordinaires
de la Principaute. La milice dans la Principaute etait

(') Voir Mortl, Bridel. Le cure Kcetcbet dans son manuscrit
n6dit, donne sur la simplicity de mceurs de nos ancötres des d6-
taiis fort curieux.
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peu de chose. Lo prince avait pour son escorte particu-
liere et pour le service des portes de la ville de Porren-

truy et du chateau, une garde de cinquante honmies.
Cette garde ne figurait guere que dans des parades, ä la

prise de possession de la Principaute par le nouveau
prince, aux receptions des ambassadeurs, au renouvelle-
ment de 1'alliance avec les sept cantons catholiques, aux
obseques des princes-eveques, etc.

Dans les autres villes, le services de police etait fait

par des appariteurs ou voebels. Et encore il se trouvait
des gens pour reclamer la suppression de ces quelques
soldats. Heureux le pays qui n'eprouvait pas meme le
besoin de fonctionnaires preposes au niainticn du bon
ordre et ä la garde du. repos public.

L'instruction publique n'avait, il est vrai, pas alors le

cleveloppement qu'elle a pris depuis dans notre pays,
mais ce seräit commettre une grosse erreur de croire que
les peuples de l'Eveche etaient des illettres (')• Npus ne

parlons pas de l'instruction superieure donnee au college
de Porrentruy et au pensionnat de l'abbaye de Bellelay
dont la reputation etait europeenne, mais uniquement
de l'instruction primaire. Une Ordonnance de 1784
regularise la tenue des ecoles communales. Le preambule de

l'Ordonnance expose la necessite de fixer le sort des
maitres d'ecole afin qu'on puisse trouver plus facilement
un instituteur irreprochable, instruit ä fond des verites et
des principes de notre sainte religion, qu'il ait une belle
main, qu'il sache suffisamment 1'afithmetique, ainsi que
le plain-chant, en un mot qu'il soit capable d'instruire la
jeunesse dans le christianisme et les bonnes moeurs, de
lui apprendre ä lire et ä ecrire. II devait etre capable de
mettre la Jeunesse, non seulement en etat de conduire

(') La petition et la procuration du peuple de l'Ev&ch6, que
Rengguer fit signer au conciliabule de Boncourt et de Bellefond,
sont couvertea de signatures trda lisiblea. Quelques-unes ne ren-
ferment que les initiales, et cependant les signataires n'6taient
pas l'ölite de la population.
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pour elle-ineme, avec le temps, son domestique, mais
aussi d'avancer le bien de sa communaute, et remplir
les devoirs et les charges ou emplois qui pourraient lui
etre confies

Le simple examen des archives de 1'epoque dans nos
communes prouve que ce but trace par l'ordonnance du
prince-eveque avait ete atteint. La maniere dont etaient
tenus les protocoles et les comptes des communes, les
corrections souvent remarquables de la correspondance
du maire, ambourg et autres preposes communaux, la
redaction des pieces officielles, requetes, placets. etc.P

temoignent du serieux et de l'utilite de l'instruction pri-
maire de 1'epoque, malgre l'exigui'te relative de son
programme. II y a dans la tenue de la correspondance, dans
la fonnule quelque peu solenneile de l'ecriture, dans les
formules des pieces officielles un reflet des habitudes
regulieres de nos al'eux.

Les ecoles ne se tenaient generalement, avant le regne
de Joseph de Roggenbach, que l'hiver, de la Toussaint ä.

Päques. L'ordonnance de 1784 s'eleve contre cet abus

pernicieux et prescrit que les ecoles se tiendront
pendant le restant de l'annee au moins le matin, sauf le
temps des grands travaux de la campagne oü l'on pour-
rait licencier les eleves pendant quelques jours.

Nous possedons plusieurs autres pieces emanant des-

princes-eveques concernant les ecoles. En voici une datee
du 23 juin 1788. Le prince l'envoie ä son bailli de Dele-
mont, le baron de Rinck.

„Monsieur et eher cousin,

„J'apprends avec autant de peine que de surprise que
„la jeunesse des Genevez et de Lajoux deserte tellement
„les classes, que la plupart des parents, non contents
„d'empecher leurs enfants de les frequenter, semblent
„6tre un obstacle ä ce que les autres se rendent ä leur
„devoir. TJn mepris pareil de nos ordonnances concer-
„nant l'etablissement des classes, etant infiniment seil-
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„ sible ä iiion cceur, occupe sans ccsse ä procurer ä nies
sujets le vrai bien, je dois m'empresser de reprimer

„une desobeissance pareilld et prevenir la contagion, du

„mauvais exemple. En consequence, je desire qu'au plus
„tot vous vous fassiez representer les listes des absences

„ de la classe que les enfants de ces deux enclroits auront
„faites, afin de punir severement et conformement ä mon
„ordonnance du 5 octobre 1786, les parents de ceux qui
„auraient marque lc plus de negligence ä frequenter les

„ ecoles.

„Je ne doute aucunement que vous ne deployiez ici
„tout votre zele qui 111'est connu. La nature de la cause
„l'exige. En l'encontre, soyez persuade de sentiments

„ d'attachement inviolable avec lequel je suis tout ä vous,,
„Monsieur et eher cousin

„Votre tres humble et affectionne Joseph,
„eveque.de Bäle." (\l

L'obligation de tenir la classe töute l'annee et des-

l'äge de 7 ans ä 14,' ne date pas settlement de ['ordonnance

du prince Joseph de Roggenbach. Voici une cir-
culaire qui en fait foi, qui rend obligatoire la frequenta-
tion de l'ecole, dans tout l'Eveche, depuis l'äge de 7

ans ä 14.

„La Seigneurie, par ordre de Son Altesse Guillaume-

„ Jacques Rinck de Baldenstein et de M. le Reverendis-
„sime vicaire general, ordonne de publier dans toutes

„ les eglises de la seigneurie (et de la Principaute), que

„ chaque communaute de village doit avoir son maitre
„d'ecole, et chaque manant ou habitant des lieux doit
.„envoyer tant les garpons que les filles depuis l'äge de

„7 ans jusqu'ä 14 ans en classe et nonobstant qu'iceux
„enfants ne la frequentent, seront toute fois obliges de

„payer le droit au dit maTtre d'ecole et qu'ijs frequente-

„ ront aussi fidelement le catechisme. Le tout sous peine
„d'un chatois (punition). Et le maitre d'ecole sera oblige

(') Archives de 1'EveclA ä Berne.
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„de tenir la classe tons les jours le matin ä 7 heures

.„jusqu'ä 10 heures, et apres-midi depuis le inidi jusqu'ä
„3 heures, leur permettant uh jour 'de vacance par

semaine.

„Fait ä Delemont, le 29 novembre 1703.
„Signe: F. Rinck de Baldenstein, ehätelain(')

L'organisation professionnelle des metiers se rappro-
chait, dans notre paj-s, des maitrises. Les corps de
metiers disposaient par leur Conseil de la duree de
l'apprentissage et des conditions de l'obt^ntion de la 1

maitrise. Nos jeunes apprentis completaient leur education

professionnelle par-ce qu'on appelait „ le tour de
France". Iis se perfectionnaient dans l'exercice de leur
metier ä l'etranger oü les conditions du travail, l'organisation

des maitrises etaient sensiblement les meines que
clans le pays. Les avantages de ce Systeme qui attri-
buait l'organisation du travail aux ouvriers eux-memes,
representeS par un Conseil des patrons de la meine
profession, ne sont pas meconnaissables. Ol] cherche ä y
revenir aujourd'hui- en l'adoptant aux conditions du
travail moderne. Les anciens corps de metier possedaient
.une Organisation de toutds pieces qui entretenaient la
vie et l'activite professionnelle de la maniere la plus
favorable aux interets du travail. Les memoircs du temps,
les livf'es de comptes qui existent encore cä et lä dans
les families indiquent d'une maniere süre que patrons et
ouvriers vivaient heureux sous l'empire 'cle cette institution.

La Revolution tit chez nous, comme en France, table
rase de cette oi^anisatiön qui avait traverse les siecles,
sans souci de ce qui la remplacerait. Mais on lui repro-
chait une pretendue origine feodale en contradiction avec
les droits de l'homme et les nouvelles libertes: c'en etait
assez pour detruire l'institution.

L'organisation feodale, qui dans d'autres pays avait

(') Archives des Genevez.
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cleploye scs dcrnieres consequences, creant le servagc
avec son cortege de prestations humiliantes ou odieuses,
avait pris dans l'EvÜche, sous l'influence de l'Eglise, une
forme benigne. La main morte n'y existait pas. Pendant
la periode aigue. des troubles de 1740, les Commis du

peuple exploiterent avec persistance la crainte que le
prince ne reduistt ses sujets d'Ajoie ä la triste condition
de mains mbrtables de France, si on ne parvenait point
ä la concession de garanties expresses limitant le pou-
voir du souverain. Outre que le servage n'existait plus
dans 1'Evech'e, nous n'y connaissons aucune de ces
prestations tyranniques, souvent absurdes qui acccntuaient si
sourdement le droit du seigneur dans les pays voisins.
Les libertes communales n'etaient pas enchainees ä l'an-
cien regime. Dans les villes, la bourgeoisie possedait
une independance ä peu pres entiere et jouissait de
privileges tres etendus que les bourgeois conservaient avec
un soin jaloux, toujours prets ä les defendre contre les

empietements des officiers du prince.
Bienne et la Neuveville, grace ä la liberalite des

princes-eveques, etaient ä peu pres independantes. Por-

rentruy etait, de toutes les villes de l'Eveche, apres Bienne
et Neuveville, celle qui jouissait le plus de privileges.
La bourgeoisie y etait encadree dans quatre grandes
Corporations, Corporations des Gagneurs, des Mar-
chands, des Cordonniers et des Tisserands. Ces quatre
Corps nommaient douze notables, qui s'adjoignaient au
Magistrat dans les affaires de grande. importance. Le
Magistrat sc composait de trois bourguemestres, trois
lieutenants, douze conseillers et un bandelier. Le bour-
guemestre en charge gouvernait une annee et etait alter-
nativement remplace par les deux autres. A Delemont il
n'y avait que deux maitres-bourgois, deux lieutenants et
six notables pour completer le Magistrat dans les affaires
majeures. Les fonctions de ces niagistrats etaient ä vie
et ils formaient une sorte de patriciat de fait, sinon de
droit. C'etaient „les Messieurs de la ville et duConseil".

4
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Laufon avait les memcs privileges que Bale et que lui"
avait .octroyes l'eveque Pierre d'Aspelt, avec un Conseil
et un mattre-bourgeois, nommes par les bourgeois de la
ville, mais places sous la haute surveillance du maire de-

l'eveque.
Chaque commune avait son maire, un ambourg (adjoint)

et un Conseil. Les affaires importantes se traitaient en
assemblee generale de la commune. Lore de'* la convocation

des Etats de l'Eveche toutes les communes de
chaque bailliage elisaient deux deputes.; Cette election se
faisait ä deux degres. Les deputes de chäque commu.-
naute se reunissaient pour choisir les representants du
bailliage. Cette organisation donnait aux communes une
certaine autonomic,'ä peu pres egale ä Celles clont nous
jouissons aujourd'hui.

Si les grandes charges cle- l'Eveche etaient occupees.
de droit par les representants des grandes families vas-
sales, en revanche la bourgeoisie avait acces ä tous les

emplois de l'administration civile et ecclesiastique. Dans,
le Conseil aulique les rotuners etaient en majoVite.
Le regime, feodal avait laisse sa forte empreinte sur la-

possession du sol. Le fief etait encore le mode de
concession de la terrele plus en faveur. Le prince conce-
dait, par bail emphyteotique, lajouissance perpetuell.e de
fiefs sur les chateaux, moulins, metairies et en general
sur les terres qu'il possedait dans le pays. Les conditions

de ces baux etaient des plus favorables. Moyen-
nant une redevance modique et la reprise du fief ä

chaque avenement, les families etaient assurees de "la>

possession du canon pendant 3 ans,, oü pour toute autre
raison entrait egalement la commise. En general les.
fiefs males seuls avaient droit ä la succession du fief.
Vers 1780, le prince en accorda la; possession aussi aux
filles. On lie saurait contester le grand avantage que
presentait ce mode de possession de la terre. Le fieteur
avait tous les avantages de la propriete,, il ne lui man-
quait guere que le nom. Le seul inconvenient ä cc sys~
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tenie est qu'il ne permettait pas au tcnancier de devenir
proprietaire du sol, du mojns quaut ä celui qui formait
l'objet de l'einphyteose. Les corporations, les couvents,
les Chapi'tres invitaient ä ces concessions emphyteotiques,
mais les baux perpetuels accordes par eux ne presen-
taient pas en general les meines avantages que les fiefs
du prince. Le contrat ou canon egalait celui d'un bail
ordinaire, toutefois les_ fieteurs y trouvaient toujours le
notable avantage de conserver le fief dans leur famille
jusqu'ä ce qu'elle soit eteinte et pour aussi longtemps
qu'ils seraient exacts ä en acquitter la redevance.

On le voit. La condition du paysan de l'Eveche etait
essentielleinent differente de cede du paysan fratnjais.
La taille, la gabelle' avec tout l'interminable cortege des

impositions directes ou indirectes ,du fisc, etaient chez

nous chose incontjue. L'egalite civile regnait sans contestation.

Le noble n'avait en^ justice aucun privilege suite

roturier. Aussi les dauses d'agitation du peuple fran-
gais, depuis la reunion des Etats generaux, eu'ssent laisse
les peuples de l'Eveche assez indifferents n'etait-ce* la
question de la regiementation de la chasse.

Le gouvernement du prince-eveque de Bale etait en
somme un gouvernement paternel, pesant aussi peu que
possible sur les sujets : il confirmait le dicton allemand :

« Unterm Krumstab ist gut zu leben ». 11 fait bon vivre
sous la Crosse. '

Toutefois nous n'avons pas la pretention d'affirmer
que le regiitie des princes-eveques fut sans defaut, quel-
que chose comme l'ideal du gouvernement. II faut ce-
pendant reconnaitre que les defauts de ce regime, com-
pares ä ceux des grandes monarchies qui entouraient la
principaute de Porrentruy ne frappent que faiblement le
jugement de l'historien. Les cantons suisses etaient loin
d'avoir un sort aussi doux que celui que faisaient ä
leurs sujets les princes-eveques de Bale.

Nous avons, dans notre jeunesse, connu plusieurs
vieillards qui avaient vecu sous l'ancien regime et qui
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ne tarissaient pas sur la douceur du gouvernement des

eveques de Bale. Le peuple etait content de son heureuse
mediocrity, il etait assure de jouir du fruit de son
travail. Qu'on etablisse maintenant une comparaison entre
ce temps dejä si loin de nous et la condition qui est
faite de nos jours aux ouvriers. Certes la cofnparaison
n'est pas ä l'avantage de notre epoque de lumiere et de

progres. Quqiqu'on ait dit et ecrit sur l'histoire de notre
pays, le souvenir des princes-eveques continue ä etre en-
toure de respect.

II faut convenir que pour juger de la situation de l'E-
4 veche au debut de la revolution, on ne doit pas porter

ce jugement d'apres nos idees modernes et les principes
demQcratiques d'aujourd'hui, mais bien nous reporter ä

plus d'un siecle en arriere.

La simplicite presque patriarcale des moeurs d'autre-
fois eloignait le peuple de l'Eveche des mille besoins

que cree _de nos jours la civilisation actuelle, besoins
factices et qui sont devenus necessity, pour le malheur
de la vie moderne. Un peuple oü l'autorite patenrelle,
la purete des moeurs et la simplicite des habitudes, les

vertus de la famille, le travail, 1'economic, la frugality,
le respect de l'autorite et des choses saintes, les principes

et »la pratique de la religion sont en honneur, — et
c'etait le cas chez nous — jouit necessairement d'une
somme de felicite et de bien-etre que son emancipation
de ces principes tutelaires de ces societes fortes, ne lui
procurera jamais.

II est bien vrai, qu'il y a un siecle, dans notre Jura,
la repression des crimes et des delits etait impitoya-
ble ('): la legislation de ces temps ne comportait pas les
ädoucissements qui ont trouve place dans la legislation
penale de notre epoque. Mais l'esprit d'ordre, de travail
et de moralite, etait essentiellement base sur les croyances

(') Le voleur d'un cheval sur le päturage 6ta.it puni par la
decapitation ou par le glaive.
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religieuscs et profondemcnt encre dans les populations
des villes com me des campagncs.

Depuis I'agitation causee par la revolts des paysans ä

l'instigation de Pierre Pequignat et des Commis, de 1730
ä 1740, le peuple vivait en paix. Toutefois par ci par lä
il y eut bien encore quelques gourds mecontentements,
quelques legeres agitations, mais la surface etait calme
et les affaires avaient repris 'leur cours. normal. Le
souvenir de cette epoque calamiteuse n'etait point assez
efface pour qu'un gouvernement eclaire ne vint donncr
quelques satisfactions au peuple qui allait etre excite

par les evenements revolutionnaires de France. II aurait
fallu accorder aux campagnards quelques libertes com me
en jouissaient les villes et par lä on pouvait dominer la
situation. Mais alors il aurait fallu un autre souverain

que le princc-eveque Joseph de Roggenbach.

*

1 IT

Joseph de Roggenbach, äu debut de la reyolution, ne
sut pas etre ä la hauteur de son devoir de souverain
absolu. En effet un souverain cloit etre penetre de la
grandeur de ses devoirs, il doit tout connaitre par lui-
meme, il doit savoir etre assez adroit pour decouvrir la
verite que des courtisans, interesses cherchent ä lui ca-
cher. II doit connaitre les maux dont souffre son peuple,

et y porter remede, brisant sfcs familiers plutqt que
de refuser son appui aa faible, qui a confiance cn lui
et attend justice. Le prince Joseph de Roggenbach fut
loin de repondre ä cet ideal. Le prince etait la bonte
meine, il aimait la justice et son plus grand ideal etait
de contribuer au contentement de ses peuples. Mais ces
heureuses qualite etaient paralysees par une incroyable
faiblesse de caractere. 'Cette faiblesse le livrait aux
intrigues de ses employes ('). Comme eveque, il fut exem-

(') Le cur6 Kcetchet, darss sonouvrage encore inSdit,de 1793,
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plairc et digne .de toutes choses, sur le tröne princier,
il fut deborde par les elements contre lesquek il ne sut
jamais prendre que des demi-mesures.

II faut avouer que Joseph de Roggenbach succedait \
un grand prince, qui, par ses brillantes qualites, avait
jete un vif eclat sur» le siege de Bale. — Frederic de
Wangen monta sur le tröne de la principaute ä l'äge de
48, ans. Son heureuse physionomie et son air avenant l'a-
vaient fait appeler par le peuple enthousiasme „ le beau
prince". II avait des vues larges et elevees. II fut l'i-
dole du peuple tant de la partie protestante que de la
partie catholique de la principaute. Son voyage dans les
differents baillages, pour la prestation du serment de fi-
delite, fut un vrai triomphe. Bienne, Neuvevillc, Courte-
lary, qui n'avaient pas vu depuis longtemps leur soiive-
x-ain,. firent une reception enthousiaste ä l'eveque de
Bäle. (/) Ce regne trop court pour le bonheur de ses peu-

juge s6vdrement le caractöre irröaölu du prince, qui s'en rap-
portait trop aux gene de sa Cour et beaueoup pluB ä ses domes-

tiques qu'ä ses represent ante idstruits et experiments. Voici
comment le cur6 Kcetchet rapporte ces faits : « Pour le civil,
dit-il, il s'en rapportait ä son domestique (un nommö Walter de

Roggenbourg qui ne'savait ni lire ni 6orire. C'ötait son bomme
de confiance. II 6tait son valet de chsmbre. II le consultait et
l'äcoutait en tout, on dit möme qu'il lui oböiesait comme ä un
maitre. Ce qu'il y a de für e'est que si quelqu'un voulait obte-
nir quelque chose du Prince, on deviit s'adresser ä Walter. II
6tait plus puiesant que les premiers de la Cour, auFsi on l'appe-
lait le petit-prince ». (M6moires de Kcetchet).

Le röcit de ces fötea a trouv§ trois narrateurs contempo-
rains et fidölesy le maire de Courtelary, M. D. L. Bfguelin,
major du döpartement, fit une relation de la tourn6e de S. A.
Frödöric de Wangen, en 96 pages et qui fut approuvöe par les
maires du pays d'Erguel, le 12 mai 1777.

M. D. Gagnebin, major ä Bienne, fit aussi une relation de ce

voyage, en 36 pages in 12, imprime ä, Neuchätel, 1776, et d6»

di6e au prince Fr6d6ric de Wangen ; enfin, M. Georges-Auguste
Liomin, proposant ä P6ry, fit ä son tour une brochure qui com-



pies, ecrasait trop son successeur. Eloigne du faste de

son predecesseur, Joseph de Rodenbach etait un prince
debonnaire. Son physique indiquait ä l'avance qu'il n'e-
tait pas fait pour la lutte. Son visage respirait une douce
resignation qui temoignait qu'aux coups de la mauvaise
fortune, il ne saurait opposer que la soumission du juste
prepare ä subir toutes les eprcuves que lui menagerait
la Providence..

Joseph de Roggenbach naquit ä Porrentruy, le 14 oc-
tobre 1726, d'une des plus nobles families vassales de
l'Eveche, qui avait dejä donne ä l'Eglise de Bale, un
eveque de ce nom. Les bourgeois de Porrentrdy se per-
suaderent que ce nouveau prince ayant vecu au milieu
d'eux, augmenterait leurs privileges et travaillerait ä
faire disparaitre les causes de mecontentement du peu-
ple, par toute une serie de reformes. II etait dans sa
56"'" annee quand il fut elu prince-eveque de Bale. Tout
d'abord il supprima un certain nombre d'emplois et re-
duisit les depenses de la Cour pour allöger le trdsor.
C'etait une grande reforme qui fut bien vue du peuple.

Chanoine du Haut-Chapitre de Bale ä Arlesheim, de-
puis 1741, il avait souvent temoigne d'un grand
mecontentement sur l'exageraiion des prerogatives feodales de
la chasse. II s'etait el'evc avec * force contre la trop-
grande multiplication du giber qui ravagcait les terres
des paysans.

Une fois prince il voulut remedier ä cet etat de Glioses,

mais sa bonne volonte se heurta contre les remon-
trances violentes ile son Chapitre cathedral. Les chanoi-
nes d'Arlesheim ne voulurent pas transiger sur un droit
rögalien et firent comprendre au prince qu'il n'avait recu
ces' privileges que pour les transmettre ä ses succes-
seurs. Jusqu'alors les droits de chasse etaient le privi-

prend outre le röcit de ce voyage de S. A. la Chronologie dee

6vSqnes d9 Bi\le, 50 pages in-12, imprimöe it Neuchätel en
1777.
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lege de la noblesse. Certains grands chanoines etaient
de grands chasseurs (')..

Le prince, quoique intimide par les vifs reproches que
lui faisait son chapitre, voulut connaitre par lui-meme si
les degäts causes par le gibier etaient bien aussi
considerables qu'on le disäit. II annonqa une battue generale
dans la grande foret du Fahy. Le grand veneur, baron
de Ferrette, qui n'admettait pas de discussion sur les

privileges de la noblesse, prit ses precautions pour que
le prince ne trouvät rien. II avait fait rabattre tout le
gibier sur la partie de la foret que le prince ne devait
pas visiter.

Des ce moment Joseph de Roggenbach se persuada
que les plaintes des paysans etaient exagerees. II pro-
mulgua des ordonnances qui aggravaient Celles de ses
predecesseurs, mais le peuple murmura sourdement et
fut des lors plus accessible aux suggestions des mecon-
tents. A la derniere assemblee des Etats 'en 1792, les
cahiers de reclamations etaient remplis de lamentations
sur l'obligation des corvees pour les chasses princieres
et les ravages causes par la trop graride multiplication
de ce gibier maudit. Le prince n'etant encore que cha-
noine d'Arlesheim, avait exprime un vif mecontente-
ment quand, sous son predecesseur, Frederic de Wan-
gen, 'sa ferme, de la Bebrunn, pres de Liesberg, avait
ete ravagec par les sangliers. Comme ses fermiers 11'a-

vaient pas ose tirer sur ces fauves, sa propriete fut com-
pletement devastee. On raconte que le chanoine Joseph

(J) Copin du Noirmont, dans le premier entretien de l'Ajou-
lot avec le Montagnard, trace des chanoines un portrait satiri-
que dont nous extrayons le passage suivant : « La stule quality
que j'aurais pour etre chanoine, estd'un peu connaitre les chiens
de chasse, et de savoir tirer un coup de fusil ; je connaitraia
encore aesez bien les chevaux propres pour le carrosee, mais quand
j'aurais toutes ces qualit^s, ces places ne sont que pour les
nobles et les enfants de bonnes maisons qui ont des estomacs plains
de gibier de v6nerie ».
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de Roggenbach avait soinme le prince Frederic de Wangen

de mieux sauvegarder ä l'avenir ses proprietes con-
tre l'invasion des betes sauvages et qu'il l'avait meme
menace de denoncer ä l'empereur ä Vienne ces abus in-
tolerables.

Comnie les plaintes sur les degäts causes par le gi-
bier arrivaient au prince de toutes parts, il ordonna la
destruction de ces betes, des sangliers et des cerfs sur-•
tout. Le Haut-Chapitre poussa de hauts cns et lui cle-

puta. deux de ses membres pour lui demander de faire
cesser ce carnage qui portait de si rüdes coups aux
prerogatives de la couronne et des droits du Haut-Cha-
pitre.

Les revolutionnaires eurent beau jeu quand le temps
arriva pour le peuple de s'affranchir de ce tribut odieux

que le gros gibier prelevait sur le travail et la nourri-
ture du pauvre monde. Le prince neanmoins ordonna
que chaque annee on abatttt le gibier nuisible. Mais les
officiers de chasse finirent par persuader au prince que
les mesures qu'il venait de prendre ameneraient la
destruction complete du gibier et qu'il ne fallait pas prendre

trop ardemment les doleances des paysans jaloux
des droits du prince et du Chapitre.

Les reclamations du peuple etaient pourtant bien fon-
dees. On n'a qu'ä lire „le rapport fait ä la commune de

Porrentruy par son comite" du 30 juillet 1790. II men-
tionne, entre autres, que dans la seule seigneurie d'A-
joie, les chasseurs du prince avaient abattu plus de cent
pieces de gros gibier. „Les paysans etaient obliges de

garder leurs champs toutes les nuits, lorsque les bles
commengaient ä monter, ils faisaient de grands feux et
du bruit, malgre toutes ces precautions les sangliers et
les cerfs faisaient des ravages aussi desastreux qu'une
grele pour les champs un peu ä la portee des forets ".
C'est ainsi que s'exprime le bourgeois Verdat de Dele-
mont, auteur de memoires sur la revolution ('). Si cepen-

(') Nous les avous naguäre pub'iöes dans le Pays.
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dant les pauvres paysans avaient eu la temerite de tirer
-sur ces betes malfaisantes, ils etaient punis de 50 livres
de Bale d'amende, independamment des frais et de la
perte de leurs armes.

Le chroniqueur Verdat rapporte encore : „Des
terrains entiers resterent sans culture ä cause des sangliers
et des cerfs, qui les auraient ravages, si l'on se füt avise
•de les ensemencer. Dans la foret des Echaimees et dans
celle de Roggenbach, pres de Delemont, on rencontrait
des douzaines de sangliers, des troupes de chevreuils et
de .lievres, en grand nombre, ä plus forte raison dans
les grandes forets du Vorbourg et des Cötes. La combe
du Vorbourg etait la pepiniere du sanglier, la montagne
de la Chaive,. celle du chevreuil. Le forestier de Delemont

disait que les annees precedentes il y avait. dans,
la Chaive et ä la cöte d'Abepierre plus de trois cents
chevreuils. Les pres, un peu eloignes de la ville, aux
Echaimees, aux pres Grebit et champs Badat, etaient
continuellement ravages par les sangliers; tous les jours
les bourgeois allaient boucher et aplanir les creux; l'hi-
ver il fallait entourer 'de paille ou d'autre chose sem-
blable les jeunes arbres pour les preserver de la dent
des lievres (').

Si nous insistons tant sur-ces 'reclamations continuel-
les des sujets de l'Eveche contre les abus de la chasse,
c'est que ces reclamations ont fourni aux adversaires de
l'ancien regime line. base solide et populaire favorable
aux mecontents.

Ces plaintes arrivaient malheurement au moment oü
la France etait en ebullition et on en profitait habile-
ment pour reveiller le souvenir de la rebellion de Pe-

quignat en 1740.
II eut ete facile ä la Cour princiere de donner

satisfaction au peuple, mais loin de lä, eile s'enteta dans ses

prejuges feodaux. On repondait au paysan, qui recla-

(l) Mömoires de Verdat.
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mait l'abattage du gibier, qu'il se melait de choses qui
ue le regardaient pas. Du reste, disait-on aux reclamahts,
le prince n'en etait pas reduit ä faire proteger les re-
coltes du paysan pour augmenter la dime de quelques
gerbes de plus Les nobles faisaient entendre au prince
qu'il etait dangereux de permettre aux paysans d'user
d'armes k feu pour se proteger contre le gibier, c'etait
favoriser la paresse, le vagabondage et. eloigner le

paysan de son travail ordinaire..
On conqoit qu'avec un pareil Systeme le gibier 's'etait

multiplie extraordinairement et que les malheureux

paysans en etaient reduits ä parcourir en troupe les fi-
nages, pendant la nuit, au temps des recoltes et d'en
eloigner le gibier au son du tambour, des crecelles et
autres instruments.

Pendant les troubles de 1730 ä 1740, l'empereur d'Al-
lemagne avait rendu le prince-eveque de Bale attentif ä

ne pas Jaisser le gros gibier se trop multiplier. Cette
prescription fut observee pendant quelque temps, puis
le prince Joseph-Guillaume de Rink, prince aux nobles
qualites, mais passionne pour la chasse, mit un zele
extraordinaire ä constituer toute une organisation pour
conserver le privilege de la venerie. On coinmenca par
desarmer le pays, pour prevenir, disait-on, une nouvelle
revolte. Toutes les armes ä feu furent envo)'ees au
chateau de Porrentruy et y demeurerent. II fut ensuite de-

fendu, souä les peines le^ plus rigoureuses, de porter
des armes ä feu dans les forets.

On institua ensuite une administration forestiere de

toutes pieces. Elle cotnprenait un corps de gardes-chasse
qui avait un gain considerable en grain, en vin, en
argent, avec la part des amendes. Le traitement de ces

fonctionnaires. etait bicn superieur ä celui des cures de

campagne(i). Aussi les chasses du prince de Porrentruy
etaient-elles renommees. Les princes et les seigneurs du

(') Voir les m6moires da cur& Koetchet.
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voisinage y etaient invites. On a conserve, dans lc pays,,
le souvenir des chasses de la princesse Clementine de
Saxe, tante de Louis XVI et abbesse du celebre Chapi-
tre des dames nobles de Remiremont. Cette princesse
venait chaque annee, en automne, en visite ä la cour
de Porrentruy, sous le, regne du prince Frederic de Wan-
gen. Afin de la mieux recevoir le prince fit construire,
pour la loger, le pavilion du chateau qui porte aujour-
d'hui 'le nom de bätiment de la princesse Christine.

Chaque annee, pendant l'automne, la Cour etait en
fete pour traiter la princesse de Saxe. Le maitre de
chapclle Kuhn, nous en fait le recit en ces termest1) :

„La musique, les spectacles et surtout la chasse furent
les amusements principaux de cette princesse pendant
son sejour ä Porfentruy en septembre 1777. Cette dame

que l'embonpoint excessif empechait de faire deux pas-
sans l'aide de deux femmes de chambre, -tuait plus de
gibier dans un jour qu'on ne pouvait en consommer en
huit jours. Placee dans un cabriolet au plus epais de la
foret, entouree de ses chasseurs, elle attenclait tranquil-
lenient le gibier que cent paysans mis en requisition ä

cet effet avaient traqiie jusqu'ä portee de ses fusils. Le
prince ne regrettait ni frais ni peines. On a remarque
que la depense qu'on avait faite pendant les quinze
jours qu'elle a sejourne ä Porrentruy etait montee aussi
haut que celle de toute la Cour pendant une annee."

Ce trait, dönt le souvenir se perpetue ä Porrentruy,.
peint bien cette epoque frivole. Combien il eut ete plus
convenable de voir cette princesse au milieu de son
Chapitre de Remiremont, vaquan't aux soins de cette
illustre maison, que de se trouver au milieu d'iuie foret,,
abattant force gibier

Nous voyons egalement quelques chanoines cLu Haut-
Chapitre de Bale quitter leurs" stalles pour se livrer an

0) Elle 6tait la icear de la Dauphine de France, möre de
Loais XVI.
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plaisir de la chasse reserve ä la noblesse. Encore quelques

annees et la revolution devait surprendre au
milieu de leurs plaisirs et de • leurs habitudes d'une vie
mondaine, tous ces dignitaires trop oublieux de leurs
devoirs: La revolution, comme une verge vengeresse, al-
lait bientöt rappeler aux grands de la terre, comme aux
princes, que s'ils avaient la puissance supreme, ce n'e-
tait pas pour se livrer plus facilement aux plaisirs et aux
distractions de ce monde, sans souci pour les interets
des peuples que Dieu leur avait'confies.

La revolution arrivait done ä son heure, comme un
instrument de la colere divine et qui devait transformer
la vieille societe avec ses abus inveteres et ses mceurs
legeres. Mais nous devons avouer, de meine que 1'or
•est purifie par le feu qui le degage de l'alliage, ainsi la
foi des peuples de TEveche brilla de tout son eclat sous
le feu de la persecution de 1793 ä 1800.

t

IV
La principaute ecclesiastique de Bale etait elective,

comme toutes Celles de Tempire germanique, ä qui elle
se rattachait pour la majeure partie de ses Etats ('). Les
grands chanoines de Bale etäblis k Arlesheim depuis
plus d'un siecle, nommaient librement le prince-eveque,
en presence d'un delegue de l'empereur. A la Reforme,
les chanoines quitterent Bale, quoiqu'ils n'y fussent pas
obliges, et se retirerent ä Fribourg en Brisgau, jusqu'ä
la prise de cette ville par les troupes de Louis XIV, en
1677. L'eloignement du Haut-Chapitre, en dehors des li-
mites du diocese, n'etait pas sans de grands incon-
venients. II vint se fixer ä Arlesheim, ä deux lieues de

Bale, dans une situation magnifique. II y fit construire
une nouvellc cathedrale de Bale et des maisons pour la

(') On sait que l'Erguel, Bienne, Neuveville, Diesae et Orvin
ne relevaient que du prince-6väque et n'avaiept aucune attache
avec Tempile.
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residence des chanoines. Tous les Etats de l'Evechö eu-
rent ä supporter les frais de ces importantes constructions.

Arlesheim devint done, jusqu'en 1793, la capitale
ecclesiastique de l'Eveche. Le Grand-Chapitre participait
en quelque sorte ä la souverainete du pays. Le prince-
eveque devait le consulter dans toutes les questions
importantes.

Jusqu'ä la Reforme, le Haut-Chapitre se composait de

vingt-quatre chanoines et d'un grand nombre de chape-
lains. Depuis lors, les chanoines ne furent plus qu'au
nombre de dix-huit, tous d'extraction noble, sauf quatre
stalles reservees aux roturiers. Ces derniers pouvaient
occuper toutes le dignites du Chapitre, sauf celle de
grand prevöt, reservee uniquement ä la noblesse de
l'Eveche. Pour entrer dans ce Chapitre, il fallait etre noble
allemand, Suisse ou Alsacien et faire preuve de seize

quartiers de noblesse dans les deux lignes, C'etait parmi
les chanoines nobles qu'etait choisi le prince-eveque.
Les quatre roturiers qui pouvaient entrer dans ce Corps
devaient se justifier du titre de docteur en theologie et
en droit canon. Les chanoines nobles n'etaient pas tenus
de faire preuve d'un diplöme de docteur, mais il est ä

remarquer qu'ils tenaient a honneur de posseder les-

grades universitaires.
C'etait l'empereur qui nommait -au premier canonicat

vacant apres son aveneinent. Le pape nommait aux ca-
noni'cats dans les mois impairs. Le Chapitre pourvoyait
aux autres vacances -arrivees dans les mois pairs.

Nous avöns dit que le prince-eveque etait toujours
choisi parmi les chanoines d'extraction noble, nous
n'avons qu'un seul exemple de l'elevation d'un rpturier
au siege episcopal de Bale, des les temps anciens ä la
Revolution fran9aise. C'est Henri d'Isny, moine francis-
cain elu en 1285. II s'appelait Henri Gurtelknopf et comme
il etait natif de la ville d'Isny, il prit ce nom.

Au moyen-äge l'empereur, comme les autres souve-
rains, s'etait arroge le droit de nomination aux Eveches-
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et aux Abbayes. De lä naquit la grande lutte entre l'Eglise
et l'Empire. A cette epoque le'fe monarques disposaient
des dignites ecclesiastiques, et des benefices comm'e des
autre emplois. De lä d'epouvantables abus et la corruption

qui envahit bientöt le corps ecclesiastique.
On voyait des enfants posseder des titres, des dignites-

civile« et ecclesiastiques ('). Des families nobles assuraient
ä leurs enfants des canonicats au Chapitre cathedral
d'Arlesheim, des l'äge le plus tendre La vocation
ecclesiastique n'etait que l'accessoire, l'interet des families,
les usages, la politique l'emportaient sur le reste. On en
etait meine venu que le chanoine entrait au Chapitre
sans avoir regu l'ordination sacerdotale. Ce fut le cas

pour le prince Joseph de Roggenbach, elu le 25 novembre
1782. II ne re^ut les ordres sacres, qu'apres son elevation

et ne fut sacre e.veque que pres d'un an plus tard,
le 28 octobre 1783, dans l'eglise des Jesuites ä Porren-
tri,y-

Les grands chanoines etaient tenus d'assister au chceur,
ä Arlesheim neu! mois par annee. Ce Chapitre posse-
dait de grands biens et des revenus consistant principa-
lement en dimes en Alsace et dans le Margraviat de Bade.
II avait la collature de plusieurs paroisses, connne
Courrendlin, Rattsatt, Vögtlingshoffen, Ballersdorff,
Bernioiller, Carspach, Spechbach-le-Bas, Heggenheim,
Magslatt-le-Bas, Magstatt-le-Haut, Ligsdorff, Älschwil-
ler, Arlesheim, Haggenthal-le-Bas, Hobel, Laufon, Nie-
dermuespach, Äugst, Zeiningen.

Les places de grands chanoines etaient tres recher-
chees par la noblesse de l'Eveche, de la Suisse et d'Al-
lemagne.

(') Dans l'Evöchä on vit un jeune baron de Glöresee, &g6 de-

dix ans, poseäder lä compagnie que le prince-6v£que avait capi-
tulä au rögiment auieee au service de France.

(') Toutefois le candidat n'entrait en possession de ses revenus

qu'ä l'äge de 24 ans.
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L'Eveche de Bale, pour sa plus grande partie, relevait
«de l'Empirc germaniquc, comme nous 1'avons dit. 11 fai-
sait partie du cercle, du Haut-Rhin, qui avait pour chef
l'archeveque-elccteur de Mayence, grand chancelier de

l'Empire.
La Principaute devait ä l'Empire pour' son contingent,

15 fantassins et 2 cavaliers ou 84 florins par mois
romains, au choix du. souverain ('). L'Eveche pendant les

grandes guerres de l'Empire, au XVII" siecle dut payer
d'un seul coup 25,000 florins, somme' enorme pour
l'epoque. C'est aussi ä la suite des guerres de Trente
ans que les abus s'introduisirent dans le pays. Tout
avait ete ddsorganise pendant l'occupation suedoise, fran-
caise et imperiale. Quand le prince-öveque Jean Conrad
de Reinach voulut reorganiser sa Principaute et repri-
111er cettc quantite d'abus auxquels les paysans s'etaient
volontier accoutumes et qu'il promulgua ä ce sujet sa
fameuse ordonnance de 1726, le pays, surtout en Ajoie',
se souleva ä l'instigation de Pierre Pequignat de Cour-

genay et de ses partisans. Cctte opposition aux reformes
du prince dura dix ans, comme on le sait et la revoke
ne fut etouffee que par les bataillons francais ct l'cxecu-
tion des commis du peuple.

#

V..
Les grandes institutions religieuses,' qui florissaient

dans l'Eveche de Bale, avaient su se maintenir dans une
honorable indepcndance qui sauvait leur dignite et la
fidelite ä la regie.

Au premier rang, se distinguait surtout la celebre

abbaye souveraine de Bellelay, de l'Ordre de Premon-
tre de St-Norbert et dont les beaux bätiments, encore
debout, attestent la splendeur et l'importance de ce mo-
nastere. Ce convent, tres riche, avait dans sa juridiction
les villages de Lajoux, des Genevez et Fornet-Dessus et

(') D'apröa la convention de 1521.
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une quantite cle ferines qui, avcc lc monastere, formaient
la courtine de Bellelay. Cette abbaye etait combourgeoise
de Soleure et de Bienne et jouissait de 1'exeniption mal-

gre les pretentions des eveques de Bale, qui s'appro-
priaient volontiers le droit de visite.

La regle y etait scrupuleusement observee. Les inoines
s'y distinguaient par leur vie edifiante et surtout par leur
science. lis creerent ce pensionnat si celebre oil l'elite
de la jeunesse de l'Eveche, aussi bien que de l'Alle-
magne, cle la France, de la Bourgogne et de l'Alsace
trouvaient des maitres savants, instruits et une education
tres superieure. L'abbaye de Bellelaj- etait le joyau et
l'orgueil cle l'Eveche.

^
Dans l'enclos du monastere se trouvait un orphelinat •

pour les pauvres enfants de la contree. II n'y a done
rien d'etonnant s'il est reste des souvenirs glorieux dans
la memoire du peuple tant catholique que Protestant de

l'Eveche; souvenirs qui se perpetuent encore de nos jours
apres plus d'un siecle depuis la destruction de cette
abbaye si chere, ä la fin de 1797.

L'abbe de Bellelay etait president ne de l'assemblee
des Etats de l'Eveche, parce qu'il etait le plus eleve en
dignite. Le Concile de Constance lui avait accorde la
Crosse et la mitre avec l'usage des pontificaux.

Au debut cle la Revolution, Ambroise Monnin de Bas-

secourt, 42® abbe de cet illustre monastere, devait assis-

ter tristement ä la destruction de sa maison par les
hordes francaises, commandees par le general Go4uvion
Saint-C}-r.

Le monastere souverain de Lucelle, fonde par Saint
Bernard, qui y fit trois apparitions, n'appartenait pas au
domaine temporel des princes-eveques, depuis le traite
de 1754 qui l'avait clefinitivement adjuge ä la province
d'Alsace. Cependant comme il possedait des territoires
sur la rive droite de la Lucelle et la seigneurie de Loe-

wenbourg il avait droit d'assister aux Etats, en raison
seulcment des terres qu'il possedait sur le territoire de

5
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l'Eveche. II s'en abstenait pour ne pas avoir äcontribuer
aux frais. En 1778, le prince-eveque de Bale forsa l'abbe-
seigneur de Lucelle ä signer un traite qui amoindrit pas-
sablement la juridiction de Lucelle sur ses possessions
situees dans l'Eveche. L'Eveque y acquit l'exercice des.

droits de superiority territoriale, souverainete et regalies
selon ses investitures de l'Empire; l'abbe, le prieur et le
couvent de Lucelle, seigneurs de ces territoires, y con-
serverent la juridiction haute, moyenne et basse, comme
mouvance de l'Eglise de Bale et qui ne purent etre exer-
cees qu'ä certaines conditions fixees dans le traite.

Le monastere, aujourd'hui detruit en grande partie, etait
situe sur les terres de l'Eveche et sur celle de la France (').
Cette situation fut cause que Lucelle fut envahi et detruit
bien avant les autres institutions de l'Eveche, en 1790.

L'abbaye de Lucelle etait un monastere de Bernardins
Cisterciens. Les religieux portaient' l'habit blanc et un
scapulaire noir. Aux temps les plus florissants l'abbaye-
comptait plus de 500 religieux qui y avaient la Laus
perennis. Au siecle dernier ils n'etaient plus, que 40 ayant
k leur tete un abbe Crosse et mitre. Pour que le monastere

ne tombät pas en commende, il versa au fisc royal,,
une somme de six inille livres, afin d'avoir le droit de

nomnier son abbe. On le voit l'Etat s'etait deja. immisce
dans l'administration et la reorganisation interieure de

l'abbaye. On comprend qu'il devait en resulter du relä-
chement et de l'indiscipline, Aussi, en 1790, quelques,
religieux scandaliserent les fideles en pretant le serment
constitutionnel. Le couvent etait dirige par l'abbe Gre-
goire Girardin quand l'Assemblee nationale supprima les
Ordres religieux, par le decret du 15 fevrier 1790. A.
cette nouvelle l'abbe fut frappe d'une attaque d'apoplexie
foudroyante. II eut pour successeur son coadjuteur, le

pere Bcnoit Noblat de Courtavon, 44" et dernier abbe de
Lucelle. Trois- mois apres Lucelle n'existait plus. La chute-

(') La limite des deux Etats se trouvait dans la cuisine.
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de ce monastere, vieux de sept siecles, produisit une
immense et douloureuse sensation dans tout l'Eveche de
Bäle. Lucelle comme Bellelay etait le refuge et la res-
source de tous les pauvres des contrees environnantes.

A cöte de ces deux grandes abbayes, l'Eveche renfer-
mait encore, outre le Chapitre d'Arlesheim, trois autres
Chapitres ou eglises collegiales, bien rentes : celui de
Moutier-Grandval, compose "de 12 chanoines et de 5
chapelains, qui residait ä Delemont depuis la Reforme,
celui" de Saint-Ursanne, compose de 7 chanoines et de
quelques chapelains, et celui de Saint Michel ä Porren-
truy

Les canonicats de Delemont et de St-Ursanne etaient
generalement reserves ä la noblesse.

Le Chapitre de Moutier-Grandval etait combourgeois
de Soleure depuis la Reforme ; il possedait la plus grande
partie des revenus dans la Prevöte et y levait la dime.
Les bätiments actuels de la prefecture de Moutier lui
appartenaient (4). Le Chapitre de St-Ursanne possedait de
grands biens en Ajoie et en Alsace. A Istein,'de l'autre
cöte du Rhin, existait une prevöte bien rentee et dont le
titulaire avait voix ä l'assemblee des Etats. II se faisait,
le plus souvent, representer aux Etats, par le cure-rec-
teur du Rectorat de Delemont.

Un autre corps ecclesiastique etait etabli ä Delemont.
C'etait le Rectorat compose du cuce-recteur de cette ville
et de 8 chapelains, reduits plus tard ä 4. Ce corps,
independant du Chapitre de Moutier, etait bien rente et
avait le chceur et differentes fonctions des vrais Chapitres.

Les Capucins avaient deux couvents, l'un ä Delemont
fonde en 1628 et l'autre ä Porrentruy, cree en 1646. Iis

1

/ (') Ce Chapitre ou confrörie de Saint Michel fut fond6 en
1377, par 13 pretree.

(J) C'6tait le chäteau pr6vötal, bälti ea 1590. Gest $ans ce
ch&teau que se röfugiörent les chanoines pendant la guerre de
Trente Ans et en 1793.
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faisaient partie de la province Suisse de 1'Ordre sera-
phique. Ces humbles religieux, tres aimes du clerge secu-
lier et du peuple, jouissaient, comme de nos jours, d'une
popularity immense. Les grands, les magistrats des villes
et meme les populations protestantes les veneraient et
les accueillaient avec la plus touchante charite. On avait
voulu creer un couvent du meme Ordre au Noirmont.
Tout le peuple des Franches-Montagnes le desirait, on
avait donne une maison, assure des moyens d'existence,
mais le prince-eveque, jaloux peut-etre de la popularity
de ces bons religieux, refusa constamment de donner
son consentement pour l'erection de cette nouvelle maison.

Les Jesuites, qui enseignaient dans leur college de

Porrentruy, ,ne s'etaient pas disperses ä leur suppression
en 1772. lis avaient pris simplement le costume ecclesias-

tique ordinaire et leur college prospera toujours. A la
Revolution il renfermait plus de 500 eleves.

Les Ordres de femmes etaient moiiis nombreux que
ceux des hommes. C'etaient d'abord les Soeurs hospita-
lieres de Ste-Marthe etablies ä Porrentruy pour la deser-

vance de l'höpital, puis les Ursulines de Porrentruy et
de Delymont et les Annönciades de Porrentruy.

Les Ursulines etaient chargees de la tenue des ecoles
des filles et leur couvent de Porrentruy etait de beau-

coup plus riche et plus nombreux que celui de Delemont.
II comptait, dans les derniercs annees, jamais moins de

quarante religieuses ('). II existe encore de nos jours.
Celui de Delemont n'avait que' 15 ä 18 soeurs, selon

lqs conventions avec la ville. Le prince de Roggenbach
avait annexe ä leur couvent un orphelinat de jeunes filles

que ces soeurs dirigeaient, tout en tenant la classe.

Aujourd'hui ce couvent est converti en höpital de
district.

(') Manuscrit de l'abb§ Koetchet, sur la R6volution dans notre

pays.
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Le monastere de l'Annonciade Celeste ä Porrentruy,
dont les bätiments viennent d'etre demolis; etait pour la
ville le souvenir perpetuel de la protection de la Sainte-

Vierge pendant la guerre de Trente Ans '). Ce monastere,

si chere, k la population, fut fonde en 1647 et comp-
tait vingt ä vingt-cinq religieuses, vivant de la vie
contemplative, dans le renoncement et une edifiante pau-
vrete. La regle de l'Ordre etait severe, austere et exigeait
une rigoureuse cloture, aussi les meres Annonciades ont-
elles laisse dans cette ville la- bonne odeur de vertus
herolques (ä). La Revolution de 1793 les chassa de leur
couvent. Elles se refugierent ä Altishoffen, canton de

Lucerne, dans la famille Pfiffer, oü elles trouverent un
genereux accueil. Obligees de se retirer quatre ans apres
devant l'invasion francaise, elles tenterent inutilement de
se r.econstituer ä Eiken, pres Seckingen. Leur derniere
prieure fut mere Marie-Seraphine Daucourt, de, Porrentruy,

21" prieure qui mourut dans ce village d'Argovie, oil
les religieuses de Seckingen avaient des droits seigneu-
riaux. Ce pays appartenait alors ä l'Autriche, jusqu'en
1805. L'Autriche ceda ce petit territoire ä la France qul
le reunit au nouveau canton d'Argovie, c'est ce qu'on
appelle le Frickthal.

Tous ces monasteres se recrutaient dans le pays.
L'excellente bourgeoisie de Porrentruy, si pieuse, si simple,
fournissait le plus fort contingent de religieuses. La
noblesse et les campagnes faisaient le reste. Avec les moeurs
simples et austeres de cette epoque, les vocations etaient
solides, eprouvees et on ne trouvait pas dans nos
monasteres du Jura ces vocations, presque des sequestra-

(') La statue de la Vierge, sauvöe en 1793, repo=e aujour-
d'hui sur l'autel principal de la chapelle de St-Michel, dans
l'öglise paroissiale de Porrentruy.

(2) Voir X. Kohler. Les Annonciades de Porrentruy, Me' Vau-
lrey, notices eur lee villes et villages du Jura, art. Porrentruy.
Mömoires du curö Kcetchet.
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tions forcees, qui etaient des sujets de scandales dans
d'autres paj^s. Les families bourgeoises tenaient en hon-
neur d'avoir une de leurs filles au monastere. Aussi ä la
Revolution qui ouvrit les portes des couvents, on ne vit
que de tres rares defections. La tres grande ntajorite conti-
nua ä se tenir loin du monde, pratiquant en secret dans
les maisons particulieres les saintes regies de leurs Ordres.
La suppression de ces couvents causa une immense dou-
leur dans le cceur du peuple qui les aimait', les vend-
rait par dessus tout. Aussi lit-on avec satisfaction ce que
le trop fameux abbe Lemann, un des premiers fauteurs
de la revolution, a dit dans son memoire sur les reformes
proposees au prince.

„On sait que les couvents servent jneme ä la decharge
„des families". Bien loin done d'attaquer ou de critiquer
simplement l'institution, le rapport voudrait la perfection-
ner et l'etendre. „Nos ancetres; ajoute le rapporteur du
„comite, ont donne des biens en suffisance pour 1'entre-

„tien des religieuses de cette ville; au moins les croit-on

„ suffisamment rentees pour pouvoir. se passer de dots,

„ proscrites par les bonnes regies de l'Eglise, des qu'elles
„ne sont pas necessaires ".

Le clerge sorti des rangs du peuple et forme dans le
college des jesuites de Porrentruy et au grand Senri-
naire de cette ville, etait en general exeinplaire et d'une
conduite irreprochable qui lui avait acquis le respect des

populations (').
Le peuple aimait ses pretres et ses religieux qu'il res-

pectait parce qu'ils etaient tout ä leurs devoirs. Aussi
vit-on le peuple lui demeurer fidelement attache, pen-

(l) Pendant les troubles de 1730 k 1740, plusieurs curös et
chanoices avaient obteaeiblement pris parti pour le peuple, dans lea

revendications qui paraiesaient justes. lis furent punis par diffe-
rentes peines, les cur6s de Buix et de Courgenay furent condam-
n6s par la cour archi6piscopale de Besangon ä la perte de- leur
bdnäfice. L'abb§ de Bellelay m6me condamnä aux ar'rSta sa vie
durantet priv§ de son droit de prösider l'assemblöe des Etats.
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dant la Terreur et compatir ä toutes ses souffranccs et
ccla dans toute l'etenduc de l'Eveche, dans les villes
comme dans les campagnes. Le regime constitutionnel
de France ne put jamais prendre pied dans aucune pa-
roisse (').

Le peuple entretenait ses pretres la oil les fondations
etaient insuffisantes. Ces fondations constituaient ce

qu'on appelait „les dots curiales" et existaient dans
la partie reformee comme dans les pays catholiques. Ces

revenus constituaient un traitement modestc, mais süffisant

et qui variait dans chaque paroisse.
L)ans un Etat, gouverne par un prince ecclesiastique,

il est peut-etre superflu de faire ressortir la grande
influence de la religion sur la vie publique et sur la vie
privee des habitants de l'Eveche. Toutes les classes de
la population se reunissaient dans le sentiment que la
pratique de la religion est le fondement le plus solide
des mceurs et la base meine de l'existence de l'Etat.
Toutes les institutions de cette epoque sont impregnees
de cette conviction que la religion catholique n'est pas
settlement propre' ä assurer le bonheur et l'avancement
moral des individus, mais qu'elle est la pierre angulaire
sur laquelle repose l'ordre social. L'incredulite du siecle
n'avait pas encore penetre dans les populations de la
Principaute. Le peuple n'avait sous les yeux ni le spectacle

d'une noblesse corrompue, gaspillant dans le liber-
tinage elegant les epargnes des ancetres, ni celui, plus
penible peut-etre, de grands seigneurs ecclesiastiques
plus empresses de jouir de grosses prebendes dans une
oisivete scandaleuse, ou dans les habitudes d'une
dissipation mondaine, et l'entourage compromettant des
coryphees du scepticisme ä la mode.

(i) La mdme attachement envera leurs curSs se retrouva
pendant la tourmente de 1874 et lea aan£es auivantea. Aucune
defection ne fut signage dans le clergö jurassien ä. cette triate
•6poque.
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La noblesse du pays, qui jouissait d'une consideration-
generale, due non seulement ä ses titres, mais plus encore
en se distinguant par l'amenite de ses formes que par
unc dignite d'attitude toute naturelle, tant eile etait gene-
rale. Nos princes n'eussent pas souffert certains ecarts

que la noblesse de cour affichait ailleurs avec un C3rnisme
revoltant. On serait etonne aujourd'hui des habitudes
simples et du train relativement modeste des grandes
families de la noblesse episcopale. Elles occupaient sans
doute de grandes charges, souvent plus honorifiques que
lucratives, mais ellcs vivaient du produit de leurs terres.
Les rejetons des families chapitrales trouvaient ä se
placer dans les Chapitres ou dans les commanderies de
1'Ordre teutonique ou de l'Ordre de Malte. Apres la creation

du regiment du Prince au service de France, lä
noblesse fournit nombre d'officiers ä ce corps. Ajoutons
que nos princes, en recompense de services eminents,,
firent elever au rang de la noblesse, certains de leurs
officiers, comme les Rose et les Billieux. L'empereur
de son propre mouvement, eleva quelquefois des families,
bourgeoises au rang, des nobles, comme les Wicka de
Delemont, mais ceux-ci n'etaient pas toujours vus d'un
bon ceil par le prince, comme on le constate dans le
proces des troubles de 1730. Le prince refusa aux Wicka
la qualite de comtes (').

La bourgeoisie rivalisait de fidelite avec la noblesse.
C'est dans ses rangs que le prince prenait la plupart de
ses officiers, notamment le conseil aulique, les lieutenants
des baillis. Les differences de castes, si tranchees en
France et en Allemagne, n'avaient pas chez nous ce
caractere d'äprete et d'insolence qui laissait de si amers
et de si implacables ressentiments dans, le cceur des bour-

(') L'abbaye de Lucelle 6tait ausei en droit d'accorder dee titres
nobiliaires, mais eile usa rarement de ce privilege qui lui venait
dea anciena comtes de Ferrette et que ratif.öreat les empereur»
germaniques.
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geois. Oil sait combien les rnepris de la noblesse de

cour, ä l'encont/e des roturiers, confribuerent ä l'explo-
sion revolutionnaire de France.

Dans une societe comme cclle des villes de l'Eveche,
avec un clerge exemplaire et instruit, admis et recherche
dans les families dont il etait le conseiller et l'ami, dans
la bourgeoisie comme dans la noblesse, on sent qu'il
devait se faire entre les classes un rapprochement latent,
propre ä amortir les inegalites sociales.

Ce rapprochement se faisait dejä sentir sous les
auspices de la religion, dans la grande Congregation des.

400, en l'honneur de l'Annonciation de la Sainte Vierge,
pour le soulagement des ämes du Purgatoire. Le prince
figure en tete du catalogue des associes. Nous y.trou-
vons avec la noblesse de cour et d'epee, • les officiers
civils et militaires, et les fonctionnaires du prince, la plu-
part des cures. Joseph-Antoine Rengguer de la Lime,
conseiller auliqiie, le chef du mouvement revolutionnaire
dans l'Eveche, figure encore dans le catalogue de 1791-

[792, comme son peri^avait figure dans les contröles, 40
ans auparavant.

La bourgeoisie de Delemont avait fonde une Congregation

analogue, sous le nom de Pacte des hommes, en
1681, specialement destinee aux bourgeois. Son origine
est due ä la pensee salutaire de la mort. Saisis du
souvenir de ce terrible passage, plusieurs paroissietrs de
Delemont firent entre eux un pacte dans le dessein de s'y
preparer pendant la vie par une conduite vraiment chre-
tienne et par une edification mutuelle, et de se soulager
apres la mort par des prieres et surtout par la messe.
En 1683, ils redigerent d'un commun accord des Statuts
qui furent approuves par le prince-eveque Joseph Rinck
de Balclenstein et par le pape Clement XI (27 avril 1702).
Le nombre des pactistes fut limite k 100, puis ä 150.
Cette grande confrerie existe encore ä Delemont, oil eile
est en grand honneur.

La bourgeoisie de Porrentruy voulut aussi avoir son
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pacte, en 1732 „La Confederation du Facte 011 Congregation

de Messieurs les Bourgeois de Porrentruy", erigee
en cette annee, comptait 130 associes. Ce Pacte n'existe
plus.

Nous laissons de cöte les autres confreries particulieres
cl'une action moins sensible sur la vie publique.

L'existence de ces grandes associations devait neces-
sairement exercer une profonde influence sur la population

; eile est un temoignage de la vivacite de la foi de
nos peres. C'est qu'alors, personne n'aurait eu la pensee
de se poser en adversaire des preceptes du Christianisme.
Les plus frondeurs parmi les bourgeois, ceux qui s'expri-
maient avec le plus d'amertume et de vehemence contre
les abus de la chasse ou l'absolutisme clu gouvernement
du prince, ceux meine qui s'associerent aux menees de

Rengguer se preteiidaient bons catholiques. Quand, dans
rautomne de 1792, la decheance du Prince fut prononcee
par le general Biron, nous voyons les bourgeois de Por-
rentruy, qui envoj'erent cles deputes aux assemblies de
la Rauracie, stipuler en premier'lieu la liberte du culte

public et de la pratique de la religion catholique romaine.
Rengguer, aussi bien que le Magistrat de Porrentruy,
s'attachait ä calmer les apprehensions de la bourgeoisie
ä ce sujet. Meme en mai 1793, apres l'annexion de la
republique rauracienne ä la France, nous voyons encore
les revolutionnaires declares, s'efforcer d'obtenir de l'ad-

* '

ministration fran9aise, la redaction d'une formule de ser-
ment acceptable par les pretres catholiques, afin d'empe-
cher leur depart pour l'exil, et des-lors la cessation du
culte. Ce que nous voyons dans les villes, nous pouvons
le constater au meme degre dans les campagnes. Le peuple
etait sincerement croyant et solidement attache k la
religion et ä son clerge. Pierre Pequignat, le chef de la
.sedition de 1740, etait loin d'etre un impie ou uh incre-
dule. Quand il fut arrete au Fuet, il donna ä une ser-
vante de l'auberge de Bellela}-, 20 sols pour faire dire
une messe ä Notre Dame des Ermites.
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Le diocese de Bale, qu'il ne faut pas confondre avec
l'Eveche de Bale, comprenait, outre la Principaute de

Porrentruy, une partie des cantons d'Argovie et de So-
leure, la Haute Alsace jusqu'ä Ribauvilje. L'Alsace bäloise
•comprenait, en 1789, 244 paroisses, reparties en huit
decanats.

Jusqu'au traite d'echange, conclu entre le prince-eveque
Frederic de Wangen et la France, le 17 novembre 1779,
l'Ajoie, sauf les paroisses de Charmoilles et de Miecourt,
appartenait au diocese de Besangon. II s'en suivait que
le prince-eveque de Bale n'etait. que prince temporel
•dans sa residence de Porrentruy, sans aucune juridiction
spirituelle. Par ce traite, vingt paroisses furent reunics
au diocese de Bale contre vingt-neuf cedees ä l'archeve-
che de Besangon et detachees du territoire de Beifort.

Le negociateur (Je cet important traite a ete le coad-

juteur du prince-eveque de Bälg, l'Eveque de Lydda,
Gobel, dont le nom appartient tristement ä l'histoire de
la Revolution frangaise. Le moment est done venu de

parlei* de ce fameux agitateur.

IV

Jean-Baptiste-Joseph Gobel, naquit le 1" septembre 1724
•et etait fils d'un boulanger de Thann, en Alsace. II fit ses
etudes litteraires ä Porrentruy, puis fut admis au college
jrermanique ä Rome oil il obtint le grade de docteur en
theologie. Pendant son sejotir ä Rome il devoila ses
sentiments intimes qui le portaient ä l'intrigue. C'est
ainsi tju'il sut, dans cette ville, obtenir un canonicat dans
le Chapitre de Moutier ä Delemont oil il ne fit guere
que passer. II intrigua si bien qu'il fut nomine ä un
canonicat de la cathedrale d'Arleshcim oil il se fit rcmar-
•quer par ses aptitudes administratives, qui lui valurent
le titre et les fonctions d'official de l'eveque de Bale.
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A la mort du prince Joseph-Guillaume de Rinck, l'election

de son successeur fut longue et difficile. Deux competiteurs
sc disputaient le siege de Bale avec des chances ä pcu
pres egales. Iis representaient des influences etrangeres,
la France et 1'Allem agne. Le chanoine de Wangen de
Geroldseck, d'une vieillc famille de la Basse-Alsace, etait
frere d'un general francais qui venait de se signaler dans
la guerre de sept ans. Ce chanoine natu'rellement repre-
sentait llinfluence fran9ai.se.

Cctte influence s'etait accrue, ä la cour de Porrentruy,
depuis que les troupes de Louis XV avaient etouffe la
revoke des paysans, en 1740 et aussi par suite de la
capitulation militaire, le regiment d'Eptingen au service
de la France.

Le concurrent du chanoine de Wangen etait le
chanoine J. de Roggenbach, d'une famille noble d'Allema-
gne. Son election eüt rendu ä 1'Allem agne son ancienrte

preponderance.
La lutte fut acharnee. Dejä quatorze scrutins avaient

partage les voix en parties egales. Enfin, pour en finir,
ils convinrent de n'ommer le vieux chanoine Simon Ni-
colat de Montjoie, alors äge de 72 ans, croyant qu'il
lie vivrait pas longtemps. II trompa leur attente, car son

regne de 13 ans fut Tun des plus glorieux de l'Eveche.
La ville de Porrentruy lui doit la construction de ses

plus beaux edifices. Toutefois il 11'avait aeeepte le tröne
de l'Evechd qu'ä la condition d'avoir Gobel pour suffra-
gant. Gobel fut done sacre eveque in partibus infidi-
Hum, le 22 janvier 1777, ä Bellelay, par M«r Joseph de

Montenach, eveque de Lausanne, assiste des abbes de

Lucelle, Grdgoire Girardin et de Mariastein, Jeröme
Brunncr(').'

Commc Gobel avait des qualites administratives re-
marquables, il se rendit bien vite indispensable, surtout

(l) Gobel e'.ait alors official piur la partie frangaise du dio-
cöse.
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avec un eveque age. Gobel avait une belle prestance, il
etait aimable, beau parleur, aimait le luxe, la grandeur,
prodigue il jouait au grand seigneur. Le peuple l'admi-
rait tellement ä cause de sa piete et de ses belles ma-
nieres qu'il l'appela „ l'Ange de Lydda! "

A lfi mort du prince Simon de Montjoie, 1775, l'in-
fluence frani;aise fut reconquise par l'elevation au tröne
de la principaute du chanoine Frederic de Wangen qui
continua ses bonnes graces au suffragant Gobel. II le char-

gea meine de negocier ä Versailles l'echange des pa-
roisses d'Ajoie contre celles d'Alsace, dont nous avons
dejä parle.

Cette negociation, conduite avec habilete, par le con-
cours de l'abbe de Raze, ambassadeur du prince, mit en
relief le suffragant et fut le point de depart de la
fortune de ce miserable qui, arrive au faite de l'honneur, finit
par perir honteusement sur l'echafaud. Apres la signature

du traite d'echange et de la rectification des fron-
tieres, Gobel regut du roi, une pension de 8,000 livres
sur l'archeveche de Paris, qu'il devait occuper schisma-
tiquement quelques annees plus tarcl. A la mort du
prince-eveque Frederic de Wangen, arrivee en 1782, deux
puissants competiteurs briguaient la Crosse de Bale. C'etait
d'abord le cardinal Louis de Rohan, eveque de
Strasbourg, grand aumönier de France, connu par ses folies,
avant d'etre eveque et l'histoire fameuse du collier de
Marie-Antoinette. II avait des intelligences dans le Cha-

pitre d'Arlesheim.
D'autre part, le frere de l'empereur Joseph II, l'archi-

duc Maximilien d'Autriche, archeveque-electeur de Treves
convoitait egalement le tröne de Bale. Le Chapitre cathedral

comprit de suite le danger d'ün antago'nisme entre
la France et l'Empire. Aussi il voulut couper court ä

toute intrigue et nomma pour prince-eveque de Bale, le
chanoine Joseph de Roggenbach. Gobel seul lui refusa
son vote. On pretend que Gobel aurait convoke l'Eve-
che, mais il est plus probable qu'il voulait favoriser



I'influcnce fran^aise par l'election du cardinal de Rohan.
II pensait qu'une fois sur le tröne de Bale, que lui Gobel
pourrait realiser un projet qu'il meditait depuis longtemps.
Creer un eveche a Colmar pour la haute Alsace qui au-
rait ete soustraite au jdiöcese de Bale et *dont il aurait
ete le premier titulaire. -

Le prince-eveque Joseph de Roggenbach ne pouvait
pardonner ä son suffragant de ne lui avoir pas donne
son vote, en outre la preponderance que Gobel avait
acquise genait sa liberte. II voulut faire sentir ä l'eveque
de Lydda qu'il ne le supportait que difficilement. II rem-
plit lui-meme les grandes fonctions episcopales, il ne
recourait plus ä son suffragant qu'il laissa ostensiblement
dans l'oubli. C'est lui-meme qui con'sacrait les eglises,.
faisait les ordinations et administrait la confirmation. II
lui faisait entendre que sa presence etait inutile ä Por-
rentruy. Le cure Koetchet, dans son manuscrit rapporte
ces paroles: „ Le prince interpelait souvent son suffragant

ä table: „Monsieur Gobel, lui disait-il, allez ä votre
Chapitre d'Arlesheim, je n'ai pas besoin de vous"(').

Gobel saisit habilement le moment de quitter la cour
de Porrentruy oil sa presence n'etait plus supportable,,
ce fut ä la convocation des Etats generaux de France.
En 1789, il se fit nommer depute ä ces Etats generaux
par le clerge des districts reunis de Beifort et d'Hunin-
gue. C'etait le premier pas ä faire pour realiser son plan
de la creation d'un eveche ä Colmar. A Paris il fut l'un
des premiers ä preter le serment constitutionnel. II avait
contracte beaucoup de dettes qu'il ne payait pas. A l'abri,
derriere l'inviolabilite parlementaire, il pouvait se moquer
de ses creanciers dont le nombre etait grand. Comme il
etait beau parleur, prodigue, les grands seigneurs recher-
chaient sa compagnie. II eut meme, croit-on, des relations-
intimes avec Philippe Egalite, due d'Orleans.

(') Le prince-eveque avait uu autre viciire general pour l'Al-
eace, c'etait M. de Klinklin.
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A Paris, Gobel 11c manifesta pas tout d'abord ses intentions

dans les questions religieuses qui divisaient en
deux parties l'Assemblee nationale. L'embarras de Gobel
fut tres remarque quand fut discutee la question des-

Ordres religieux. II laissa l'Assemblee proclamer le principe

de la suppression de tous' les couvents, il ne pro-
testa point, il ne reserva pas. seulement les droits de
1'Alsace, qui, en vertu des traites et de sa constitution
particuliere, devait etre exempte de toute revision-.

Quand on apprit la lächete de l'eveque de Lydda, un
immense cri d'indignation s'eleva de toutes parts en
Alsace. Gobel, embarrasse, repondit aux reproches qu'on
lui faisait, par plusieurs lettres ä ses electeurs. Ceux-ci
lui repliquerent par uq ecrit virulent, imprime en Suisse.

Voici une de ces lettres envoyees ä Gobel et qui est
la preuve des machinations de l'eveque de Lydda pour
preparer la creation de l'Eveche de Colmar.

Mais faut-il done reveler toutes ces petites intri-
„gues que vous employez sans honte, Monseigneur, et

„ dans Paris, et dans la Province Tout se sait! Pensez-

„ vous done qu'on ignore que vous avez pres de vous et

„ä vos ordres, un malheureux pretre tare, nomme Lot-
„ thringer (l), que ce miserable vous sert de racoleur, pour
„decouvrir et vous ainener tous les Alsaciens qui se

„trouvent ä Paris; qu'il est peu de jours qu'il ne vous
„produise quelque mauvais sujet debarque dans la capi-
„tale, pour proces ou quelque mauvaise affaire; que du

„ moment qu'ils sont introduits, votre Grandeur, avec cette

„ maniere affectueuse et benevolante qu'elle sait si bien
„attraper, les embrasse, les serre dans ses bras, les

„ retient ä diner, les regale ä merveille, leur promet sa

„ protection et leur rend en effet tous les services qu'elle
„peut, quelque ridicules, quelque absurdep que soient leurs.

„ affaires

(') Lothringer F.-Jos., n6 ä Thann, secretaire de l'6vöque
Gobel, puis eon grand-vicaire it Paris, retire ä Thann en 1802^
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„Pensez-vous qu'on ignore, que lorsque vos convives
sont bien disposes, votre Grandeur pretexte quelque
affaire, ct s'esquive, qu'alors le compere Lotthringer, qui
a le mot du guet, leur fait un süperbe etalage des rares
vertus, du meritc transcendant, du zele apostolique et
surtout de la genereuse bienveillance de Monseigneur,
qu'il leur recommande d'ecrire ä leurs compatriotes, de
demander un eveque residant en Alsace, de reclamer
contre la necessite de recourir ä ce malheurelix Por-
rentruy, de se plaindre de la clepense qu'exige ce re-
cours; qu'il leur insinue qu'ils n'ont d'autrc choix ä

faire pour leur eveque, que celui du digne Lydda; qu'ils
seraient trop heureux de 1'avoir pour premier pasteur,
qu'ils doivent en sentir tout le prix, et que, retournes
chez eux, ils ne sauraient trop engager leurs compatriotes,

ä prendre un parti, et ä faire un choix si utile
ä la Province?

„ Pensez-vous enfin, Monseigneur, qu'on ignore que cette
manoeuvre s'execute journellement, qu'il n'est pas d'Al-
sacien qui ne puisse, s'il le veut, assister ä la
representation de cette comedie, que plusieurs y sont pris et
quittent la table de Monseigneur avec la ferme resolution

de le servir de tout leur pouvoir? C'est ainsi
qu'on a vu les deux freres P. l'un de Soulze, l'autre de

Roufac, tous deux, praticiens suspects, intrigants, diffa-
mes, gens ä tout entreprendre, parce qu'ils n'ont rien
ä perdre, c'est ainsi qu'on les a vus vouer ä votre
Grandeur, tout leur zele et tout leur savoir-faire,

e
„Ah, Monseigneur, des homines dc cette trempe pour-

ront sans doute vous gagner des suffrages, mais, croyez-
vous de bonne foi, que la voix d'un peuple circonvenu

par de si viles manoeuvres, puisse jamais etre la voix
de Dieu Croyez-vous qu'un choix aussi indigne puisse
vous servir de mission Vous flattez-vous, que votre
digne et respectable prince-eveque renonce jamais k la

juridiction que les lois divines et humaines lui ont don-
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„ nee sur la partie de l'Alsace qui est soumise ä son

„ diocese?

„Et s'il n'y renonce, ses ouailles sont-elles degagees
.„de l'obeissance qu'elles lui doivent? II exercera ses

„droits, n'en doutez pas, il proscrira l'intrus, les vrais

„ fideles ne le reconnattront pas, il n'aura pour lui, que

„ des brebis egarees, indociles, il sera un schismatique

„ reprouve de Dieu et odieux aux hommes.

„Mais cette horrible perspective vous touche peu, Mon-

„ seigneur, votre ambition sera-t-elle satisfaite, tant qu'elle

„ n'aura pas' atteint le but oil eile tend depuis si long-
„temps? En depit des Jois et civiles et canoniques, en

„ depit des droits de l'Eglise, en depit des traites, il y
„ aura un evechd ä Colmar. Ainsi le decretera l'auguste
„Assemblee nationale des FranQais, et Monseigneur de

„ Lydda sera le premier eveque cle cette jeune eglise,
„c'tst convcnu, c'est le prix de sa trahison.

„Et pacti sunt Episcopalum illi dare, et. spopondit, et
•quaerebat opportunitatem ut traderet".

Cette lettre curieuse nous donne la valeur du carac-*
tere de Gobel et de son action ä Paris. Ce n'est pas
tout. Gobel avait une dette de 18,000 livres, contractee
chez le maire de Delle, Girardin. Pour apaiser le maire
de Delle, qui reclamait son argent, l'eveque de Lydda,
lui fit, cession, par acte authentique, de sa pension de
8,000 livres sur l'archeveche de Paris, jusqu'ä extinction
du capital et des interets. Les 8,000 livres furent payees
deux ans, la troisieme annee Girardin s"e presenta chez
Gobel pour toucher sa rente. On lui repondit „ que
Monseigneur yenait d'en donner quittance". Cette fois le
maire Girardin se fächa tout de bon' et menaqa le prelat
de faire du bruit. Gobel, reprenant son ton meilleux, fit
des excuses ä Girardin, et lui dit que les circonstances
fächeuses oil il se trouvait ne lui avaient pas pcrmis de

s'acquitter, pour cette fois, de son obligation envers lui.
Pour l'apaiser il lui offrit la cession de son traitement
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de depute! L'auteur des notes sur Gobel conclut de tous
ces tripotages en ces termes:

„Des antidates, des faux, des revirements de caisse,.

ne sont qu'un jeu pour Monseigneur. Ah! quel jeu! II y
a tant perdu durant sa vie! Mme Deshoulieres avait
raison de dire: Au jeu, on commence par etre dupe, on
finit par etre fripon".

Quand Gobel quitta Porrentruy, ses dettes s'elevaient
ä pres de 200 mille livres. Avec ses habitudes de grand
seigneur, de prodigalite, ses dettes s'augmenterent encore
ä Paris par les necessites que lui causait sa politique..
Ne pouvant donner satisfaction ä ses nombreux creancers

il ne paya plus personne.
On assure, dans „les Ephemerides" de M. Noel que,,

en 1792, Gobel se presenta chez le marquis de Spinola,
ambassadeur cle Genes; il voulut que le marquis lui ob-
ttnt du Pape 100,000 ecus, et il promettait ä ce prix de-

retracter son serment; mais l'ambassadeur declina cette
etrange commission " (l).

Nous avons vu que Gobel devait 24,000 livres aux
Etats de l'Eveche de Bale, sous le cautionnement de son
neveu Rengguer. II devait en outre 12,000 livres ä la»

Caisse de fabrique du decanat de Salignon (2j. Comment
se fait-il que l'eveque de Bale n'ait pas exige de Gobel
le remboursement de ces grandes sommes II est ä croire
que le prince et le Haut Chapitre de Bale, craignaient
Gobel. Le croyant capable de tout, ils ne voulaient assu-
rement pas le pousser aiix eitremites. II faut savoir que
l'eveque de Lydda, comme [membre du Chapitre d'Ar-
lesheim, cotnme sitffragant de Bale, y compris sa pension

de l'Archeveche de Paris, avait un revenu de 24,000
livres. C'etait une somme enorme pour l'epoque. En outre-
il avait sa residence ä Porrentruy oü la vie n'etait pas.

(') Melange de M8' Boulogne, A. I. p.: LXXXIV.
(2) D6canat de la Valine de Delimont. Voir Histoire manus-

crite de l'abbö Kcetche'.
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coüteuse, meine avait-il son logement et son entretien au
chateau ainsi que ses domestiques f1).

Gobel faisait tous ses efforts pour conserver son poste
de suffragant de Bale. Cette position officielle lui per-
mettait de suivre de pres les affaires de l'Eveclie et de
se servir en temps opportun, de son influence pour ar-
river ä son but.

Au moment de partir pour les Etats-Generaux, comme
depute du clerge pour les districts d'Huningue et de
Beifort reunis, Gobel demanda inutilement de l'argent ä

la Chambre ecclesiastique d'Alsace. Un parent lui dqnna
soixante louis. A Paris il augmenta ses depenses. L'au-
teur anonyme de la Correspondance de l'ev&que de
Lydda et des commettants, declara que, pousse par la
cupidite, Gobel renierait son etat, sa religion et son
Dieu. En mars 1791, Gobel fut nomme d'abord au nou-
vel Eveche de Colmar. II n'avait epargne aucune intrigue

pour arriver ä ce but, longtemps avant la convocation

des Etats-Generaux. Apres avoir flatte le pouvoir
royal, il flatta la Revolution. Celle-ci, decouvrant en
Gobel, un instrument d'une docilite ä toute epreuve,
l'eleva rapidement. Quinze jours apres sa nomination ä *

Colmar, il fut elu eveque de la Haute-Marne et de Paris.
Gobel fut ä la hauteur de la situation, il opta pour Paris.
II fut installe pompeusement ä Notre-Dame Ie 17 mars
179t, ä la veille de l'entree des troupes autrichiennes ä

Porrentruy (2).

(') II occupait Ie beau bätimeat aJose6 ä la tour R^fouas et
qui portait le nom de bätiment de Lydda. Ce corps de logis a
et6 d6moli en"1803.

(2) L'installation de l'6v§que conatitutionnel se fit avec beau-

coup de fracas, par le Corps 6lectoraI, & Notre-Dame. L'6glise
etait remplie de grenadiers, et une dächarge d'artillerie annonja
le moment de l'installation. Le Mowiteur rapporte que l'ävfique
prononja une homälie pleine de ressentiments religieux et de

principes conetitutionnels, et qu'il präta le serment au milieu des

applaudiesements de tous les citoyens qui remplissaient l'äg'ise.
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C'cst seulement alors, qu'eveque constitutionnel de
Paris, il ecrivit au prince-eveque de Bale, Joseph de.Rog¬
genbach pour se demettre de ses fonctfons de suffragant
et de grand vicaire. Cette lettre est un chef-d'oeuvre
d'hypocrisie.

„ Monseigneur, je' dois avoir l'honneur d'annoncer ä
Votre Altesse, que, dimanche dernier, le Corps electoral
de cette capitale m'a nomme ä l'E/veche metropolitain de
Paris, ,et que je l'ai accepte.

Cette- circonstance, quelque flatteuse qu'elle soit pour
moi, penetre inon äme des plus vifs sentiments de re- ~

grets pour la necessite qu'elle m'impose de cesser un
service qui m'attachait depuis 36 ans, au siege episcopal •

de Basle, et ä la personne de Votre Altesse qui l'occupe.
Veuillez done, Monseigneur, agreer que, par ces pre-
sentes, je remette dans les mains de Vdtre Altesse, mes
pouvoirs de vicaire general, et ceux. de suffragant, qu'ä
l'exemple de ses predecesseurs, eile a bien voulu me
confier. Penetre de' confiance en l'indulgence cle Votre
Altesse, je la supplie de me pardonner toutes les fautes

ou negligences, dont j'ai pu me rendre coupable dans

une carriere aussi longue et aussi penible. Daignez ne
vous ressouvenir de l'interet que je n'ai cesse de prendre
ä la gloire de Votre Altesse, et ä la prosperite de*son
eglise. Ce sentiment, profondement grave dans mon cceur,
sera .dans tous les temps, anime par mon amour pour
mon eglise mere, et par mon respectueux attachement ä

la personne de Votre Altesse. Comme je touche au
moment de mon entree dans les fonetions relatives ä la
conduite spirituelle des ouailles de cette' capitale, je me
jette aux pieds de Votre Altesse pour lui demander sa
benediction. Ce n'est qu'avec ce don precieux^que je
desire me separer d'un pere en Dieu, que j'ai toujours
hönore et que j'honorerai toujours.

J'ai honneur d'etre etc.
P.-S. Comme je me propose, vers la fin de juillet de

faire une absence de cette capitale, pour me rendre ä
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mes foyers, je demande d'avance ä Votre Altesse, la
permission d'aller lui presenter mes hommag.es; je lui
fais en meme temps lä priere de me continuer jusque la,
l'usage de l'appartement qu'elle m'a accorde dans son
chateau, afin d'y conserver mes effets"(').

Le prince-eveque Joseph de Roggenbach lui repondit
par.une lettre pleine .de dignite et qui rappelle quelque
peu la parole du jardin des Oliviers : Amice ad quid
venisti *

„ J'ai recu, Monseigneur, la lettre que vous m'avez fait
l'honneur de m'ecrire, par laquelle vous me faites part
que le Corps electoral de Paris vous a elu, le treize du
mois de mars, eveque de cette ville.

„ Votre elevation ä un siege aussi important que celui
de la capitale du royaume de France, me fera un
veritable plaisir, lorsque vous m'annoncerez qite le Saint-
Siege, auquel je vous ai toujours vu religieusement attache,

aura confirme votre election; que, conformement
aux usages constants de l'Eglise universelle, vous en
aurez reiju l'institution canonique, et que vous aurez ete
admis ä sa communion, comme' au centre d'unite de
toutes les eglises catholiques.

„Reunis pour lors, dans la meme croyance, dans les
meines principes de doctrine, dont vous et moi, ainsi que
tous mes predecesseurs, avons toujours professe l'ensei-
gnement dans l'eglise de Basle, que vous appelez ä juste
titre votre mere, nous eprouverons l'un et l'autre, la plus
douce, la plus consolante satisfaction. Les sentiments si
afiectueux, dont votre lettre est remplie ä mon egard,
me deviendront alors plus sensibles et ajouteront ä ma
reconnaissarice.

„Au reste, puisque vous le voulez, j'admets la demis-

(*) C'6tait le bätiment appelö de Lydda.et qui .6tait au pied
de la tour Räfouss. II fut d6moli en 1803, avec un.bon tiers du
ch&teau, mesnre bien regrettable et qui a fait perdre au chäteau

princier de Porrentruy, une grande partie de sa valeur hieto-
rique.
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sion que vous faites, entre mes mains, de votre place
de vicaire general, et de celle d'eveque suffragant de

mon diocese, etc."
Le prince-eveque de Bale donnait ä Gobel des avis

qui ne furent pas compris, du reste Gobel aspirait ä
d'autres honneurs, il n'eut pas le temps de sentir des
remords. Pendant qu'il accomplissait sa sacrilege intrusion

sur le siege de Paris, Pie VI,- par un bref du 13
avril, l'appela parjure et lui reprocha cl'avoir ose d'une
main sacrilege consacrer eveques pour les eglises de

Beauvais, d'Evreux et de Moulins des cures constitution-
nels. II declara nulle son election et les autres qu'il avait
faites et le suspendit de tout exercice de 1'ordre episcopal.

VII

L'elevation schismatique de Gobel au siege de Paris
fut un vrai triompbe pour son neveu Rengguer et ses
partisans. Rengguer avait facilement trouve ä Porrentruy
quelques mecontents, comme il s'en rencontre sous tous
les regimes. Agent de son oncle, d'une habilete con-
sommee, il crea, autour du prince-eveque, tout un reseau
d'intrigues dans le but de noircir le souverain aux yeux
du peuple afin de mieux realiser son plan de rebellion.

Joseph-Antoine Rengguer de la Lime, ne en 1734,
avait 55 ans quancl eclata la Revolution. Adroit, instruit,
laborieux, verse dans toutes les affaires du gouverne-
ment, familier avec le mecanisme de l'administration,
jouissant de la confiance des princes-eyeques, dont il
etait le secretaire intime depuis vingt ans, possesseurs
des secrets d'Etat, Rengguer etait bien l'homme design^
pour porter ä l'autorite du prince les coups les plus
sensibles, des qu'il saurait s'affranchir de tous liens de
reconnaissance envers son maitre.

D'apres l'auteur „de la Relation de la manierc dont



- 87 -
s'cst operee la Revolution dans l'Eveche"(') Rengguer
„pour trahir son prince et 'son bienfaiteur, a ete force
de se faire violence ä lui-meme; il serait sans doute

encore un de ses zeles serviteurs, s'il n'avaifc point eu le
nialheur d'etre lie avec Gobel". II est certain du reste

que Rengguer, secretaire du Conseil intime du Prince,
avait ete amene ä la trahison par l'ambition de son oncle
et de sa femme.

Rengguer avait epouse, en 1764, Marie -Therese • Pri-
queler, fille d'un officier superieur en retraite, et niece
de l'eveque de Lydda (-). Cette femme, d'une humeur
altiere, devoree 'd'une insatiable ambition, ne supportait
pas d'etre releguee au second rang ä la cour de Por-

rentruy et cle devoir ceder le pas aux dames de la
noblesse. Les memoires du temps font mention d'un
esclandre provoque par sa jalousie contre la presidente
M"" de Schönau et qui eut pour consequence son exclusion

de la cour (3i. L'eveque de Lydda, mis en demeure

par sa niece, qu'il affectionnait beaucoup, de venger son
orgueil des humiliations auxquelles elle etait exposee, fit
jouer tous les ressorts de son influence k Vienne, pour
procurer ä Rengguer un titre de noblesse. Leur corres-
pondance intime (') revele avec quelle impatience on at-
tendait cette distinction et quel usage on se promettait
d'en faire vis-ä-vis du prince. Enfin on

'

re^ut le bien-

(l) Relation page 118.
(J) De ce mariage naquirent deux enfanta : un fila, en 1770,

Joseph ou Z6pi, qui fut plac6 encore jeune dans le rögiment de
Reinach (1787). II devint enauite capitaine de la gendarmerie en
1798. 11 joua un abominable röle pendant la Revolution par aes

sacrilöges dans lea 6gliaea de Porrentruy. Sa fille, Elisabeth, nee
en 1772 ; elle eut pour parrain Töväque de Lydda, son grand
oncle et pour marraine, Mm" de Valoreille. Elle fut placöe chez
lea Uraulines de Vesoul, puis plus tard elle 6pousa un M. Belin,
mödecin ä Delle. '

(J) Kcetchet, manuscrit.
(*) -Archives de l'Erdclid.
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heureux parchemin, qui conferait la noblesse imperiale
au fils du bourgeois de Bienne, et l'autorisait ä joindre
ä spn. nom celui d'une metairie qu'il possedait pres de
Villeret en -Erguel. Depuis lors, le secretaire intime prit
le nom de Rengguer de la Lime(').

Nous avons expose les causes peu connues jusqu'ä
present de 1'antagonisme qui existait entre le prince de
Roggenbach et son suffragant Gobel. Rengguer ne pou-
vait manquer d'epouser le ressentiment de l'oncle de sa
femme, d'autant moins qu'il etait lie ä lui par un reseau
inextricable d'operations financieres oil toute sa fortune'
se trouvait engagee. Ce n'est pas que le neveu fiit lui-
meme sans passions et sans besoins. Genereux, prodiguev
magnifique joueur, galant homme, ne dedaignant pas de
rendre ä ses amis les services les plus grands, menant
de front les affaires d'amours et .les speculations
financieres, occupe de creations industrielles dans le pays ('),,

sa volumineuse correspondance nous le represente comme
un homme universel, d'une'reriiarquable activite d'esprit,
et d'une grande audace de conception.

Quoique syndic des Etats de l'Eveche (J) et par consequent

regarde comme un tribun populaire, Rengguer vi-
vait de la vie d'un grand seigneur, imbu des prejuges
de caste, et etranger aux idees democratiques de la
Revolution.'Jusqu'en 1791, Rengguer n'avait encore exprime
aucurie des idees d'emancipation et de liberte qui, en
France soulevaient les populations. II faut dire que les
evenements l'ont porte beaucoup plus loin qu'il l'aurait

(') II eut pour armoiries d'or au lion couronni de gueules.
Pius tard, dans un presBant beeoin d'argent, il vendit ce domaiue

pour mille louia et trente six louis d'öpingleB.

(') Tout dans sa correspondance nous le montre comme un
homme de mceurs Rgöres. •

(») II avait 6tabli une fabrique de fayence it Qornol et m6di-
tait l'^tablisfement d'une filature & Alle.

(4) Nomm6 en cette qualit6 vers 1780. »
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voulu. C'est toujours ainsi qu'il en advient en temps de
revolution.

Ali debut, de la Revolution il n'avait d'autre objectif
que seconder les vues de son oncle ä Paris et en le fai-
sant reussir ä retablir sa fortune personnelle.

Un autre neveu de Gobel, le chanoine Priqueler, ecrit
ä son beau-frere Rengguer, pour lui faire part de la
ruine prochaine de l'eveque de Lydda dont la
consequence serait celle de ses parents. II propose qti'on le
contraigne ä abandonner annuellement une somme de

12,000 livres pour arriver ä amortir ses dettes.
Dans une lettre du 7 novembre 1789, le chanoine

Priqueler propose, comine moyen desespere de faire
appel aux sentiments dti frere de l'eveque de Lydda,,
chanoine du Chapitre de Moutier-Grandval ä Delemont
en lui faisant entrevoir la chute prochaine de ce prelat.

Le chanoine de Delemont repondit par une lettre seche
datee du 19. novembre, qui nous, montre ce qu'il pensait
de son frere p). II refuse pdremptoirement de s'endetter
ou de s'öbliger par cautionnement ou autreinent. „Au
reste, dit-il, la discussion'p) dont mon frere (ä ce que
vous me dites) est menace, pourrait bien lui etre plus-
avantageuse que vous ne cfoyez, cela le ferait peut-etre
rentrer en lui-meme et lui faire prendre le parti de quitter

ce .miserable sejour de Paris dans lequel il court
risque, si les affaires ne changent pas bientöt, de la perte
du corps et de l'äme".

Le chanoine de Delemont ne pensait pas alors etre si
bon prophete puisqud cinq ans apres, la tete de son
frere tombait ä Paris sur l'echafaud.

Rengguer etait des ce moment rive corps et äme ä la

(') Gobel, Jean-Jacquee, licenciö eil l'un et l'autre droit, avait
obtenu du St-Si^ge, en 1757, le canonicat de Moutier vaccant

par la resignation de Bon fröre, le Buffragant. II fut arehidiacre
de Moutier en 1780 et mourut en 1802 ä la euile d'une chute-

(J) Faillite.
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fortune de son oncle l'eveque de Lydda. Cet etat d'es-

prit etait cree surtout par l'ambition dc sa femnie. Apres
1'entree des Francais dans 1'Eveche la femme Rengguer
se montra ardente revolutionnaire. On la vit dans toutes
les assemblies populaires, dans tous les clubs des pa-
triotes('). Belle, gracieuse, affectant la coquetterie, elle
excitait les passions populaires et poussait les sujets du

prince ä 1'insurrection contre „le tyran.".
Nous avons dejä dit, au commencement de cette his-

toire, que le prince-eveque de Bale, Joseph de Roggenbach,

etait un de ces souverains debonnaires digues de

regner en des temps de calme, mais absolilment inca-
pables aux- epoques de troubles et de transition. Con-

temporain de l'infortune Louis XVI, dont la droiture et
l'excessive bonte n'empecherent pas l'effondrement de la
monarchic bourbonienne, Joseph de Roggenbach ne sut

pas etouffer dans son sein le germe de la revolution,
mais il etait loin d'etre,un tyran.

Ce prince faisait ä Rengguer un traitement de 12,000
livres (-). Celui-ci avait done une situation enviable ä la
cour de Porrentruy et ses fonctions avaient- de l'impor-
tance. Mais qu'etait cette fortune en face des prodigali-
tes de sa femme, la niece de Gobel, qui effrontement
voulait forcer la vieille noblesse de 1'Eveche ä s'humi-
lier devant elle Rengguer arriva insensiblement ä un tel
etat financier que sa situation devint desesperee et qu'il
ne vit de salut que dans le bopleversement oil il allait
precipiter sa patrie et le prince son bienfaiteur. Esclave
<le son oncle, l'eveque de Lydda, il ne craignit pas la ruine
de 1'Eveche en le preparant ä devenir la proie des Jaco-

(') O'est aiuBi qu'oa appelait les partisans de la R§volution
dans l'EvöchS.

(2) O'est Rengguer qui 1'avoue lui-mSme dans un memoire
intitu!6 : « R'6cita hiatoriques sur la Revolution op6r£e dans la
Rauracie, ci-devant Evöch6 de Bale, fief de 1'empite d'Alle-
magne » et dont une copie ee trouvait entre lea mäina de feu
M. le d6put6 Folleteta.
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bins francais. II savait que la France revolutionnaire lui
serait favorable et connaissant la trop grande faiblesse
de caractere de son prince, il chercha un mobile pour
commencer son infernale action de revolte. Toutefois il
chercha un semblaiit de legalite et le trouva dans la
sentence imperiale rendue ä Vienne, en 1736, lorsdes
troubles de l'Eveche. Elle porte 3 § 12 que „ lorsque le
prince est dueinent requis par les sujets de donner ses
ordres pour pne assemblee generale, il ne doit pas faire
•de difficulty de s'y preter favorablement".

Depuis longtemps on demandait Ja reunion des Etats
de l'Eveche, comme seul remede, disait-on, ä la solution
•des difficultes et au retablissement des bonnes relations
entre le prince et ses sujets (').

C'est ici que Rengguer commen^a ä jouer son role de

traitre et de fourbe. II commenqa, comme tous les chefs
de revolte, par se crecr un parti de tous les mecontents
qui se retrouvent toujours ä toutes les epoques de crise
•on de transition. Les gens ruines, les banqueroutiers, les
mauvais sujets formerent bientot un parti nombreux pret
ä appuyer toutes les revendications de Rengguer. II leur
conseilla adroitement, sous main, de, reclamer du prince
la convocation d'une assemblee des Etats. Dejä en 1785
et en 1787 le souverain avait recu plusieurs demandes
plus ou moins pressantes de cette convocation. Malheu-
reusement, il faut le dire, le prince avait prete trop
l'oreille aux conseils de ses familiers qui lui firent entre-
voir la mesure comme inopportune, et de plus, dange-
ireuse pour sa propre autorite. Rien ne venait confirmer
les pretendues craintes des conseillers du prince, le

]>ays jouissait d'une profonde tranquillite et il semble que
c'eCit ete une habile condescendance que de faire droit
aux desirs des mandataires des communes. Rengguer
savait par avance que si le prince accordait cette convo-

'«

(') La derniöre assemble avait eu lieu en 1756, aoua le prince
J. G. de Rinck de Baldenstein.
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cation, il se rendrait le pcuple encore plus favorable,,
e'est pourquoi, apres avoir excite sourdement son parti
ä demander ä hauts cris la convocation des Etats, par'
un trait de perfidie inqualifiable, il persuada au prince
de renvoyer cette assemblee ä des temps plus ealmes,.
qu'actuellement elle ne serait que pernicieuse pour son
autorite ('). Le. refus du prince de convoquer l'assemblee
des Etats exaspera les mecontents d'autant plus que la
resistance de la Cour ä la suppression des abus de la
chasse leur donnait beäu jeu aupres des paysans, irrites
des ravages du gros gibier.

Rengguer eommen^a par tirer des archives les
documents necessaires ä l'introduction reguliere des doleances
des sujets en vue de la convocation des Etats. II y a
clans la vie des peuples, de ces moments oil les mots
soulevent les masses. Reforme liberte egalite frater-
nite 1 clroits de l'homme droit au travail tolerance!
Voilä autailt de mots d'ordre qui ont bouleverse le monde.
A l'epoque que nous decrivons, tout se concentrait dans.
l'Eveche autour de ceux-ci: Convocation des Etats! La
etait, disait-on, le salut, la paix et le bonheur.

Rengguer fut l'äme de ce mouvement. II le prepara
d'abord chez lui dans des conciliabules secrets, tenus
nuitamment, dans sa maison pres du pont du Bourg, ä

Porrentruy (a). Longtemps la Cour les ignora. Rengguer
avait ses affides qui s'etaient lies ä lui par les serments
les plus etroits. Quand on ouvrit enfin les yeux, il etait
trop tard. Le mouvement etait lance et dans toute l'Ajoie,.
la Prevote de St-Ursanne et dans une partie du bailliagc

(*) Ce trait de perfidie est rapports par Scheppelin dans ea
Relation de -la revolution dans le pays de Porrentruy.

(J) II avait achete de son pöre le bätiment appelö le Magasin,
bore de la porte de Porrentruy, vera Courtedoux, pour 30,000
livree. II l'echangea contre la maiaou qui touche au Bourg du
c6t6 de la ville. II avait encore une maison et dependences, hors
de la meme porte, qui lui avait coftte* 12,000 livrea et que le
prince fit confisquer, en 1791, ä l'arriv6e des Autrichiens.
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<le Saignelegier, on reclamait du prince la convocation
des Etats de l'Eveche. La Vallee de Delemont et les

bailliages allemands resterent an dehors de l'agitation.
C'est dans ces derniers pays que les idees nouvelles
rencontrerent le plus de resistance, et oü les populations
se inontrerent particulierement refractaires ä un change-
ment de regime.

Rengguer, tres habilement, prepara le mouvement par
la publication d'une brochure anonyme, parue en 1789 et
qui renferme de soi-disantes observations, d'un voyageur
etranger,' sur la situation de l'Eveche de Bale et dont il
est 1'auteur. Dans cette' brochure il paide de la revoke
des paysans de 1730 ä 1740 et il omet intentionnellement
le nom de Pierre Pequignat, qui fut .toujours regarde
comme le chef reel de la revolte, il ne donne des louanges
qu'au syndic Bruat. II le represente cpmme le vraichef
de la resistance populaire contre la pretendue tyrannie
du prince. „C'etait, disait-il, un homme eclaire qui par
son energie et ses talents, conduisit les choses au point,
que le prince, auquel les Etats avaient intente un pro-
ces, aux fins de voir redresser leurs griefs, fut condamne
ä pleine couture, par le Conseil aulique imperial de
Vienne". Sncceclant au syndic Francois, Rengguer se
donne des louanges dans sa brochure anonyme et se

qualifie d'homme eclaire sur lequel les Etats comptaient
pour la juste revendication des droits du peuple. Schep-
pelin, dans ses observations politiques sur l'Etat de
l'Evechd de Bdle, parle dejä des qualites maitresses
qu'on attribuait ä 1'agitateur ponr la poursuite de sa
mission inqualifiablc.

Voici du reste ce que Rengguer rapporte dans la
brochure du soi-disant etranger:

„Ayez vos interets ä cceur, prenez des resolutions
sages et unanimes; que vos demandes söient justes et
vos propositions de reforme consequentes et eclairees.
Agissez ensuite de concert, soyez fermes, actifs et vigi-
lants. Une reunion generale fera votre force, elle seulc
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vous rcndrä victorieux, formidablcs et invincibles. 11 n'y
a que la division qui puisse faire manquer vos projets.
Defiez-vous de ceux, qui par .etat sont ä la solde, ou
devoues ä des interets contraires aux vötres. Point de
violences, point d'exces, point d'injustices, point de voies
de fait; elles ne vous seront jamais proposees que par
des ennemis secrets, ou des turbulents, ou des ignares,
qui causeront pour jamais votre perte. Asserriblez-vous,
et surtout plutöt deux _ fois par semaine qu'une. Chois-
sissez dans les communautes des homines de religion et
de probite, idoines et amateurs de la paix: Chargez-les
de vos interets; qu'ils portent' au pied du tröne vos
prieres et vos voeux. Iis doivent y paraitre avec
assurance, s'armer avec une liberte respectueuse, etre pres-
sants, fermes et constants; ne point se laisser induire,
aveugler ou corrompre; n'etre pas intimides par de fai-
bles menaces, de vaines terreurs; ne pas se contenter
de demi-projets, de lenteurs; faire determiner ce qui,
dans votre sentence rendue au Conseil imperial, en 1'an-

nee trente-six de ce siecle, est reste indecis, vague,
general, inintelligible, et sujet k de nouvelles et perpe-
tuelles difficultes; comme ce qui concerne la chasse, le
nombre de brebis dans les bergeries, la nature, la grandeur

et l'emploi des amendes, etc... etc... Et aussi, par
une reussite qui ne peut leur manquer, s'ils remplissent
bien |ous ces devoirs, ils emporteront les louanges et les
benedictions de tant de freres et concitoyens dont par
leur deputation, ils auront dejä inerite l'estime et la con-
fiance. Mais comme il leur faut un chef pour verifier vos
demarches, rediger vos doleances, en faire une masse
solide, judicieuse et digne de consideration, choisissez-le
leiir avec la plus grande precaution: c'est un des points
les plus importants. Mettez ä leur tete, un horanie qui
ait des connaissances süffisantes, qui soit d'un merite
reconnu, d'un flegme inalterable, d'un patriotisme assure ;

un hoinme independant, incorruptible, clairvoyant et ose.
Une fois connu, donnez-lui votre confiance, contraignez-le
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d'agir et veillez ä sa sürete. Sa personne doit etre hono-
ree, respectee et hors de danger.

„ Que tous vos arretes, tous vos accords, toutes vos
transactions soient ecrites, signees, scellees par toutes
les parties contractantes et delivrees en double par tous
les interesses, puis imprimees et publiees pour servir de

lois constitutionnelles; ce qui seul peut vous tranquilliser

et rendre ä jamais la paix durable. Mais comme vos
constitutions ne peuvent se former qu'en une assemblee
des Etats, demandez-la; 011 ne peut s'y refuser. Nous

vous eil donnons l'exemple; que nos braves deputes ser-
vent de modeles aux vötres. Reveillez-vous et agissez,.
pendant qu'ils sont les representants d'une nation moins
libre mais beaucoup plus resolue que vous; et en cas

requis, ne doutez pas de leurs conseils et de leurs se-

cours. Jamais assemblee de vos Etats ne tut plus neces-
saire; jamais votre pays ne fut aussi pauvre, aussi

menace d'une ruine prochaine et universelle ; jamais vous
n'eütes plus de griefs et plus de plaintes, et jamais enfin
vous ne reverrez une occasion aussi favorable pour ob-
tenir une regeneration satisfaisante et victorieiise, la
reforme de vos abus et la jouissance de vos droits ".

VIII

Rengguer, on le voit,Voulait imiter la France qui, avec
ses Etats generaux, etait arrivee ä un. renversement
presque complet de l'antique ordre de chose etabli jus-
que lä. II s'aboucha avec le Magistrat de Porrentruy et
le poussa sourdement ä faire les premieres demarches,
en vue de la convocation de l'assemblee des Ejtats.

Le 6 avril 1790, le Magistrat s'adressa ä l'abbe de
Bellelay, president des Etats pour le prier de demander au
prince-eveque une assemblee generale. L'abbe de Bellelay,

en ayant probablement informe le prince, ne fit

1 •
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aucune reponse. C'est alors que les quatre corps cle
metiers de la ville, les corps des Gagneurs, des Marchands,
des Cordonniers et des Tisserands, s'assemblerent ä

l'Hötel-de-Ville, le 21 juillet, et choisirent deux
deputes de chacun des quatre corps pour rediger ensemble
un cahier des griefs de la ville, tout en formulant le
•desir d'une assemblee des Etats. Le 30 du meine mois,
apres plusieurs seances tenues ä l'Hötel-de-Ville, le
travail etait acheve. Le xer aoüt, les quatre corps des
metiers de Porrentruy se reunirent ä l'Hötel-de-Ville pour
entendre la lecture de ce travail ou4 rapport - prelimi-
naire (b. En meme temps ils adresserent, au Magistrat,
une requete pour le prier de se joindre ä cux et
supplier le prince „ qu'il lui plaise d'accorder le plus tot
possible la convocation d'une assemblee generale des Etats,
que les circonstances du ^temps, imperieuses, semblent
rendre absolument necessaire". — Le Magistrat ne de-
mandait pas mieux d'etre ainsi mis en demeure d'acquies-
cer ä la demande des corps de metiers. Ces dispositions
des esprfts des priqeipaux de. la ville causerent une emotion

profonde dans le peuple et surtout ä la Cour, les
bruits les plus alarmants cjrculaient partout et' etaient
Augmentes par toutes les mauvaises nouvelles qui arri-
vaient coup sur coup de la France. On ne savait que
penser et des dispositions du Prince et de Celles de la
Bourgeoisie.

Le 15 aoüt, fete de l'Assomption, une nouvelle. assemblee

fut convoquee d'urgence. Les quatre corps de metiers
remercierent vivement le Magistrat de l'empressement
qu'il avait mis ä se joindre ä eux et en meme temps
protesterent energiquement contre „la maniere calom-
nieuse avec laquelle les ennemis de la patrie, voudraient
interpreter leurs sentiments, en disant que c'est sur un

(') « Rapport fait ä la commure de la ville de Porrentruy
par son comitö cbargö de demander une a8semb'.6e gönörale des

Etats » — 11 pages in-8".
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rapport faux,- defectueux et contraire k leur soumission
et ä l'obeissance dues ä Son Altesse, que la resolution
a ete prise ä l'unanimite, tant par le Magistrat de cette
ville, que par la commune, de demander la convocation
d'une assemblee generale des Etats".

Pour detruire toute fausse interpretation, l'assemblee
decida de- publier toutes les pieces. Ces memoires ont
une importance fort grave, ils donnent une idee claire
de- tout ce qui se debattait et furent la cause de l'appel
des troupes autrichiennes. Toutefois comme le Comite
s'etait engage ä* garder le secret sur toutes ces deliberations

par une espece de serment, la publication des

pieces officielles fut loin de rassitrer les partisans "du
Prince.

Le souverain, peu rassure des dispositions de la
bourgeoisie, fit connaitre qu'il sc reservait d'appeler les

deputes des Etats de sa Principaute des qu'il connaitrait
le vceu de ces Etats.

Aussitöt qu'on connut cette disposition du .Prince, le
Comite directeur cle Porrentruy envoya aux trois Ordres des
Etats de l'Eveche pour leur faire part de la decision du
prince et provoquer de leur part une reponse qui ftit la
manifestation de leur vceu. Iis r'edigerent cette piece de
telle fagon que l'adhesion k la Convocation de l'Assem-
blee etait assuree d'avance.

La Cour chercha de son cöte ä enrayer le mouvement
qui se dessinaft, en lani;ant une- longue instruction sur
le procede ä suivre pour la convocation des Etats. Cette
piece, du 10 octobre, faisait connaitre aux sujets ,,1'eten-
due de leurs devoirs et de leurs droits". Le prince di-
sait ensuite qu'apres avoir pris connaissance de leurs
demandes, il pourr.ait les renvoyer k l'empereur, selon

que les circonstances l'exigeront. Le Comite s'irrita de

1'interpretation que la Cour pretendait donner ä la
convocation et aux decisions que donneraient les Etats, au

moyen de son Direcloire, qui. fut lu dans toutes les
eglises.r-» «i

7
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Le 20 octobre, il publia „ des observations patriotiques

oil il repousse l'accusation de vouloir modifier la
constitution de la Principaute. ,,Le point capital, y est-il dit,
est de savoir si le Directoire du prince est un document
irrefragable, qui fixe incommutablement la constitution
des Etats, relativement ä leur convocation, au nombre-
et, a la qualite de leurs representants, aux propositions
et objets qui doivent yetre traites, au mode d'y opiner
et d'y prendre des deliberations, et enfin a 1'autorite
legitime qui doit les sanctionner, pour leur donner force-

4e loi>".

Les tiraillements qui venaient de surgir entre le Co-
mite de Porrentruy et la Cour eurent un grand retentis-
sement dans tout l'Eveche et furent le sujet de commen-
taires violents que les evenements de France ne faisaient

que de grandir. La lutte etait des lors engagee et se

poursuivit tellement qu'elle amena la chute du pouvoir
princier des eveques de Bale, comme nous le verrons.
plus loin.

Le Comite ne negligea rien pour obtenir le plus grand
nombre possible d'adhesions soit des communes,, soit du
clerge. L'agitation s'accentua surtout dans l'Ajoie, la
Prevöte de St-Ursanne et ä la Montagne. Des concilia-
bules se formerent, sans que toutefois l'ordre public fütr

trouble grandeinent. Des libelles anonymes circulaient de
main en main et attaquaient avec virulence le regime
princier. Ces ecrits repandus parmi le peuple etait 1'ceuvre

d'un pretre qui joua un role important comme agitateur
qui dissimula tout d'abord ses plans. C'est l'abbe
Lehmann, etrange personnage qui joua un röle infame et
contribua grandement a la chute de l'ancien regime.

II est a remarquer qu'au debut de da Revolution dans
l'Eveche princier de Bale, ä part Rengguer, neveu de

Gobel et naturellement attache a sa politique, l'agitation
ne se recruta pas dans les rangs de la bourgeoisie. En
cffet on ne trouve, pour ainsi dire, qua des pretres, au.

premier rang des detracteurs de l'eveque de Bale. Outre
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le suffragant Gobel, citons l'abbe Lehmann, le promoteur
Voisard, le cure Copin du Noirmont, le chanoine Prique-
ler, neveu de Gobel, le chanoine Keller de St-Ursanne.
Tous s'ingenient, par les moyens les plus divers, ä sapper

l'autorite du prince et ä preparer les esprits ä une
revolution, que le courant des idees de France, ne put
tarder ä faire eclater dans la Principaute. C'etaient lä les
lieutenants de Rengguer, gens tares, personnages insi-
gnifiants, mais qui causerent dans tout le pays un
immense scandale par. leurs extravagances et leur depravation

insensee.
Aü moment oil les Corps de metiers et le Magistrat

de Porrentruy entraient en lutte avec le prince pour de-
mander la convocation des Etats, l'abbe Lehmann faisait
imprimer ä Besangon un memoire de 152 pages renfer-
mant les doleanceS de Porrentruy et de l'Ajoie.r Ce
travail, du ä sa plume, comprenait dans sa premiere partie
le recit des demarches faites par le Comite pour obtenir
l'assemblee generale des Etats de l'Eveche; la deuxieme
presentait les doleances qui devaient etre remises ä ces
deputes lors de la tenue de l'Assemblee. Ces doleances
portaient sur la chasse, la stagnation du commerce, le
pauperisme, la dette publique, les corvees (').

Le röle preponderant que ce pretre a joue depuis lors,
la part .qu'iLa prise ä la chute du pouvoir temporel de
l'eveque de Bale, nous oblige ä nous arreter devant cette
etrange figure, ainsi que devant celle de son frere le per-
ruquier.

Messire Antoine Lehmann avait 45 ans au commencement

de la Revolution. Issu d'une famille d'origine alsa-
cienne, mais devenue bourgeoise fde Porrentruy, Antoine
qui etait l'aine, avait pour frere le perruquier Germain
qui l'avait mis en relation avec les officiers de la Cour,
donUil soignait les perruques et la barbe. Ce perruquier

(') « Travail da comitö de la commune de Porrentruy. —
Beßanjon, imprimerie de Simard, 1790 ». — 16 pages, in-12.

\
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avait pcu d'instruction, mais de l'esprit, de l'activite qui
en firent-bientöt un ardent Jacobin et un des premiers
patriotes qui tramerent le renversement du regime
episcopal. Son frere, l'abbe Antoine, 'etait'd'une stature peu
avantageuse. Nicol, dans ses memoires en trace le por.
trait, „sa taille, dit-il, est d'environ quatre pieds, il a le
visage long, et lä tete chauve, de grands yeux et il est
bossu". Nicol le depeint aussi du cöte moral, mais avec
des expressions tellement energiques, qu'il ne nous est

pas possible de les reproduire dans cette etude. Quoique
disgracie au physique, l'abbe Lehmann avait l'esprit vif
et penetrant, et une grande fermete de caractere. II etait
ambitieux, souple, insinuant, tres infatue de lui-meme, il
mettait volontiers ses talents en evidence et il avait
reussi ä force de se remuer par attirer l'attention sur sa
chetive personne.

Son ambition etait sans borne. Dans un voyage qu'il
dut faire ä Vienne au moment de la visite du pape
Pie VI ä l'empereur, il sollicita et obtint le titre de mis-
sionnaire apostolique. De retour dans sa patrie, affatue
de cet honneur, il voulut donner des missions, mais
tous les eures lui fermerent les portes de leurs eglises (').
II obtint, gräce ä ses rouei'ies, une stalle au Chapitre de
St-Michel ä Porrentruy, malgre l'opposition du Prince.
Un differend avait surgi en 1788, entre lg corporation
des Tisserands et deux de ses membres Germain
Lehmann, frere de l'abbe et Francois Treffa, ä propos de la
repartition d'une somme dont les deux opposants refu-
saient leur part, la somme selon eux devant etre versee
dans la caisse de la Confrerie, pour faire acquitter les
messes de fondations des bienfaiteurs de la corporation
dans la chapelle des Tisserands ä l'eglise paroissiale.

O-Il recherchait lea effete d'6loquence les plus bizarres. Sa

gesticulation excentrique et les effets tWätrals qu'il affectionnait
en chaire, l'avaient fait appeler « l'Arlequin du bon Dieu «. II
en fut profond6ment froissö et humili6.
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L'abbe Lehmann, dans un long- et solide memoire, prit
hautement parti pour le droit canonique qui defend d'alie-
ner les biens des Confreries et prouva la nullite du par-
tage de fonds ä cette institution.

La cour episcopate jugea de meme. La corporatibn en
appela au tribunal de Wetzlar. L'abbe Lehmann redigea
alors son memoire ('), sollicite, croit-on, de le faire par
le prince. II affecta de prendre la qualite de mediateur
entre les parties en litige. L'abbe pretendit avoir rendu
un service signale au prince. II regut 20 louis d'or pour
prix de son travail. II comptäit sur une place ä l'officia-
lite, ce qui lui aurait valu une place ä la table du
chateau. Tous ces faits l'avaient mis un peu en relief. II se

crut un homme important, digne d'arriver aux plus hautes
dignites. L'abbe Kcetchet, cure de Courroux, dans son
histoire manuscrite de l'Eveche, dit que Lehmann affec-
tait de dire ä ses intimes qu'il serait tout aussi capable
d'etre grand chanoine ou meme prince-eveque que ceux
qui occupaient ces hautes fonctions.

II arriva que les mecontents se grouperent plus volon-
tiers autour de ce pretre et le regarderent comme leur
veritable chef, bien plus que Rengguer. Un'jour qu'il
avait reussi ä s'introduire au chateau, apres le diner du
prince, il affecta les airs d'un prophete inspire, laissant
entrevoir une insurrection prochaine si on persistait ä

refuser la convocation des Etats (2).

Le memoire de Lehmann, dont nous avdns parle plus
haut, et qui est intitule „Travail du comite de la commune
de Porrentruy" commence par une epitre ampoulee: A
VAuguste Verity que le futur conventionnel fait suivre de

vers — et quels vers! — d'une preface „ ou avertisse-
ment,, dans lequel il s'efforce de dire qu'il ne veut bles-

ser personne „et ä plus forte raison manquer ä notre

(') Ce mömoire a 6t6 16gu6 ä la Bibliothöque du college de

Porrentruy par Mgr Vautrey.
(2) Mömoiree du Pöre Voieard.
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seigneur eveque, que nous aimons au point de nous
croire heureux de mourir pour lui".

A la page 3, Lehmann loue „la bonte du coeur pater-
nel et l'equite du seigneur eveque". II parle „des liens
qui attaehent les cito.yens ä leur bien aime seigneur". II
ajoute „ nous finissons en vous protestant que nous ado-

rons notre prince, que nous ne sommes pas ennemis de

son Haut Chapitre; que nous aimons le clerge,.et tous
les Corps ecclesiastiques de cette Principaute; que nous
reverons les decisions de l'Eglise, et que la rebellion et-

l'esprit de parti, n'entrent pour rien dans le penible
devoir que nous remplissons".

II prit pour texte de son memoire un passage du pro-
phete Jeremie: Cogito cogitationes pads. II declare que
devant etre la victime de son patriotisme, il medite assi-
duement au pied de la croix, cet ordre einane de Dieu
lui-meme":

Pro justitia agonisare pro animä tuä, et usque ad-mortem certa pro
justiciä et Deus expugnabit pro te inimicos tuos. (P. 13.)

Puis il ajoute qu'il proteste que „ les droits de Sa Sain-
tete le Souverain Pontife et de Sa Majeste Imperiale, notre
gracieux souverain sont respectes dans les propositions
du Comite. „Oh Empire! s'ecrie-t-il ensuite... Saint Empire

romain, dans le sein duquel, nous avons rhonneur
et le bonheur d'etre, ä Dieu ne plaise que nous atta-
quions tes" droits mais nous te faisons ici, nos respec-
tueuses doleances"..

Apres tout ce fatras declamatoire, Lehmann expose,
avec emphase, tout ce qui a ete delibere ä l'Hötel-def-
Ville par les comites de la ville et de l'Ajoie, le 7 no-
vembre 1790, et que tous les membres avaient signe.

• Voilä ce pretre qui se posait en orateur et protestait,
avec tant d'emphase le defenseut: du prince. Trois ans

apres ces evenements nous retrouvons ce triste personnage,

ä la barre de la Convention oil il deposait ses
titres de pretrises et fut un des plus ardents adversaires
„des superstitions catholiques"! II faut croire qu'ä la



'Convention, comme representant du peuple, oü il deman-
dait l'abolition du culte catholique, l'asservissement de
sa patrie, il ne meditait plus au pied de la croix e*n se
servant de textes de la Bible..

L'agitation provoquee par les sourdes menees des

agents du Conseil se propagea bien vite, en Ajoie, dans
la Montagne et le Clos du Doubs. On repandit dans ces
bailliages des libelles, oil le regime episcopal etait atta-

que avec violence au moyen des dialogue's, presentes en
des formes populaires. Ces libelles contribuerent puis-
samment ä repandre les idees l'evolutionnaires qui ger-
maient un peu partout. C'etaient, les dialogues entre un
Ajoulot et un Montagnard, dus ä la plume d'un autre
pretre, de Copin, eure du Noirmont.

Louis-Fran^ois-Zephirin Copin naquit ä St-Ursanne le
26 aoüt 1783. Son pere, Framjois-Bernard, etait maitre-
bourgeois de la ville et Chirurgien du Chapitre. Le 22
avril 1735, le jeune Copin fut admis, ä sa demande, par
le Chapitre, ä frequenter le choeur en qualite de choHste.
II fit ses premieres etudes litteraires chez son oncle ma-
ternel, l'abbe Cuenin. En 1746 Copin entrait au semi-
naire de Porrentruy. Jeune pretre il fut vicaire personnel

du eure de St-Ursanne, Frederic-Joseph de la Bresche.
Le Chapitre le nomma, en 1750, eure de Chevenez, dont
il avait la collature. L'opposition que lui fit l'archeveche
de Besan9on l'engagea ä renoncer ä cette eure. Celle dp
Noirmont etait vacante. Le Chapitre la demanda pour
Copin qui y fut installe le 7 octobre 1755.

De tout temps, Copin s'etait signale par la bizarrerie de

son caractere et son esprit d'independance. On lui repro-
chait son peu de deference et de soumission envers ses

superieurs ('). II avait une singuliere pretention de reformer

la religion, qu'il voulait, disait-il, ramener. ä sa sim-
plicite primitive. „Altier et revoke contre son eveque

(') Voir les mömoires de Glömengon, de Koetchet.
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memo, il suivait les maximes. et les principes de Febro-
nius" dit de lui le chroniqueur CIemen9on. •

II etait tres charitable- envers les pauvres et les ma-
lades, ce qui lui gagna tous les coeurs de sa paroisse.
II se montrait familier, simple, de bonne humeur avec
tout le monde. II se mettait ä la portee des petits et se
faisait Tun d'eux. Ayant quelques connaissances des
simples et des notions elementaires de medecine, il dis-
tribuait des remedes gratis. Ces precedes le rendirent
populaire, surtout dans un pays oil les soins et les se-
cours medicaux etaient rares et dispcndieux. II avait chez

lui, dit Clemen9on dans ses memoires, une pharmacie
complete. II achetait ses drogues chez l'apothicaire de la
ville, mais il -est prouve, qu'il depensait en medicaments
et en secours aux pauvres bien au delä de ses moyens.
II avait contracts pour' plusieurs mille livres de dettes,
„dont il restera eternellement redevable" dit Clemen9on,

„ en sorte qu'en soulageant les uns par ses remedes, il
ruinait les autres par les emprunts qu'il prevoyait d'avance
ne pouvoir jamais acquitter".

II etait done, k l'exemple de Gobel, dont il fut mal-
heureusement l'admirateur et 1'imitateur trop devoue, sans
cesse ä la chasse de l'argent. Comme Gobel, comme
Rengguer, e'etait un prodigue. C'est sans doute pour ce
motif, que nous le voyons un jour surpris dans les fo-
r£ts de la Souabe, arrete et jete en prison sous la
prevention d'avoir cherclie des mines d'or et d'argent, sans

y etre düment autorise ('). L'aventurier ,,'alchimiste" lie
recouvra la liberte que par l'intervention de Son Altesse
Joseph de Roggenbach, prince-eveque de Bale.

Les prodigalites de Cppin et les dispositions familieres
de son esprit, lui acquirent une immense popularite dans
sa paroisse, et meme dans toute la Montagne.

C'est ce pretre, ä cheveux blancs, simple, bon au pau-
vre monde, qui suscita dans ce pays une opposition

(•) Kcetchet, histoire de l'Evech6, manuserit.



formidable eontre le regime du prince de Porrentruy et

y cbnstitua un noyau d'agitation qui devait, comme tou-
jours, depasser les intentions de son auteur. Au ddbut
de la revolution, sa cure* fut un lieu de reunion de tous
les revolutionnajres..

De meine que les prodigalites de Gobel, de Rengguer,
perdirent ces agitateurs, de ineme aussi les dettes de
Copin ne lui laissaient aucun repos. Pour les payer, il
songe'a k quitter, sa paroisse du Noirmont. C'est ce que
nous apprend une-lettre du 5' mars 1764, conservee aux
archives de l'Eveche.

„Mon ultimatum est pris et je suis enfin decide ä re-
noncer ä mon benefice. Entre plusieurs raisons que j'ai,
celle de voir que je recule tous les jours au lieu d'avan-
cer dans le temporel, ä cause ,de mon talent singulier
pour l'economie, n'est pas une des moindres. Non seule-
ment je ne saurais parvenir k payer mes dettes, mais
j'ai bicn de la peine de me defendre d'en faire de nou-
velles. Je viens d'ecrire mes resolutions ä M. le vicaire
general et k M. le vice-gerant. Je me recommande sur-
tout pour que la pension que l'on voudra bien m'accor-
der soit sure et süffisante; car j'ai sacrifie mon patri-
moine, comme vous le savez pour acquitter les dettes
demon pere; je vendrai tout ce que j'ai pour payer les
miennes, et si cela n'y suffit pas, ma pension y sup-
pleera, si je trouve de quoi y gagner ma vie, ce que
j'espere; au moins' s'il plait ä Dieu, m'y conserver la
sante...."

On ne fit pas droit ä la demande de pension et Copin
demeura au Noirmont. Ce ne fut pas töutefois sans -avoir
maille ä partir avec ses paroissiens. On en trouve la

preuve dans une lettre qu'il ecrivit k Gobel, le 13 jan-
vicr 1777.

„J'ai appris, dit-il, que le inaitre-bourgeois Pequignat
avait envove, avec un ou deux qui ont signe avec lui,.
une requete qui a ete presentee contre moi. Mon cceur
s'eSt senti perce comme d'un coup de poignard ä la lec-
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ture de cette lettre, et j'ai ete oblige d'appeler ä mon
secours le corps de reserve de ma philosophic que je
garde pour les occasions extremes, sans lequel la melan-
colie en me pulverisant, aurait debarrasse quelques en-
nemis, que mon existence, quelque chetive qu'elle soit,
ennuie " On ne fit non plus droit aux paroissiens du
Noirmont dont Copin demeura leur cure. Les annees,
loin de le rendre sage, ne firent qu'augmenter en lui
l'esprit d'inquietude et de revolte. Aussi, quand vint soufr
fler le vent de la Revolution qui bouleversait la France,
Copin se prononga hautement pour les idees novatrices.
II se mit ä vanter les bienfaits de la Revolution et ä de-
clamer contre le prince qui refusait de convoquer l'ässem-
blee des Etats, objet des desirs de -quelques exaltes, les-
quels devaient dans la pensee de Copin et de Rengguer,
remedier ä tous les abus et faire naitre dans toute la
Principaute, une ere de bonheur et de prosperite.

Mais il faut ajouter que ä mesure que les plans et la
tournure d'esprit revolutionnaire de Copin se decouvri-
rent, son action politique, en dehors de sa paroisse, fut
absolument nulle dans les Franches-Montagnes.

Le peiiple dg ce haut pays s'est toujours distingue par
son bon sens, la penetration et la vivacite de son esprit.
Aussi il ne tarda pas ä voir en Copin un instrument,
peut-etre inconscient, de l'ambition de Rengguer et de

ses consorts. Ce peuple jouissait de droits assez impor-
tants que lui avaient accordes les princes-eveques de
Bale. Profondement attache ä son prince et ä sa religion,
il ne sentit Hucunement la necessite d'echanger son heu-

reuse tranquillite contre les effervescences de leurs voi-
sins. Copin ne put le persuader ä suivre son illuminisme
ardent.

II n'en fut pas de meine au Noirmont. Ce vieillard
etait devenu pour eux un prophete meconnu, rempli de

l'esprit de Dieu. II avait su gagner le coeur de ces braves

gens, k qui il avait persuade que les principes revolu-
tionnaires n'etaient que la mise en pratique dc l'espnt
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evangelique. Le vieux cure finit par les convaincre que
le regime actuel, avec sa noblesse de cour, son
cortege de privilegies, etait incompatible avec les droits de
l'homme. Le temps est arrive, leur disait-il, oil tous les
homines doivent etre egaiix, libres 'et heureux. II faut
ajouter qu'il se trouva au Noirmont, cqmme.il s'eii trouve
ä toutes les epoques de troubles, • des gens avides de

nouveautes, qui ne cherchent dans les revolutions que
des moyens d'arriver ä la fortune.

Sans doute, au debut de l'epoque revolutionnaire, tous
les partisans du vieux Copin, ne songeaient pas ä la
decheance du prince et encore moins ä l'introduction du
schisme qui desolait l'eglise de France et troublait les
consciences. lis ne voyaient dans ce mouvernent qu'une
action puissante capable d'amener le prince ä convoquer
l'assemblee des Etats pour la repression des abus.

Les declamations de Copin lui attirerent bien vite les

rigueurs de la Cour. Vers la fin de l'hiver 1791, ordre
fut donne de l'arreter et de le conduire dans les prisons
de Porrentruy. Le vieux cure put se soustraire longtemps
aux poursuites des agents du prince, grace ä la compli-
cite de ses paroissiens. A la premiere alerte, il passait
en France. A eette epoque la difficulte des communications

entre lesf Franches-Montagnes et Porrentruy, per-
mettait ä l'energique vieillard de se soustraire fäcilement
aux recherches de la Cour. En Franche-Comte, il preta
le.serment constitutionnel et administra les cures vacantes.
Quelque temps apres, il parut se repentir, et fut se jeter
aux pieds du prince, qui le requt comme un bon pere
reqoit un enfant revenu de se's egarements, lui accorda
sa grace et le renvoya dans sa curef1).

Pour obtenir sa grace, il lui avait fallu la double
intervention de sa paroisse et des personnages influents ä la
Cour. II ne fut pas plutöt rentre dans sa paroisse, qu'il

(') Scheppelin, Relation fiddle de la Revolution dans le pays
de Porrentruy.
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reprit ses declamations revolutionnaires. Copin ne sc con-
tenta pas de mettre sa parole et son influence au service-
de la Revolution, mais -il ecrivit plusieurs dialogues
qu'il fit imprimer. Ces ecrits furent rapidement repandus
parmi le peilple. Ces dialogues ont pour titre YAjoulot
et le Montagnard. lis renferment 18 pages in-12. Le but
de Copin etait d'ameüter le peuple contre les nobles, les
chanoines, de crier contre la dime, la chasse, etc... de
soulever des coleres contre le regime du prince. II avait
alors soixante et dix ans. „Ce vieillard aux cheveux
blancs et exalte, dit Clemen^on, qui ne souffrait pas de

superieurs, ne cessait de clabauder "contre eux. Attirant
chez lui les Montagnards, qu'il tächait d'animer contre le
prince, il fit ä la Montagne ce que faisaient en Ajoie Reng-
güer et Lehmann".

La Cour se vit forcee de le faire arreter comme per- •

turbateur du repos public. Comme il etait bien entoure
et qu'ä la moindre alerte il se sauvait en France, on
donna le change ä l'expedition du prince. Dans la nuit
du 24 au 25 mars 1792, un detachement de trente hommes
arreta le vieux Copin dans sa eure. Les arcjiers l*ame-

nerent prisonnier au chateau de Porrentruy, oü il fut
enferme dans une chambre. „Cette indulgence, dit Qui-
querez faillit occasionner son evasion. Les gens du Noir-
mont arriverent, durant la nuit du Ier avril, avec une
echelle pour enlever ieur cure. Surpris par la garde, ils

« prirent la fuite et Copin fut enferme dans une chambre
retiree avec des barreaux aux .fenetres". A l'arrivee des

Fran^ais, l'aide de camp du general Ferriere demanda
ä voir „ce digne ecclesiastique qu'on retenait dans les.

fers". Le chätelain crut bon de l'elargir. Quand l'assem-
blee rauracienne se reunit' en novembre et decembre
1792, Copin fdt deux fois doyen d'äge. La faction Reng-
guer l'envoya en deputation ä la Convention nationale.
Une fois le pays reuni ä la France, le eure Copin se häta
de prefer le se'rment constitutionnel. J1 fut le seul eure de

toute la Montagne qui commit cet acte schismatique.
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Mais le temps ne tarda pas ä arriver oil le caustique
adversaire des privileges et des abus, dut se convaincre

que le parti qu'il -scrvait, ne visait pas seulement ä leur
abolition, mais que son objectif, avant tout, etait la
destruction de l'idee chretienne. Copin fut arrete avec ce

qui restait dc pretres jureurs dans le pays, et conduit
ä Beifort pour etre dirige sur Paris. Quelles ameres
reflexions ne dut pas faire le vieillard qui avait consacre
les dernieres annees de sa vie ä la defense d'une
revolution ä laquelle il attribuait la mission sacree de rele-

ver la dignite de rhomme de l'abaissement feodal, pour
le conduire ä la liberte evangelique.

' La chute de Robespierre, au 9 Thermidor, vint ä point
pour arreter le convoi des proscrits. Co'pin rentra de

nouveau au Noirmont oü il prit le titre de „professeur
de morale publique" et s'occupa de pedagogie. Le
regime qqi suivit la terreur ne fut, comme on le sait, pas
favorable ä la liberte religieusc. Apres la tourmente revo-
lutionnaire, il rentra dans son eglise et rcprit ses fonc-
tions curiales qui lui furent confirmees par l'eveque de

Strasbourg, l'ancien jureur Saurine, devenu le protege
de Napoleon et que le Pape avait fini par recevoir dans
sa communion, par esprit de paix. Copin mourut au
Noirmont le 10 juin 1804 apres avoir deplore et desa-

voue ses erreurs. Nous aurons encore ä parier, dans la
suite de cette etude, d'autres pretres qui jouerent un role
plus secondaire, il est vrai, mais tout aussi desastreux
au point dc vue des consciences. Ce sont Brossard, an-
cien eure de' la Mothe, intrus ä Saignelegier et digne
emule de Copin; le chanoine Priqiieler, neveu de Gobci,
et son grand vicaire ä Paris; le promoteur Voisard,
secretaire du suffragant; • le chanoine Keller de Saint-Ur-
sanne; le eure de Bourrignon, Vallet; Ecabert de Monti-
gnez, qui a contractu mariage; le eure Hassel, de Char-
moille, „ce dernier, dit le chroniqueur Cldmenqon, etait
charge de dettes, avait une conduite irreguliere. Dans sa
paroisse il favorisait les esprits indociles et les revoltes,
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il les poussait ä rinsurbordination envers son souve-
rain", le pere Gressot, ancien professeur. Plus tard nöus
verrons les Jacobins exploiter habilement les sentiments
revolutionnaires d'un pauvre pretre, assez ignorant, niais
tres süffisant, l'abbe Andermatte, et l'ex-jesuite Blanchard.

Le lecteur remarquera, qu'ä part Rengguer, devoue ä

Gobel, les principaux agitateurs et les adversaires les
plus acharnes du prince et de son gouvernement se
trouvent dans les rangs du clerge d'Ajoie et de Porren-
truy. Partout ailleurs, sauf au Noirmont, les populations
et surtout le clerge, se rnontrerent refractaires aux idees
de la Revolution; dans la Vallee, comme dans les bail-
liages allemands, en Erguel, comme dans la Prevöte de
Moutier on avait une horreur invincible du Jacobinisme.
Les peuples de ces contrees temoignerent toujours et ou-
vertement de leur haine contre le regime qui succeda ä
celui des princes-eveques de Bale.

IX

II est important de faire coniiaitre au lecteur les
principaux hommes d'action, qui prirent ouvertement le parti
de la Revolution, mais qui furent loin d'acquerir une
preponderance aussi considerable que ces ecclesiastiques
ä exaltation malsaine dpnt nous venons de faire la bio-
graphie.

Deux tristes personnages, bourgeois d'Alle, se firent
les agents tres actifs de la rebellion en Ajoie. C'etaient
les deux paysans Frangois Voyat et Jean-Pierre Caillet.
Ces deux revolutionnaires, dit Koetchet, ne supportaient
aucun joug, pas ineme la morale chretienne. Imbus des
idees nouvelles d'emancipation, ils crurent que le moment
dtait venu de se debarrasser du prince et de tous les

pretres. Iis ne cessaient d'endoctriner leurs concitoyens,
en leur rappelant sans cesse Pierre Pequignat et les



Commis du peuple de 1730 ä 1740. Iis finirent, commc
on le verra plus loin, par se faire emprisonner et con-
damner aux galeres de l'Autriche, d'oü les patriotes,.
apres l'annexion de l'Eveche ä la France, les firent
elargir.

Dans la Prevöte de St-Ursanne, les mecontents s'etaient

groupes autour de deux bourgeois d'Epiquerez, Jean-Claude
Piquerez et son fils Nicolas Piquerez. Ce dernier est reste
celebre dans tout le pays par. le sobriquet de Nicolas
des Sieutches, (Colas des Cloches). Jean Piquerez etait
un riche paysan, orgueilleux et .cabaretier. II etait fieteur
du Chapitre de St-Ursanne. Pour se liberer envers ce
Corps ecclesiastique il ne demandait rien moins&pie.rabo-
•lition de tous les Chapitres. II avait recrute un certain
nombre de mecontents qui tenaient en haieine les offi-
ciers du prince. Peu de jours apres l'entree des Autri-
chiens dans la Principaute, il fut arrete avec son fils, en
avril 1792. A l'arrivee des troupes, les' deux Piquerez
s'etaient caches, le fils dans une cheminee. Apres avoir
ete garottds, l'officier leur demanda oü etaient leurs
ecrits, ils refuserent de le dire. Alors le chef des soldats
ordonna d'etendre Nicolas Piquerez sur un banc dans la
cuisine, la face contre le banc, et de lui donner sur les
fesscs des coups de baton jusqu'ä ce qu'il leur indique-
rait l'endroit oil etaient caches leurs papiers. Iis furent
retrouves dans un fas de fagots (') Sur ces entrefaits les

gens d'Epiquerez et de Soubey, ameutes par un autre
revo'lutionnaire, un nomine Paupe, dit bout du Pont, vou-
lurent s'opposer ä l'arrestation des Piquerez, mais comme
les archers mena9aient de faire feu, ils se retirerent lais-
sant aux mains des archers, ce Paupe de Soubey. Ces

prisonniers furent enfermes au chateau de Delemont.
L'arrestation subite de Nicolas Piquerez avait tellement
bouleverse sa femme qu'elle accoucha subitement d'un
enfant mort et mourut elle-meme peu apres, leguant ä

(') Mömoiree de Verdat.
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.sort mari et ä sa faraille une implacable vengeance (').
Depute de son village ä l'assemblee de la Rauracie, Ni- \
colas Piquerez merita, plus tard, ä cause de son zele
patriotique, la delegation du cömite revolutionnaire pour
le triste enlevement des cloches des eglises, chapelles et
monasteres, pour les expedier soit ä Strasbourg, soit ä

Besangon oü elles etaient converties en canons ou en

gros sous. C'est alors que lui fut applique le sobriquet
infamant de Nicolas des Cloches ou en patois Colas des

Sieutches,' qui est reste ä ses descendants.
Lorsqu'on apprit ä la Cour de Porrentruy, le souleve-

ment des paysans du Sundgau, la destruction du chateau
de Ferrette et des demeures seigneuriales, au commencement

de la Revolution, le prince prit peur. II se häta de
faire venir de la Vallee une compagnie de fusiliers pour
la garde du chateau. *

•

Cette mesure de sürete, qui n'avait rien que de tres na-
turel, fut mal vue ä Porrentru5'. Les bourgeois irrites la
regarderent comme un acte de mefiance ä leur egard.
Iis protesterent de toutes leurs forces et finirent par
persuader le prince de congedier ces soldats fideles le 30
aoüt 1789. Le prince et la Cour avaient certes des rai-
sons serieuses pour se .me.fier des sentiments des
bourgeois de la vilje et d'Ajoie et pour recourir aux sujets
de la Vallee, pays qui s'etait toujours tenu eloigne de
toute agitation malsaine. Delemont* seul eut quelques
exaltes, entre autres un nomme Koetchet, dit le noir
KcEtchet, qui se fit particulierement remarquer par ,sa
haine contre tout ce qui rappelait l'ancienne religion.

Sous le regime fran^ais, il fut commis'saire de la Re-
publique et c'est en cette qualite qu'il montra sa, haine
contre les sentiments religieux du peuple. Son impietö
etait sans bornes. La vue seule d'un objet de piete, le
transportait de fureur. II s'etait bäti une maison pres dc
Rambeveaux et avait fait mettre dans les murs de ce bä-

(') Mömoires de Guölat.
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timent lcs croix du chemiu du Vorbourg. II eut une fin
miserable. Sous Napoleon il tomba en disgrace. Dans la
plus affreuse misere, abandonne des siens, l'objet de

degoüt et d'horreur des honnetes gens, il se vit force
d'aller habiter une petit maisonnette du Maitchereux, pres
de Delemont. Un matin on le trouva, tout couvert de

vermines, mort dans ce miserable reduit. Le peuple de
Delemont ne pardonna jamais ä cet exalte revolution-
naire ses impietes et ses cruautes, aussi le souvenir du
Noir Kcetchet etait-il demeure ä Delemont, jusqu'ä nos
jours comme l'incarnation de l'horreur et du degoüt.

^Rengguer toujours prudent, au debut de la Revolution,
avait ses agents secrets qu'il chargeait d'organiser l'agi-
tation* C'etait le notaire Ignace Buthod de Porrentruy et
le notaire-arpenteur Laville de Chevenez. Tous deux fu-
rent arretes par ordre du prince. Dans les actes d'accu-
sation de haute trahison du proces qui leur fut fait par
le prociireur general, on lit une liste de faits assez graves,
d'oii Ton peut tirer la conclusion que, les chefs du mou-
veinent etaient resolus ä tout entreprendre pour amener
le prince ä la convocation de l'assemblee des Etats.
Rengguer leur avait indique au chateau un lieu öü Ton
conservait quarante ä cinquante quintaux de poudre. II
leur fit esperer d'obtenir des arsenaux francais deux ä
trois mille fusils.

En attendant le coup d'Etat, que sourdement Rengguer
prdparait par ses agents secrets, les libelles circulaient
partout de inain en main, attaquant avec virulence le
regime du prince-eveque, les grands de la Coui-j les cha-
noines de la cathedrale d'Arlesheim et les gardes fores-
tiers du prince, ä raison du gibier. Un nomme Cretin,
de Soulce, propageait des ecrits revolutionnaires et in-
jurieux au prince. A l'insu du prince, la Cour voulut
s'assurer de cet homme, horloger de profession. On le
fit monter au chateau pour lui commander un ouvrage,
lui avait-on dit. On l'enferma dans une forte prison. Sur
le soir, sa fern me, nc le voyant pas revenir, se douta de

8
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ce qui s'etait passe. Elle courut avcrtir quelques bourgeois

grincheux qui donnerent l'alarme. Aussitot les
bourgeois s'attrouperent sur la place de l'Hötel-de-Ville
et forcerent le Magistrat ä se reunir k huit heures du
soir, pour reclamer l'elargissement de Cretin. Le peuple
criait que si le prince ne voulait pas leur faire droit, on
sonnerait le tocsin et on appelerait les paysans -d'Ajoie
avec menaces d'attaquer le chateau et de brtiler les mai-
sons des officiers du .prince. Le Conseil aulique, reuni
en toute hate, desirait qu'on tint tete k I'orage ; mais le
prince, craignant de plus grands malheurs, ceda et or-
donna la inise en liberte de Cretin. Cet acte de faiblesse
qui ne servit qu'ä erihardir la sedition, fut loue par les

chroniqueurs du temps comme mesure de prudence ').

Quelques jours apres, nouvelle eehauffouree. On apprit
que Lehmann revenait de. Besancon, oil il avait fait im
primer son „Travail du Comite de la commune de Porren-
truy". Au signal donne, ses partisans allerent au-devant
de lui, en armes, jusqu'ä Pont de Roide, pour le prote-
ger contre toute tentative de la part de la Cour. II ar-
riva k Porrentruy le 14 janvier 1791. Aussitot le Magistrat
de Porrentruy sc reunit et declara qu'il ne peut accepter
un livre qui a ete imprime sans sa participation Une
commission fut nominee pour dresser un travail qui sera

presente au prince au nam de la ville. En meme temps
les maitres-bourgeois Keller, Dichat et Guelat, les trois
lieufenants Bechaux, Trincano et Verneur et trois autres
conseillers monterent äu chateau pour protester au prince
de la fidelite, de la soumission et de l'amour du Conseil
de la ville et de son desir de conserver la paix et la

tranquillite publique. Cela se passait le 22 janvier 1791.

Cetait blesser au vif le Comite revolutionnaire qui avait
pris l'initiative et avait elu Lehmann pour son president.

Lehmann et les autres chefs parcoururent les villages,

(') Gu6lat, m6moire8.

(J) Deliberation du Conseil du 22 janvier 1791.
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criant ä. la trahison. Aussi quatrc jours apres, le 26 jan-
vier, trois cents paysans, armes de batons, l'injure ä la

bouche, envahissaient Porrentruy et s'attroupaient devant
la maison de ville, mena9ant de jeter par la fenetre le
maitre-bourgeois Keller, s'il ne faisait casser la decision
prise, le 22, contre le Comite et le livre de ses doleances 1

publie par Lehmann. Celui-ci accourut en häte et se fit
admettre ä la seance. II protesta energiquement contre cet
attroupement des paysans, dont, disait-il, il etait etranger.
On eut'beaucoup de peine ä calmer cette agitation popu-
laire. Lehmann et les autres chefs de la Revolution com-
prirent qu'a • la premiere occasion, l'autorite du prince
serait impuissante ä maintehir l'ordre ('). C'etait une vic-
toire pour eux.

Quelques jours ä peine apres cette echauffouree, vingt-
sept deputes de la commune de Porrentruy, des cinq
mairies d'Ajoie, de la Franche-Montagne et de la Pre-
vöte de St-Ursanne, se presenterent au chateau, ayant ä
leur tete l'abbe Lehmann. Iis reclamerent avec instance
de Son Altesse, la convocation d'une assemblee des
Etats, le plus tot possible^ en exprimant au prince les

vceux de leurs commettants „dont la population depasse
vingt mille ämes".

Le souverain recut froidement les deputes: apres quelques

minutes d'audience, il les congedia en leur disant
qu'il leur repondrait par ecrit.

Le 7 fevrier le prince fit paraitre son Rescrit. Ce
travail constate d'abord que la plupart des Etats n'avaient
pas demande d'assemblee, puis il ajoute „que le vceu
general n'etait pas pour une .convocation, dans des cir-
constances qui pouvaient en re'ndre le travail et les
occupations plus difficultueuses. II. declare ensuite qu'il attend

(')- Extrait dn journal du Pöre j^suite Voieard. Ce profeeeeur
au college de Porrentruy a relatö jour par jour, de 1780 & 1793,
toue les 6v6nements dont il a 6t6 le tömoin ä Porrentruy. Ce re-
cueil est fort curieux et renferme des dötails pröcieux pour notre
histoire juraeeien-.e.
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de ses fideles Etats, le concours des moyens propres ä

assurer 1'ordre public. Ensuite ,,il enjoint aux Etats de
lui faire part dans la quinzaine au plus tard de leurs
intentions relativement ä la tenue d'une assemblee des
Etats" et la reponse aux questions suivantes:

I. Si et dans quel temps, ou ä quelle epoq'ue ils de-
sirent la dite assemblee

II. S'ils adoptent pour regle et base de la formation
la sentence de Vienne de 1736 et le Directoire de
1752?

III. Quels objets ils desirent y voir traites, rapportes
et discutes

IV. Quelles sont les mesures les plus propres ä assu¬

rer la tranquillite et la liberte des deliberations de
l'assemblee

Le prince exhorte ensuite sis fideles sujets ä redou-
bler de zele avcc lui pour eloigner les ferments de dis-
corde „ ils nous consoleraient, dit-il, par leur concorde et
leur esprit de paix et de patriotisme des peines et des

amertumes dont nous ne nous plaindrons qu'autant qu'elles
seraient inutiles ä leur bonheur".

Ce document aurait eu une heureuse reussite, en
d'autres temps, mais les chefs de l'insurrection ne vou-
laient pas de paix, ils cherchaient le renversement du

regime actuel et pour y arriver ils demandaient l'assemblee

des Etats pour arriver plus vite ä leurs fins. En
meme temps on repandait adroitement le bruit de l'arri-
vee prochaine des Frangais qui chasseraient le prince et
massacreraient ses fideles officiers.

Devant ces dispositions hostiles d'une partie de ses

sujets, le prince de Roggenbach ne se crut plus en sü-
rete. II jugea prudent d'avertir l'empereur du danger dont
etait menace l'Eveche de Bale, membre du Corps ger-
manique. Dejä vers la fin de decembre de l'annee pre-
cedente, il avait envoye, ä Vienne, le cha'noine de Gle-

resse, pour demander ä l'empereur un secours. Leopold
lui offrit cinq cents homines et des cavaliers qui dtaient
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ä Fribourg en Brisgau, prets ä partir au premier appel
du prince. En attendant, le prince fit annoncer au peuple,
lc 13 fevrier, qu'il avait nanti 1'empereur de la situation
de la Principaute et que le chef de 1'empire mettait ä sa

disposition, ä ses frais, un corps de troupes autrichiennes
destine ä proteger le. pays et ä permettre la tenue reguliere

de l'assemblee des Etats.
Voici en quels termes s'exprime le prince de Porren-

truy:

DECLARATION
l

„Joseph, par la gräce de Dieu, eveque de Bale, prince
„du Saint-Empire, etc...

„Informe depuis longtemps des circonstances critiques

„ dont on nous dit que la patrie est menacee, Noüs avons
„crii qu'il etait de notre devoir d'en informer le Chef
„de l'Empire, lequel pour le maintien de la securite du

„repos public et de la constitution, a bien voulu ordon-

„ner ä ses propres frais un secours qui, dans les cir-

„ Constances, a ete trouve necessaire.

„Cependant Nous apprenons qu'on se plait, "dans le
„public,-de donner ä ces mesures des motifs bien diffe-
„'Cents,, ' et qu'il en resulte une inquietude, qui tend ä

'
„ troubl^r' Je. repos, qu'on cherchait ä maintenir.

„Danüvde pareilles circonstances, Nous avons 'cru de-

„v.oir.Jirer nos sujets de cette erreur, en leur declarant,
„comme par les presentes Nous leur declarons, que ces

„mesures, qui n'eussent jamais ete ä la charge de nos

„ sujets, 11'ont eu d'autre objet que celui d'assurer le bon
„ordre et la tranquillite publique, jusqu'ä ce que, dans

„une prochaine assemblee des Etats, que Nous sommes

„ invariablement determine de convoquer, conformement

„ ä notre Rescrit du 7 de ce mois, Nous ayons de nou-

„ veau assure les Droits et la Constitution du Pays, pour.
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„le maintien desquels Nous ne pouvons avoir de tneil-
„leur garant que- la fidelite et l'attachement de nos su-
„jets. • •'

„Donne en notre chateau de residence a Porrentruy
,,ce 13 fevrier 1791. :

„Sign.: Joseph".
La declaration du prince jeta le desarroi dans le camp

des revolutionnaires qui }r. repondirent par des cris et
des imprecations. Iis brülerent dans'la nuit du 14 au 15,
des maisons de plaisance de deux officiers du prince,
Celles de Migy, et de Scheppelin. La terreur etait ä son
comble. On repandit le bruit cid l'asrivee des Frangais.
Aussitöt on ferma les portes de la ville et le prince arma

tous les bourgeois. II fit descendre des canons sur la
place. L'agitation etait dans tout le pays et on sentait le
besoin d'en finir au plus tot. Le prince apprit que les
Bälois refuseraient le passage aux troupes imperiales,
d'un autre cöte> il craignait que lä France ne prit ombrage
de l'appel du secours de l'empereur. A l'annonce que
des troupes imperiales allaient entrer dans l'Eveche, les

journaux de Paris jeterent de hauts cris. La France me-
nacait de brüler Bale depuis les forts d'Huningue si ce
canton laissait passer les troupes autrichiennes.

Dans son embarras le prince s'adressa aux Suisses
ses allies et les supplia de lui venir en aide. On sait que
les princes-eveques de Bäle avaient des alliances particu-
lieres avec les sept cantons catholiques, d'un autre cöte
les Etats limitrophes yle Berne, de Soleure et de Bäle
craignaient le renouvellement des troubles de 1730. Iis
etaient plus particulierement interesses ä maintenir la
paix publique dans l'Eveche, pour preserver leur population

de la contagion des iclees revolutionnaires de
France. C'est pourquoi ils accueillirent volontiere la
proposition du prince d'envoyer ä Porrentruy une deputation

pour discuter des moyens de maintenir l'ordre.
MM. de Mülinen de Berne. Zettner.de Soleure et Munch
de »Bäle, arriverent ä Porrentruy, accompagnes de leurs



— tig —

huissiers (l). Iis furent re<;us au bruit du canon par la
bourgeoisie en armesj'puis ils monterent au chateau. Les
meneurs du parti revolutionnaire, comprenant toute l'im-
portance de cette ambassade, ne negligerent rien pour
persuader aux deputes des cantons que le seul salut
etait dans la convocation de l.'assemblde des Etats.

Les deputes, de leur cote, virent parfaite'ment que toute
cette agitation n'avait qu'un but, le renversement du
regime princier. Aussi ils donnerent franchement tout leur
appui au prince. Le Souverain n'avait non plus rien
neglige pour parfaitement renseigner le gouvernement de
Lucerne et des cantons catholiques ses fideles allies. II
Jut convenu qu'on agirait tous ensemble pour que les

troupes imperiales puissent emprunter le territoire suisse

sans blesser la France'. Les troupes autrichiennes atten-
draicnt ä Rheinfelden le moment propice pour emprunter

le territoire bälois de Basel-Augst ä Arlesheim, c'est
ä dire, une bände de terre d'unc lieue d'etendue. Jusqu'ä
ce moment Bäle s'oppösait au passage. Les agitateurs
de Porrentruy avaient ä Bäle des adherents qui ne man-
querent pas d'apporter toutes les entraves possibles au

passage des Autrichiens.'
Berne avait offert au prince des troupes pour pacifier

ses Etats, mais le souverain crut que l'arrivee des troupes
de l'empire eviterait plus i'acilement des complications
diplomatiques. Du reste-l'empereur Leopold etait en paix
avec la France, il avait le droit de preter du secours ä

son vassal, prince de l'empire. Un secours venu de Suisse
aurait pu soulever des difficultes diplomatiques qu'il
etait dans l'interet du prince et des cantons cl'eviter.

Les cantons suisses se convainquirent des justcs
appreciations de l'eveque de Bäle et engagerent l'Etat de Bäle

Ohaque däputö avait son secretaire, des dotneBtiques et un
voueble en grande livräe; il y avait une voiture ä quatre Ghe-

vaux par canton ; le cortöge ätait brillant et attira tont le peuple.
Hiätoire manuscrite du pays de Porrentruy, par Koetchet,
premier volume.
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ä accorder le passage des troupes. Celui-ci ecrivit alors
au roi de France, le 10 fevrier, pour lui faire part de la
demarche du prince-eveque de Bäle et qu'il avait solli-
cite l'empereur de retirer les ordres dejä donnes pour
l'envoi du corps expeditionnaire. II est peut-etre utile
que le lecteur ait sous les yeux la lettre envoj'ee par
Bäle au roi de France et la reponse de ce souverain.

«

» Sire,

„ Nous manquerions ä nos devoirs les plus chers comme
„les plus sacres si nous tardions plus longtemps ä ins-
„truire Votre Majeste d'un evenement qui nous alarme
„infiniment.

„ S. A. le prince-eveque de Bäle, residant ä Porrentruy,
„ayant cru devoir assoupir les difficultes qui se sont ele-

„vees entre lui et une partie de ses sujets par l'appareil
„de quelques forces militaires, a demande des troupes ä

„ sa Majestd imperiale qui a acquiesce ä sa demande. Au

„ moment oil nous nous attendions le moins ä une par^ille
„demarche, arriverent ä la fois, et la lettre de M«r l'eve-

„ que et une notification du Resident imperial portant
„ qu'une ou deux compagnies de troupes autrichiennes

„ passeraient sur notre territoire pour se rendre dans l'Eve-
„che, et qu'on ne doutait pas que nous ne leur accordas-
„sions un libre et sür passage.

„ Une des bases de l'independance du Corps helvetique
„ a toujours ete que son territoire devait etre inviolable
,,aux troupes de toute autre puissance, quelque pretexte
„ qu'on put alleguer pour y passer. La plus scrupuleuse
„observation de ce principe peut seule empecher que la

„ Suisse ne devienne le theätre des guerres etrangeres:
„ on lui doit aussi l'avantage inappreciable de servir sinon

„ de boulevard, du moins de barriere ä plusieurs provinces
„soumises ä l'äutorite de Votre Majeste, ainsi qu'ä 1'Italie

„et ä une partie de la Souabe.

„Vos ancetres, Sire, l'ont respecte religieusenrent, et si

„jamais prince eut lieu de s'en applaudir, ce devrait etre
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„ Ms' l'eveque de Basle, qui voit sans doute ä regret que

„ le malheur des circonstances l'ait necessite ä faire excep-

„ tion aux anciens principes : il doit. ä l'inviolabilite du

„territoire helvetique l'independance et peut-etre l'exis-
tence de son Eveche.

„ Noil seulement aussi pour notre sürete particuliere,
„mais aussi pour l'avantage meme de Msr l'eveque de

„ Basle, nous avons refuse de souscrire ä sa demande et
„communique sans delai notre resolution aux autres Etats

„ de la Confederation helvetique, de meine qu'ä M. le ge-
„ neral d'Affry, commandant dans le departement du Haut-

„ Rhin. Nous avons fait davantage. Aimant ä croire que
„Sa Majeste Imperiale n'a point ete completement ins-

„ truite des circonstances et suites d'une pareille demarche,

„nous lui avons adresse immediatement nos justes recla-

„ mations pour la conjurer de revoquer au plus tot les
„ordres donnes ä ce sujet.*

„ En attendant, nous avons fait ce que 110s forces nous

„ permettent d'essayer. Mais il s'en faut bien que ses faibles

„ suppositions puissant calmer nos inquietudes. Les bruits

„ qui se repandent et se fortifient chaque jour, et les 111011-

„ vements extraordinaires et difficiles a expliquer qui se

„ manifestent au delä du Rhin, augmentent aussi chaque
„jour nos alarmes.

„ Recourir directement ä Votre Majeste etait, nous osons -

„ nous en flatter, lui prouver la confiance que Vos vertus
„ont inspiree ä ceux qui se font gloire d'etre inviolable-

„ mailt et avec le respect le plus profond
„ Le roi Louis XVI repondit aux Bälois:

„ Louis par la grace de Dieu et la Loi constitutionnella
„de l'Etat, Roi das Frangais, Tres Chers, Grands, Amis,.
„Allies et Confederes. Notre ambassadeur pres le Corps
„helvetique s'est einpresse de Nous faire parvenir Votre

„ Lettre du dix de ce mois. Nous avons reconnu avec une

„ veritable satisfaction et votre prudence ordinaire et la

„ confiance qui Vous porte ä nous faire part de la circons-

„ tance cmbarrassante dans laquelle Vous Vous trouvez
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„ relativemcnt au passage qui Vous a ete demande pour
„ des troupes de 1'Empereur destinees pour la Rt4 de Por-
.„rentruy. La connaissance que Nous avons de l'equite et

„ de la sagesse de ce Prince, ne nous pennet pas de dou-
,,ter, qu'instruit par Vous des inconvenients que Vous

„ apercevez ä une demarche qu'il n'avait sans doute en-
„visagee que sous le rapport-de "la bienfaisance et de

„ protection envers un Etat de 1'Empire, il ne revoque ses

„ ordres qui vous ont donne de l'inquietude. Au surplus

„ Vous ne devez pas douter de Notre constante affection

„ pour Vous et de Notre attachement inalterable aux liens

„ qui subsistent si heureusement entre la Nation frangaise
„et le Corps Helvetique. Sur ce nous'prions Dieii qu'il
„Vous ait, Tres Chers, Grands, Amis et Confederes en sa
„sainte et cligne garde.

„Ecrit ä Paris le 23 fevrier 1791.
#

„ Signe : Louis Montmartin. "

Le roi de France laissait done ä l'Etat de Bale toutc
liberte, et^n'entendait point s'opposer ä l'occupation des
Etats du prince-eveque par un corps autrichien. D'un
autre cote, l'empereur maintenait son droit de recourir
aux mesures necessaire *sn vue de la pacification d'un
Etat de l'Empirc. Son ministre a Bale demanda formel-
lement le passage. Sur ces entrefaits les gazettes dc
Paris jetaient feu et flannnes.

Voici ce qu'on lisait dans les Annates de Mercier,
qui paraissaicnt trois fois par semaine:

„Le ministre imperial, residant ä Bale, a demande le

„passage d'un regiment, destine ä proteger le Systeme
„de gouvernement etabli dans les possessions de l'eve-

„ que de Bale, et notamment dans le pays de Porrentruy.

„ Cette offre de service n'a pas ete admise, et le canton
„de Berne a propose d'envoyer deux deputes pour discu-

„ ter les interets respectifs du prince-eveque et du peup.le.

„II a offert egalement de joindre ä ces commissaircs
„deux personnes pour faire valoir les interets de l'eve-
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„ que, et deux pour le peuple. Si ce moyen ne reussit

„pas, le canton de Berne demande ä envoyer de ses

„ propres troupes dans le pays de Porrentruy. La reponse
„ de l'eveque de Bale n'est pas epcore connue. Cette cir-

„ Constance a fourni une occasion de plus d'etudier et de

„ surveiller la conduite des affaires etrangeres, et celle
„du comite diplomatique. On peut dire hardiment que si

„ l'admission des troupes autrichiennes a lieu dans le

„ pays de Porrentruy, la porte cle la France est ouverte

„ ä Leopold. Nous esperons que M. de Montmorin, qui a

„ si bien su cabaler dans l'assemblee electorate du depar-
„tement de Paris, pour faire nommer plusieurs de ses

„creatures ä ce departement, pensera plus d'une t'ois au

„ danger de laissef introduire les troupes autrichiennes
„dans les Etats de Bale, et s'il n'y pense pas, pour
,,1'empecher, le fouet correcteur de.l'opinion et de l'indi-

„ gnation publiques, le reveillera de sa lethargic diploma-

„ tique"
Le canton Vorort de Zurich avait, des le 14 fevrier,

propose de faire donner par les cantons, le conseil ä

Bale de permettre le passage, en l'assurant que la
Confederation prendrait, cas echeant, fait et cause pour lui.
La plupart des cantons s'etaient ranges ä cette opinion,
ä la condition que le gouvernement bälois presiderait au

passage du cprps expeditionnaire, lorsque le Conseil
secret envoya • un delegue ä Zurich pour faire suspendre
l'envoi de la lettre collective federale, jusqu'ä la reponse
de l'empereuf, .ou jusqu'a ce que les delegations canto-
nales ä Porrentruy, aient reussi ä calmer l'agitation.

Sur ces entrefaits Soleure avise le Vorort, le 26

fevrier, que les delegations cantonales sont d'avis de faire

envoyer par leurs gouvernements un secours militaire au
prince.

Zurich, tout en appreciant la position difficile de Bäle,

(•) Annaleß patriotiques et littörairea de la France, N°: XI.
de' mardi 15 fövrier 1791, dans les mömoires de Verdat.
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etait d'avis, dans l'interet de la Suisse, de ne pas laisser
la revoke s'etendre dans le pays de Porrentruy, qu'il fallait
done agir promptement, et qu'apres tout, malgre les

consequences qui pouvaient en resulter, le secours imperial
etait encore ce qu'il y avait de plus naturel. Dans ces
conjonctures, le Vorort reprend sa premiere proposition
et provoque une nouvelle convocation des cantons. A la
circulaire etait jointe la lettre de Bale, du 21 fevrier, qui
depeint sous les couleurs les plus sombres l'agitati'on des

pays avoisinants de la kontiere alsacienne, et insiste sur
les embarras de sa position et la responsabilite de don-
ner passage aux troupes etrangeres. Bale faisait notam-
ment remarquer que le prince-eveque ayant ete dechu,.

par le gouvernement frangais, de toute juridiction dioce-
saine en Alsace, et 1'empereur ayant lors de son avene-
ment, promis le maintien des circonscriptions diocesaines-

aux archeveques et evSques, le passage des troupes
imperiales sur le territoire suisse, pouvait etre
interpret, en France, comme une menace de retablir l'eve-
que de Bale dans la plenitude de ses droits sur la Haute-
Alsace. Le gouvernement bälois esperait que 1'empereur
et le prince se desisteraient d'eux-memes de leur demande,
et qu'avec l'appui des deputations des trois cantons
limitrophes, on pourrait en arriver par la voie pacifique
ä une entente entre les sujets et le souverain, et partant
au ret^blissement de l'ordre. La missive rappelle qu'en
1736, lors des troubles de l'Eveche, la Diete avait refuse
au prince le passage sur territoire suissp ^d'un secours
imperial.

Le gokvernement de Soleure avisa le Vorort, par
lettre du 26 fevrier, que les trois delegations de Berne,
Bäle et Soleure ä Porrentruy, considererent comme abso-
lument necessaire la prochaine convocation des Etats de
l'Eveche, mais que pour eviter que cette asscmblee ne
degenere comme les Etats generaux de France, en
Constituante, une occupation est indispensable, afin d'assurer
l'independance de l'assemblee, et de la proteger contre
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les entrcprises des mecontents; on ne pourrait guere
songer k envoyer des troupes federates dans l'Eveche;
elles y seraient exposees ä trop de seductions, d'ailleurs
il faudrait l'assentiment de l'enipereur pour occuper un
pays d'Empire. II vaut mieux amener l'Etat de Bale ä

permettre le passage.
Le Conseil secret de Berne ecrivit, le 2 mars, pom-

hater la determination du gouvernement de Bale dans ce
sens, attendu les progres de la fermentation dans l'Eveche

et l'imminence d'une revolution. Les deputes suisses
avaient recu, le 27 fevrier, un avis anonyme portant que
la Vallee de Delemont connnen^ait ä s'agiter, et que les
maires intimides par des mecontents, donnaient leur
demission ('). Un rapport de l'Ajoie,'signala la commune de
Courtedoux comme s'etant refusee tumultueusement k

livrer le bois assigne k certains fonctionnaires. Les pay-
sans avaient, les armes ä la main, empeche les agents
forestiers du prince, de faire abattre les bois necessaires
ä ce service. Les deputes suisses consideraient toute n£-
gociation avec les rebelles comme desormais inutile, et
ont delegue ä Bale le conseiller Milnck pour exposer ä

ses collegues qu'il fallait etouffer ce foyer de revoke.
Le conseiller de Bale ne put persuader ses collegues

de la necessite de ceder aux instances des cantons. Le
Conseil de Bale esperait encore que l'enipereur n'insis-
terait plus sur la demande de passage pour ses troupes.

On renvoya Münck ä Porrentr.113- afin, de concert avec
les deputations de Soleure et de Berne, et concurrem-
ment avec le prince, de faire une constatation exacte des

(') Un miserable de Courfaivre voolant tirer aur son maire,
avait blessö dangereusement un voiain ; personne n'avail os§ 1'ar-
rfiter. Avec d'autrea mauvaia sujets, qui tiennent toutes les uuits
des conciliabulea, pillant tout ce qui est ä leur convenance, mal-
traitant lea autorit#s, il r6pandait la terreur partout. L'avia ter-
mine en diaant que si la revolts delate, cea malfaiteurs mettraient
font i feu et ä sang.
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griefs des sujets de l'Eveche, et .chercher ä y retablir
l'ordre par des voies pacifiques.

Toutes ces hesitations de Bäle et les negociations au
sujet du passage des troupes dtaient connues des exaltes.

Rengguer et ses affilies en profiterent pour augmenter
la fermentation des esprits. Les journaux frangais ne

cessaient de voir dans le passage des troupes imperiales
une menace pour la France. Plus que jamais la revolte,
se preparait. ' "

Le 5 mars l'avoyer de Berne avait informe Zurich que
les trois deputes des cantons jugeaient que l'explosion
etait prochaine et que l'esprit d'insurbordination etait
entretenu par les hesitations de Bale. L'avoyer de
Lucerne confirme les memes renseignements et declare que,
malgre les raisons des Bälois, il fallait permettre le
passage, qu'il n'y avait plus ä hesiter.

Cette fois Bäle ceda, mais ä la condition que tous les
cantons se rendraient solidaires des consequences de cet
acte. Le 12 mars, Zurich sans perdre de temps expedia
ä Bäle, un courrier pour remettre au Conseil secret, au
nom des cantons, les promesses d'assistance efficace.

Le 15 Bäle ecrivit ä l'empereur pour lui donner avis
que le passage etait accorde et pour lui expliquer les
motifs de la Reserve qu'on avait cru devoir user en cette
circonstance.

II n'y avait plus qu'ä agir. — Entre, temps le Comite
de Porrentruy n'etait pas reste inactif. Rengguer faisait
travailler l'assemblee nationale de Paris. On avait des

intelligences avec les societes patriotiques des villes de
Delle et Beifort. On faisait croire aux paysans que la
France leur enverrait des armes, qu'ils seraienLvigoureu-
sement appuyes par des auxiliaires alsaciens et francs-
comtois qui ne laisseraient pas entrer les Autrichiens
dans le pays. Le Comite s'etait meme adresse aux Bälois.

pour les feliciter de leur resistance et les assurer des

sympathies des sujets de l'Eveche.
Nous voyons par une lettre du Conseil 'secret cfe Berne
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ä celui de Bale que selon les rapports de l'envoye ber-
nois ä Porrentruy, on avait des craintes les plus serieuses

pour la securite du' chäteau de Porrentruy. La foire tom-
bant le 21, on s'attendait ä un grand concours de monde
dans cette ville et ä l'explosion de la revolte. La lettre
insiste pour "que les troupes imperiales puissent arriver

' ä Porrentruy la veille de la foire, soit dimanche 20 mars.
Les gouvernements de Berne et de Soleure crurent la
situation assez urgente pour envoyer par expres ä Bäle
leur' vif desir que le secours imperial füt dirige immedia-
tement sur Porrentruy.

Le prince-eveque fit connaitre ä ses fideles sujets l'ar-
rivee des troupes autrichiennes. II les conjurait d'avoir
confiance et les assurait que l'assemblee des Etats aurait
la plus entiere liberie, dans les deliberations comme
dans les suffrages de ses deputes. „L'empereur ne de-

„sire que l'orclre, la paix et la justice. II ne veut, par
„l'envoi de ses troupes, qu'assurer le repos public. Tout
„autre objet est etranger ä ses sentiments. D'un autre

„ cöter nos illustres amis, v'oisins et allies, les seigneurs

„ deputes des cantons suisses de Berne, Bäle et Soleure,
„qui nous honorent en ce moment de leurs sages et
„prudents conseils, et qui ne desirent, comme Nous, que
„de voir les peuples heureux, se sont assures par eux-
„memes, que ce n'est que votre bien que Nous vous
„proposons; que les voies de la bonte, de la douceur et
„de requite, qui peuvent y conduire, sont les seules que
„Nous voulons employer"-

Le 17 mars, la Regence de Fribourg avisa le prince
du depart des troupes. Un eommissaire de Bäle avait
regle avec la Regence tous les details du passage sur
territoire suisse. Le meme jour les Autrichiens arrivaient
ä Rheinfelden. Le lendemain ils traversaient le territoire
bälois et entraient dans l'Eveche ä Arlesheim, au nombre
de 456 homines et 50 dragons ou chasseurs ä cheval et
trois canons. Comme les bruits d'une insurrection ge-
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ncrale en Ajoie etaient repandus partout, la troupe n'aven-
9ait que lentement, avec precaution.

Pour les .recevoir, la bourgeoisie de Delemont avait
forme un piquet de 25 homines ä cheval, avec uniforme
bleu et rouge. Ce piquet alia ä la rencontre des Autri-
chiens, jusqu'ä Soyhieres „A la vue des soldats de
Delemont, dit le chroniqueur Verdat, les Autrichiens furent
saisis de crainte. lis faisaient pitie, dit-il, ils etaient sales
et si fatigues qu'ils ne pouvaient presque plus marcher.
Cinquante homines bien determines et bien armes les
auraient facilement extermines. Aussitöt ils porterent la
main au sabre et au fusil, mais on les rässura bien vite,,.

A l'arrivee des troupes pres du jardin Verger, un autre
detachement de l'infanterie de la ville alia les recon-
naitre en leur criant: Qui vive! halte! quel est votre
regiment? — Les cavaliers de la ville, qui etaient en
tete des troupes, repondirent: Le regiment de Delemont.
Tous ces pourparlers eurent lieu en allemand, ' ensuite
les Autrichiens entrerent en ville en triomphe, tambours
battants. Les dragons avaient le sabre nu ä la main,
ainsi que ceux de Delemont". II etait 4 heures du soir,
19 mars.

Arrives devant la cour du chateau, les Autrichiens se
mirent en file sur trois rangs et presentment les grmes
au grand bailli et au Magistrat, puis on leur fit une
distribution de deux livres de pain et enfin on les repartit
dans les auberges de la ville 011 ils furent reconfortes
avec une chopine et demie de la caisse du prince. Le
commandant et les officiers souperent chez M. Pallain,
receveur du prince, avec d'autres officiers du souverain,
arrives ä Delemont avec M. de Rinck et de Malher, qui
etaient alles ä la rencontre du corps expeditionnaire
jusqu'ä Bale. A l'instant arriva un ordre au commandant
de partir immediatement et sans replique pour Porren-
truy('). Harasses qu'ils etaient d'une longue marchc, ces

(') Voir notre histoire de la ville de Delemont, page 464 et
suivante8.
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pauvres soldats e'taient fort mecontents, mais l'ordre
etait donne, ils quitterent Delemont, ä 10 heures du soir.

A leur entree dans l'Evechd, on leur avait fait une
peinture affreuse du peuple d'Ajoie. On leur avait fait
croire que ce peuple exalte allait les massacrer en route..
A mesure qu'ils penetrere'nt dans la Principaute, les'
bruits les plus sinistres les remplissaient de crainte.
C'est pourquoi avant de quitter Delemont ils crurent bon
de prendre quelques precautions. Iis firent fondre une
grande quantite de poix dans la cour du chateau et
firent des torches avec de la paille qu'ils tremperent dans
cette poix pour mettre le feu aux villages qui les atta-
queraient. Ordre fut donne aux forestiers et aux archers
du prince de prendre les devants dans les forets de

chaque cöte de la route. Iis arriverent ä Pörrentruy ä 7
heures du matin, sans avoir rencontre dp resistance. Iis
s'emparerent immediatement des portes de la ville oil
ils laisserent des sentinelles, puis ils placerent devant
1'Hötel-de-Ville deux canons. Harasses par deux jours
de marche forcee, les soldats furent loges au Seminaire,
les dragons aux Halles. Les craintes qu'avaient les Au-
trichiens de trouver le peuple en revoke n'etaient certes

pas fondees. L'opinion publique n'etait pas favorable ä

nne agression violente et les gens tranquilles etaient
effrayes des exces commis par les seditieux ä la solde
de Renggiier. Pour lä population paisible, l'arrivee des
Autrichiens etait un veritable soulagement. A Paris l'ap-
pel des troupes imperiales fut vivement commente (') et
ä Pörrentruy leur apparition si subite jeta l'effroi dans
le camp des mecontents. Rengguer, le maitre-bourgeois
Guelat, Blanchard, Bouvier, pretres et professeurs au

college, le promoteur Voisard et leurs consorts avaient

(') On lit dana le Honiteur de France du 27 mars 1791:
«Six cents impöriaux Bont arriv6s hier matin ä Pörrentruy ; ce
sont tous des Bongrois ou des Boh6miens. He servant, dit-on,
d'avant garde ä neuf cents hommes ».

9



juge prudent de passer la frontiere. Le jour oü Ies Au-
trichiens entrerent ä Porrentruy et le lendemain, des
jeunes gens de la campagne voulurent faire quelque
bruit, ils furent arretes et jetes en prison pour quelques
jours. La tranquillite et l'ordre etant retablis les deputes
des cantons quitterent Porrentruy le 28 mars, tandis que
les membres du Comite de la commune, les signataires
des cahiers de doleances, les petitionnaires de l'assem-
blee des Etats se reuniss'aient ä Beifort et ä Delle. Le
prince etablit aussitöt une commission chargee d'inter-
roger les suspects et de leur infliger un ^lätiment s'il y
avait lieu. Les commissaires etaient Bajol, Migy, Jobin
et Nizole.

Les Autrichiens etaient divises en deux compagnies;
la 1" compagnie avait pour capitaine M. de Tchermach;.
i" lieutenant, de Carato; sous lieutenant, Stiler; ensei-

gne, Tutschi. —Pour la 2e, capitaine, de Rise; 1"
lieutenant, Oklopfia; sous-lieutenant, de Vite; • enseigne,

^ Reihler. — xer lieutenant de dragons, le comte de Mer-,
cantin.
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